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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DS I'INTERIEUR (Administration générale, dépar-
tementale et communale, Algérie).

Présidence de M. léo 2LAMON, Président

Séance du vendredi 11 juin 1948

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : M. BORGEAUD, Mme DEYAUX), MM. DUMAS, DUTIC, GUENIN,
Léo HAMON, ÎA RINTABOURET, KARRANE, ROGIER,
SABLE, le Général TUBERT, VANRULLEN, VERDEILLE,
YIGNARE.

Excusés ou

en congé T Mme EBOUE, MM. LARRIBERE, SAIAII, TREMINTIN.
fiùr pO>r

Dlégués : M. DOREY, àe M. HOCQUARD; M. BENOIT, #=e M. DUJARDIN.

Suppléants : Mme Mireille DUMONT^de M. YER GNOLE ; M. Charles
BRUNE,de M. SARRIEN.

Absents : MM. DOUMENC, HYYRARD, LEMOINE, POIIER, RENAULT,
RICHARD.

Assistaient, en outre, à la séance : MM. BOU-
MENDJEL, TAHAR, YAHIA Hocine.

Ordre du Jour
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I - Audition de M. René Mayer, l'inistre des Finances
et des Affaires économiques, relative au projet
de^loi (n° 485, année 1348), adopté par l'Assem-
liée Nationale, tendant à compléter l'article 4
de la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947 relative
aux conditions de dégagement des cadres de m agis-trats, fonctionnaires et agents civils et mili-
taires de l'Etat.

II - Audition éventuelle des représentants des diffé-
rentes fédérations de fonctionnaires.

Compte-rendu

¥. Léo HAEON, Président, en ouvrant la séance fait
connaître à ses collègues qu'à la suite des récentes
séances de la Commission consacrées à l'examen des
propositions de résolution concernant les élections
à l'Assemblée Algérienne il a eu la surprise de lire
dans la presse d'Alger certains compte-rendus très
détaillés de ces travaux.

Il élève une vive protestation contre une telle
manière de procéder de la part de certains commissaires.

Il fait remafquer que la distinction faite entre
les débats publics desAâsemblées et ceux, sinon
secrets, du moins non publics des commissions,consti-tue l'un des principes directeurSde tout travail
parlementaire digne de ce nom. Il montre, ensuite,quelles conséquences regrettables peuvent résulter de
la violation de ce principe.

C'est parce que des débats en Commission ne sont
pas publics qu'une plus grande liberté de parole peutêtre accordée aux parlement ai res

;
ce qui est parfois

indispensable à la réalisation de certains accords
entre partis. Si les débats de commission, par l'in-
discrétion de certains commissaires, sont rendus
publics, ils n'ont plus de raison d'être.

ïous les commissaires présents approuvent cba-
leureusement ces propos du Président à l'exception
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des membres du groupe communiste qui indiquent leur
désapprobation par l'intermédiaire de H.Dupic.

Cette controverse est interrompue par l'arrivéede M. Ëené Mayer, Ministre des Finances et des affaires
économiques, et de M. Bourgès-Kaunoury, Secrétaire
d'Stat au Budget.

- Voir le compte rendu sténographique ci-
joint, pour l'audition des deux ministres).

A. l'issue de cette audition la commission :

^1° - confirme ji 11, Vanrullen dans ses fonctions'de pré-rapporteur du projet de loi examiné ;

2° - décide de consacrer le début de sa prochaineséance à l'audition des délégations des syndicatsde fonctionnaires ;

3° - charge M. Dorey d'étudier le projet d'amé-
nagement du budget du Ministère de l'Intérieur quiviendra prochainement en discussion devant le
Conseil de la "République.

la séance est levée à 13 heures 15.

le Président
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COUCISSIOR PS L ' INTERIEUR

SEANCE DU II JUIN 1948

Audition de SI.René Mayer, ministre des finances et des affaires

économiques, et de H. B ourgès -Haun oury, secrétaire d'Etat au budget

La séance est ouverte

à 10 H. 25

M. LE PRESIDENT. Messieurs les ministres, la commis-
sion loi'intérieur a examiné à sa précédente séance, dans une pre-mi ère etude, 1-e projet concernant le dégagement des cadres, ^"tel
qu'il était sorti des discussions de/1 'AssembléNationale. 1 ous n'i-
gnorons pas la part active que vous avez prise à la discussion
de ce texte. Fous avons entendu, sur sa demande, une délégation de
fonctionnaires qui nous a exprimé son émoi en ce qui concerne lastabilité des titulaires et d'autres points.

C'est en raison de tout ce=K2i que la commission de l'in-
térieur est particulièrement heureuse de vous entendre sur ce texte.
Si vous le voulez, monsieur le Ministre des finances, je vous donne
la parole.

M. René .MAYER, MINISTRE DES FINANCES ET DES ÀRFA 1RES
ECONOMIQUES. Monsieur le. président, je vous remercie d'avoir bien
voulu me convoquer devant votre commission, et je v^oud-ais, très
rapidement, remonter à l'origine du texte qui a été soumis à l'As-semblée nationale et voté par elle. Vous vous rappelez que la loi
du 7 janvier 1947 sur le prélèvement comportait un article d'ini-
t-i^tive parlement ire, décidant qu'une réduction de crédits devaitentraîner, au cours de l'année 1948, une réduction du nombre des
fonctionnaires de l'Etat, des services ccncédés, des offices et des
agents des services publics, Ae£ entreprises nationalisées, qui ne
pourrait être inférieure à 150.000 unités. Lâ "iste devant être pu-bliée au Journal Officiel et co muniquée aux

'

c ommi s s i ons des .fi-
nanc es.

Le dernier alinéa de ce/ texte portait que les dégagementsdes cadres résultant de l'application de ceiexte sont effectués
sous le bénéfice de la loi du 3 septembre 1947, dont les effetssont prorogés à cette fin jusqu'au 31 décembre de là présente année.
Oette loijSur le dégagement des cadres de fonctionnaires

/
a étévotée le 3 septembre 1947 en reprenant un ensemble de dispositionspartielles et antérieures sur les dégagements des cadres, prises eij

1945 et 1946.

Pourquoi a-t-il fallu faire des lois? Est-ce pour déga-
ger les auxiliaires? Non pas. Les compressions atteignent surtout
les ministères créés pendant ou après les hostilités, tels que le
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ministère des anciens combattants, ayant fusionné avec celui des
prisonniers'de guerre, et se±h± le ministère de l'industrie et du
commerce ou de l'économie nationale, absolument différents de ce
qu'ils étaient en 1939»

Si tout cela avait pu se faine uniquement en jouant sur
les postes occupés par des auxiliaires permanents ou temporaires, il
n'y aurait jamais eu besoin d'une loi de dégagement des cadres.

Par conséquent, je demande à la commission de ne pas
perdre de vue ce fil conducteur: s'il y a eu des textes, c'est parce
qu'il fallait dans certains cas porter atteinte au statut des titur-
laires.

,

le statut des fonctionnaires, dans l'article 134, prévoit
textuellement la possibilité de ces lois de dégagement, des' cadres, et
ce statut ne s'applique qu'aux fonctionnaires titulaires. Il est bien
évident que lorsque l'article 134 parle de ces suppressions d'em-
plois permanents occupés par des fonctionnaires qui ne peuvent être
licenciés qu'en vertu de la loi spéciale de dégagement des cadres...

le statut des fonctionnaires n'a bien entendu envisagé quele cas des titulaires, puisqu'il ne s'applique pas â d'autre person-
nel.

P^r conséquent, première position de principe qui me
paraft claire. Il n'est pas exact de dire que dans notre législa-tion actuelle du statut des fonctionnaires, ce soit une atteinte à
la stabilité de 1'emploi que de procéder à des remaniements de cadres.
C'est dans le cadre des dispositions du statut que ce sont placés la
loi de 1947 et lejrojet de loi^ déposé par le Gouvernement^ pour les
motifs que je vais vous exposer maintenant.

Comme l'indiquait d'une manière brève mais simple,1'expo-
se des motifs, au fur et à mesure des opérations de xexx±ke suppres-sion de service^ de suppression de doubles emplois, notamment en ce
qui concernâmes services du ministère' de l'industrie et du commerce (
et du ministère de l'économie nationale, on a constaté .que des dif-
ficultés -je lis l'exposé des motifs- "se présentent en fait lorsqueles fonctionnaires...

Vous savez que dans les états du développement des chapi-
très du budget, il existe des dispositions concernant le nombre des

titulaires et le nombre des auxiliaires et que chaque année, un
certain nombre de transformations d'emplois sont votées sous le con-
trôle des commissions des finances^, .

le problème particulier, parfaitement précis, qui a été poslors de la suppression d'un certain nombre de services ou d'emplois,
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décidée par le Gouvernement
/

, our donner satisfaction à la loi du
7 janvier, a été celui de l'existence d'un certain nombre de postes
tenus indistinctement par des auxiliaires et des titulaires. Il y a
même des cas - au moins un au ministère de/L'éducation nationale- où
deux services visés par les compressions sont somposés,l'un unique-ment de titulaires et l'autre uniquement d'auxiliaires.

Si on se proposait seulement comme règle de dégager des
cadres de fonctionnaires sans toucher aux titulaires, il faudrait
supprimer totalement un service et conserver entièrement 1'autre.

Cette situation a retenu l'attention du Gouvernement, et
après de longues discussions intérieures entre les départemaits du
"budget et de la fonction publique, il est arrivé à l'élaboration
d'un texte qui a été soumis à l'Assemblée nationale. Dans sa forme
initiale il vis ait' purement et simplement,ce cas précis en disant
qu'il serait pourvi à la création delà liste de^ dégagement des
cadres -dans la forme bien entendu cie la loi de dégagement des ca-
dres, point sur lequel je vais insister dans un instant, puisquec'est un article qui s'est inséré dans la loi en la modifiant- à
concurrence entre les non titulaires et les tituîaires.à valeur
professionnelle équivalente.

Cette notion est-elle une invention du projet actuel?
Elle se trouve,déjà,dans la loi de dégagement des cadres et 30us
certaines réserves de priorité, c'est la valeur professionnelleéquivalente qui est le guide de cette loi. Cette élimination, placée
sous un tel égide, ^peut-elle avoir comme il est dit quelquefois, lecaractère d'une opération/1 Le projet de loi est-il destiné à résou-
dre certains cas politiques?

C'esïm
jç>ossible, pour la bonne raison que ce sont les

commissions paritaires qui sont chargées de la rédaction de la lis-
te de dégagement des cadres et il est impossible d'imaginer des opérstions politiques se faisant par leur intermédiaire.

J'ajoute qu'on a quelquefois invité le Gouvernement à re~tirer son projet pour.se contenter des facultés que lui laisse l'ar-ticle 135, du statut des fonctionnaires,dans le cas où le fonction-naire fait preuve d'insuffisance professionnelle et où il est licen-cié après observation des formalités prescritesen matière discipli-naire. A cette invitation gracieuse, le Gouvernement a répondu ceci:"On ne voit pas pourquoi il existerait des services dans lesquels on
pourrait procéder au dégagement des cadres par voie disciplinaire. -0-C'est une impossibilité morale".

J'ajoute également que la valeur professionnelle équivalen-te et 1'insuffisancô professionnelle sont deux choses différentes et
que l'article 135 n'a pas été fait pour des opérations d'ensemble,
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mais uniquement pour des cas individuels.

Je me suis permis d'ajouter à la tribune de l'Assemblée
nationale, que si on se. servait de l'article 135' pour des opéra- A
tions d'ensemble, cela rappellerait la loi du 17 juin 1940 par la-
quelle le gouvernement de Vichy colorait d'insuffisance profes-
sionelle^ des licenciements ayant une tout autre raison.

Tel est le cadre et telle est !<£.nécessité du projetde loi déposé par le Gouvernement.

Quels sont les aménagements qui ont été apportés parl'Assemblée nationale? Elle a apporté à son application un certain
nombre le limitations et de réserves, destinées à assurer autant
que possible le respect -contre lequel le Gouvernement ne s'élèvera
jamais et ne s'est jamais élevé- de la stabilité de l'emploi de
titulaire, et à permettre le réemploi et le reclassement dans le
cas où la suppression est inévitable.

/

Le deuxième alinéa du texte porte précisément sur les
transformations d'emploi dont j'ai parlé tout à l'heure. Il est
dit que 25 p.100 des transformations d'emplois d'auxiliaires en ti-
tulaires, qui sont votées chaque année par le Parlement dans les
chapitres budgétaires, seront "pendant deux ans £ réservées aux
fonctionnaires dégagés des cadres ou susceptibles d^l'être à la
suite mes mesures d'économie ou de réorganisation dal 'administra-
tion et qui justifient des conditions normales exigées pour occu-
per ces emplois."

Evidemment, l'interchangeabilité absolue n'existe pas. Si
lie existait, il n'y aurait pas de problème, il suffirait de

faire" des valses d ^administrât! ons'.' La loi de dégagement des cadres
n'aurait pas été nécessaire caÀle nombre d'auxiliaires permanentset temporaires existant est suffisant pour toutes les éliminations.
L'Assemblée Kationale a. reconnu que l'interchangeabilité n'était
pas possible et elle a ajouté "qui justifient des conditions nor-
maies exigées pour occuper ces emplois."

4

Un amendement communiste a été adopté, les modalités
d'application seront prises "après avis du Conseil Supérieur de la
fonction publique" comme avait été pris le règlement d'administrai!en
publique antérieur sur la loi de dégagement des dadrés.

Une deuxième garantie est le nombre maximum:"Pour
l'ensemble des' administrations publiques, le nombre des fonction-
naires titulaires licenciés à la suite des suppressions d'emplois,
ne pourra être supérieur à 15 p.100 du total des fonctionnaires et
agents dégagés des cadres." Ici, il y a une précision à donner.
Dans le texte^il s'agit du nombre total,non des emplois supprimés^
mais des 15 p.100 des fonctionnaires effectivèment dégagés. C'est
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un nombre inférieur à celui du nombre total des emplois supprimés.
Troisième limitation: bien entendu cela ne vise pas"lestitulaires qui remplissent les conditions pour 1 ' obtenti on d'une

pension d'ancienneté ou qui sont dégagés des cadres sur leur deman-
de -c'est le volontariat dont il .a été parlé- de même qu'aux fonc-
tionnaires visés au paragraphe 1° et 2° du présent article", et ici}il faut se reporter au 1° et 2° de l'article 4: "Les fonctionnaires
ou agents recrutés ayant bénéficié... statut des fonctionnaires".

(art. 4 alinéas 1°et 2°).
M. LE PRESIDENT."... et les agents non titulaires", ce

qui, soit-dit en passant est un peu, non pas une répétition,mai s
le contraire, puisqu'il est deux fois question des agents titulaires

M. LE MINISTRE DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES.Le texte di£ "titulaires visés". Il faut faire tomber le "b" du 2®.

..."enfin les fonctionnaires déportés et internés de laRésistance" sont
;
en tout état de cause exclus du licenciement,quelle que soit leur valeur professionnelle.

L' Assemblée JfationâLe a admis que ces agents spécialementméritants en raison de leur attitude, pouvaient se trouver dans desétats de santé ou d'invalidité partielle, ou de difficultés de tra-
vail, qui diminuent leur valeur professionnelle, sans qu'ils puis-sent, bien entendu, être, en aucune manière, responsables.

En sens contraire, les fonctionnaires et agents ayant étéfrappés de peines disciplinaires,non aïfcnistiés en raison d'ordon-
nances s ux^L 'épuration, sont licenciés par priorité.

Voilà le texte qui vous a été soumis. Il est fait pourrésoudre un problème précis, problème dont tout le monde, que cesoit au sein.du Gouvernement, que ce soit au sein des organisationssyndicales, que ce soit au sein de!"organisâtion de la fonction ou-blique? que ce soit dans les commissions de l'Assemblée Hatioraleou devant l'Assemblée Nationale ,
ell e-mêrne, a fini par reconnaîtrel'existence. Personne n'a contesté qu'il y a des services dans les-quels on ne pourra pas procéder aux licenciements nécessaires sans

une modification, sur un point partieulier„ Jour cet objet précis,d'une loi votée en 1947» déjà appliquée, et qui, comme je l'ai ex-
posé au début, a évidemment été rendue nécessaire paaKL ' élimination
de certains titulaires.

Je veux dire en terminant, que tout ce qui a été dit ouécrit pour qualifier notre texte d'attaque contre la. fonction publi-que et la stabilité de l'emploi, paraît inexact^après les indicatio
que je viens de vous donner, le statut des fonctionnaires a prévu
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le dégagement des cadres des titulaires, le Parlement a voté laloi en^I947, il a prescrit une suppression d'emplois relativementconsidérable en nombre, par la loi du 7 janvier. Il s'agit simule-ment de résoudre, dans des conditions qui donnent le maximum de
garanties .possible aux fonctionnaires titulaires, un certain nombrede problèmes précis qui arrêtent complètement dés opérations d'é-
conomie, indispensables,non pas seulement de l'avis gouvernemental,mais de^l'avis d'une large partie ddfL ' opinion. Voilà pourquoi cette
affaire"'"présente,^ ni par son étendue, ni par son objet, ni par ses
effets,la gravité qu'on a quelquefois voulu j voir.

Et,si Ô'ai été obligé d'insister, auprès de l'Assembléenationale dans les conditions qudÇL ' on s ai t, si le Gouvernement aété obligé,me donnant son appui, de poser la question de confiancecontre 1/e refus par une des commissions, d'examiner le texte,c'est parce qu'il y a des cas précis qui ne peuvent pas être réso-lus autrement, et parce qu'on avait créé autour de ce projet, uneatmosphère qui aurait conduit à l'arrêt du travail de dégagement de*cadres.

Le Gouvernement a déposé un projet pour' résoudre des casparticuliers. On a fait un texte d'ordre général, et c'est pour ce-la quelle problème a été transporté sur ce terrain. L'affaire estentourée de garanties supplémentaires et ne peut pas inquiéter lesi.onctionnaires titulaires, car, d'une part les licenciements sontfaits par-une commission paritaire, et d'autre part, l'intérêt de
l'administration, sauf cas exceptionnels, est de favoriser, dans lamesure du possible, les titulaires pour.une raison ne laissant pasle Ministre les finances insensible, à savoir que le licenciementd'un titulaire*coûte plus cher que celui d'un auxiliaire.

Je demande donc à la cor mis si on de ^'intérieur de'bien vou-loir examiner ce^texte pour que le Conseil de la République puisseme;:tre, je l'espère, un point final à une disucssion qui dure depuisle début du mois de mai.
-C

il. ^LS PRESIDENT. lion ieur le Ministre, je vous remercie devotre expose, et avant de donner la parole à certains collègues,je voudrais vous poser trois questions.. C^e sont pasv
à proprementparler des objections, ni même des expressions d'opinion, ellestraduisent simplement un désir de mise au point.

Vous nous avez dit :"La loi sur le statut des fonctionnai-prévoi o u.ans certains cas la possibilité d'un licenciement pour-insuffisance professionnelle". Vous nous avez fait très justem ntobserver que par un certain paradoxe, cette insuffisance profes-sionnelle devait être constatée dans les libres organisations...
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M. LE 1IINI3TEE. Ce n'est pas un paradoxe, car dans la
vieille loi sur les pensions de 1933, il en était déjà ainsi.

M. LE PRESIDEE!, C'est peut-être un v'i ux paradoxe.

11. LE LIITSTEE.. C'était une saine précaution, et la
loi du 17 septembre 1940 l'a montré.

M. LE PRESIDEHT?'. Le normal-ne peut pas toujours se
jugei par l4-normal. La loi de dégage; ent des cadres pourrait,
me semble-t-il, avoir eu pour seul objdfe&xg de contraindre le
Gouvernement à licencier un certain nombre d'auxiliaires", ce qull

sans l'intervention .d'une loi, ais ce cm 1

qu'on vertu de 1'intervention d'une loi.
la loi du 3 septembre 1947 a été un. peu

peut toujours faire
ne serait tenu de faire
.Toutefois,il semble que
plus loin puisqu'elle a prévu que seront licenciés ou mis à la
retraite par priorité :"2ème b.,1 es agents non titulaires d'où
on peut conclure que l'article 4 implique* déjà possibilité de
licencier des titulaires. Je me permets
l'interprétation du Gouvernement,

de vous demander sà c'est

M. LE. MIHTSIRE. Il va^eaucoup plus loin. S'il ne s'était
agi que de licencier les non titulaires, il n'y aurait pas eu be-soin d'une loi.

M. LE PRESIDENT. La possibilité du licenciement d~es ti-tulaires était déjà fournie par la loi du 3 septembre 1947. "Les
agents non titulaires" implique au contraire que les agents...

M. BOURGES-EAUEOURY, SECRETAIRE D'ETAT AU BUDGET. C'estprécisément le fond de la question. Si on aboutissait à. ne pas v<o€ter ou à ne pas laisser ce texte prendre effet, on aurait deux -

sortes de titulaires: les titulaires en concurrence avec d'autreset qui seraient dégagés sans autre forme de procès, et les titu-
laires ayant la chance d'avoir avec eux des contractuels et qui ne
seraient donc jamais dégagés. La loi du 3 septsabre permet de de-
gager des titulaires.

II. LE PRESIDENT. Voici trois questions. Première
question: en substance qu'est-ce que le texte que nous discutonsaujourd'hui ajoute à ,l'interprétation S. contrario de l'article 42°, b.? Est-ce que nôus n'allons pas aboutir à la conclusion^un $peu paradoxale

) que finale .ent ce texte apparemraent^anti-f onction.-
naires pour une partie de l'opinion, ne fasse qu'ajouter desgaranties? La thèse du Gouvernement va-t-elle jusque là?

Deuxième question, cor. ent fonctionnent les commissionsparitaires prévues par l'article 3?
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Ma troisième question est la suivante: E. le Secrétaired'Etat nous dit: il y a le cas particulier des fonctionnaires titu-laires qufauraient la chance de se trouver en_compétition avecdes contractuels. Si j'ai bien compris,le Gouvernement pouvaitdes le 3 septembre,licencier des titulaires,mais il faudrait un.nouveau ^exte pour regler le cas où les titulaires se trouventenconcurrence avec aes cmtractuels ou des auxiliaires. Les servicesqui se trouvert cians ce cas ne sont pas très nombreux: service dela culture populaire, services économiques... Fe pouvait-on pas\ a0ou,• ir au meme résultat en déposant un texte ne visant que cesservices? £>i la réponse est négative, pouvez—vous m'en indiquerla raison?
*

- 1

M. LE MINISTRE. Je laisse le soin à M. le Secrétairea Etat de repondre*'aux deux premières questions.
m. 11 SECRETAIRE D'ETAT. La premiere et la troisièmese rejoignent.

_

M. LE MINISTRE. Il y a quelque chose de plus dans latroisième et j'y repondrai moi-même.

M. LE SECRETAIRE DJETAT. Le texte voté par l'Assembléenationale n'ajoute-t-il pas en fait aux'garanties données aux-fonctionnaires titulaires? Yoilà la première question.

_ _En effet, il ajoute aùx garanties puisqu'il indique/parson. oroisieme^ paragraphe que les titulaires pourront être réembau- ■ch. s uns la limite de 2p p. 100 des titularisations normales prévues.!Mais, par ailleurs, dans sa partie principale, qui étaitla seule deposee par le Gouvernement, il permet dans certains ser-vices particuliers, où budgétairement il. y a. en même temps des ti-tulairej et des contractuels -ceux auxquels il a été fait allusionuout à l'heure,et c'est votre troisième question-, il permet à va-^Rr °^/S£j ionnelle égale, de licencier d'abord les contractuels,mais a. valeur professionnelle inégale, de dégager Les titulairesavant les contractuels.

! licen-
* ments .

. .
Deuxième ou est ion posée: 6 oc ent fonctionnent les com-mies ont établies légalement par le statutf ia i°nct ion publique et travaillent sur les listes de dégagementaes cadres établies par l'administration. Elles approuvent, ou dé-sapprouvent l ordre/et fonctionnent en toute satisfaction depuis.deux mois. u.o.^w.4.»
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«/Je rô crdis pas qilil y ait eu le moindre doute sur l'impeptialité^de leurs
opérations-^; étant donné qoe,précisémentuefces commissions paritaires au-
raient pu s'opposer aux dégageants de titulaires qy$nt,les. contractuels
si ce texte n'était pas pris on consfiération.

M. VANRULLEff. Mais en tout état de causf, la déciièon reste tou-
^ours au (^Lnistre. ? '

M. LE MINISIRE. Je vass relis le texte : "Le choix du personnel
qui doit être licenci^6u mis à la retraite, par ajïlicatim des dL-
positions précitées,sera opéré après avis des Garnissions de licencie-ment..." > '

M, LE SECRETAIRE D'ETAT. Puisque ce sont ces commissions qui é.ta-
blissent les listes, je ne vois pas comment elles pourraient ensuite
ne pas être d'accords

M. LE PRESIDENT. Je voudrais poser une question. L'article 3 faitallusion à deux espèces de commissions paritaires, la commission dustatut...

M. LE MINISTRE. Les commissions du statut ne sont pas encoreconstituées dans toutes les Kôfiffi8IMX administrations et dans ce cas,l'avis est donne par les commissions de licenciement constituées pararrêts du Hinistre. En fait, il existe des commissions administrativespresque partout j seuls deux ou trois ministères n'en ont pas.

En ce qui concerne la troisième question qui m'a été posée, il
faut bien ^oir que lorsque le parlement oblige l'exécutif à faire des
compressions, c'est tout de même l'exécutif qui a pouvoir de les fai-
re et c'est à lui de dire quel$ seront les services supprimés. Iln'est nullement tenu de venir devant le Parlement pour apporter leslistes de suppressions d 'emplois. SI Le législatif doit respecter les
pouvoirs constitutionnels da l'exécutif, de même que l'exécutif doit
respecter les pouvoirs constitutionnels du législatif.

M. LE PRESIDEM1
. Rassurez-vous, la dbambre de réflexion ne proposenullement- le gouvernement d'assemblée, Mais rien n'empêche, dans laloi du 3 septembre 1947» l'exécutif de licencier ceux qu'il estime de-voir licencier. 0n peut se demander pourquoi le Gouvernement avait be-

soin de ce nouveau texte.

M. LE SECRETAIRE D^ETAT. Vous savez certainement que des listesont paru dans la presse, et les membres du Conseil de 1a. République leso.-nt
; sans doute,lues. Je ne sais si elles ont été établies à pa?rtir dessyndicats intéressés ou à^partir d'indiserétions^fournies par certainesadministrations. Elles n'ont en tout qu'une Vertu d'exemplarité. Ellesne sont nullement limitatives et dans certains services, on ne pourrapeut-être pas dégager des titulaires ou des contractuels sans l'appuide cette Nouvelle loi.

T4
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Les services vises doivent être comprimés à 80 p.100 ou même
supprimés. Les directions des personnels profitent du fait que ce sont
1-es services les plus compressibles qu'on ne pourra pas toucher pour
ne pas faire d 'économies, à côté. Il est évidemment difficile d'exiger
des économies de 20 p.100 dans un service qii on pourrait évidemment
alléger lorsque, dans le service voisin, on ne peut pas operer les
économies de 80 p. 100 nécessaires. On peut en tout cas,discuter sur
les listes que nous possédons actuellement, mais le fait, certain,
c'est que nous ne décelons pas encore certains services qui ne se ré-
vêleront qu'au moment de l'application de ]a nouvelle loi. Il existe
en fait un "bouchon", qui nous empêche de faire les économies proje-
têes. Si vous fréquentiez, ce qui est parfois foi t agréable, les d i-
rection des personnels de toutes les administrations centrales, vous
vous rendriez compte,immédiatement que cette loi est nécessaire pour
réaliser les économies souhaitées.

M. VANEULLEN. Le gouvernement nous dit que l'objet de la loi qui
kdus est soumise, actuellement, est de permettre l'application de la loi
du 7 janvier qui prescrivait des économies-. Or, relisons cette loi.
Elle px® impose effectivement au Gouvernement de pratiquer des écono-
nies non inférieures à 10 pj^OO des prévisions budgétaires et une réduo-
tion du nombre des fonctionnaires de l'.rdr de 150.000 ; mais cette
loi prévoit^également^que les dégagements des cadres seront effectués
soufr le bénéfice des dispositions de la loi du 3 septembre 1947 •

Autrement dit, l'obligation qui vous est faite par la loi du 7 janvier
est de respecter . intégralement^,la loi du 5 septembre ; à l'heure
actuelle, vous rtous demandez une dérogation à cette loi. N'est-ce pas
me contradiction ?

e

M. LE MINISTRE. Ainsi que vient de l'indiquer M. le jSecré ^aiafe
d'Etat, il y a dans le dispositif voté par l'Assemblée Jrfationale des
garanties qui n'existaient pas dans la loi de 1947. De plus, lorsquele parlement charge le gouvernement de réaliser un programme, le
gouvernement vient devant le f&rlement pour lui dire ; je ne peux pasréaliser le programme dans un texte de loi. Mais je vous prie de ci oir§qu'en aucun cas. le gouvernement ne viendrait demander le vote d'un
texte de loi s'il ne l'ëstimsit pas utile. C'est bien le cas ici, et
si nous n'avions pas pensé que la nouvelle loi que nous vous demandons
est utile, nous n'aurions pas perdu tant de temps, tant en commission
qu'en séance publique, pour en obtenir le vote.

M. VANEULLEN. Est-il exact que les difficultés portent actuelle-
metat sur un effectif de 2.000 titulaires ?

^ LE SECRETAIRE D'EpAT. Cela est très difficile à estimer. Il
est très difficile de déterminer les services auxquels ce paragraphes'applique. Mais on peut penser que c'est inférieur à 1£QO$0 titulaires
et, pratiquement, ce sont ces titulaires qui nous empêchent de réaliser
les économies^à moins que nous décidions que l'on puisse mettre à ]a
place d'un calculateur un homme qui ne le serait en aucune manière.
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M. VANRULLEN.Je ne suie guère convaincu par l'argumentation de
M. le Secrétaire d'état. Je ne croie pas que ces 1.500 ou 2.000 fonc-
tionnaires puissent valablement voue empêcher de réaliser lee ëcono-
miea projetées. Voue pourr iez',toujours,réaliser un dégagement de
68.000 unitée, au lieu de 70.000. De plue, pour ces deux raille titu-
laires dont nous parlons^en ce moment, voue serez obligés de verser
des indemnités de licenciement qui vont absorber une part notable des
économies réalisées.

Voue nous d ites ,ensuite î On ne peut pas mettre un fonctionna ire
à nlmporte quelle place. Peut-être, mais on pourra.it,au moins,les mettre dans un certain nombre de postes où ils rendraient des ser-
vices, car ils sont dans l'administrât ion,depuis plusieurs années et ne
manquent certainement pas de qualités.

M. LE SECRETA IRE D'ETAT. Je crois vous avoir dit que le résultat
de la non acceptation de cette loi ne serait pas seulement l'empêche-ment de licencier 2.000 titulaires, mais-que cela, fa i sa it

sV bouchon* et
gênait l'ensemble des opérations.

De plus, dans des ministères, comme ôelui des anciens*comba.ttants,
par exemple, il y a un assez grand nombre de fonctionn ires non titubai-
res qui ont été recrutés après la Libération j ils sont des contrac-
tuels. Ils auraient pu être titularisés s'ils n'avaient pas fait de
résistance, mais ils n'ont pas eu le loisir ou bien ont renoncé d'eux-mêmes à passer les concours de titularisation. Ce sont eux qui font
tout le travail, actmellement, concernait le régime des pensions.Si on effectuait sur leur dos les

^rand
28 p.100 d'économies que M. Mitte»-

s'est engagé à faire, le ministère des anciens combattants n'exiiberait pratiquement plus,en tant que ministère de liquidation des pen-âions. C'est un simple exemple, mais qui doit vous montrer l'impor-tance de la question. A la question morale et même sentimentale de ne
pas licencier des résistants s'ajoute un problème pratique.

M. VAMRULLEÏÏ^. Je ne suis pas non #lus convaincu^arIl résulte de ce que vous venez de dire que les 72 ptlOOnaires restant ne font rien j ceci me paraît paradoxal.

cet
des

argument.
fonct ion-

M. LE SECRETAIRE D ETAT. Savez-vous combien il y a de productifsdans les industries nationalisées de l'aéronautique ? 30 p. 100$ C'est
un peu la même chose dans les administrations.

M. VANRULLEN. Je ne peux tout de même pas admettre que 72 fi. des
fonctionnaires du ministère des anciens combattants ne fassent rien.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ils. travaillent. En fonction de leurs
moyens.

M. LE PRESIDENT. C'est la conséquence de la pratique incohérentesuivie depuis des années consistant à ne pas titulariser ceux quitiennent des emplois permanents, alors qu' on devrait le faire.

h. Lu MINISTRE. On en titularise tc^és les jours.
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M. L PRESIDENT. Vous n'ignorez pas qu' il y a', dan a les directions
départementales des pensions, à l'heure actuelle, la majorité des era-

plois qui sont tenus par des veuves de la première guerre qui ne sont
pas encore titularisées.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il y aurait un moyen bien simple de ré-
gler cette question : ce serait de'titulariser tous les contractuels.
Nous nous trouverions ^alors uniquement f

en face de titulaires, ce qui
simplifierait tout.

M. EE.MINISTRE. Le jour où la. réforme administrative sera entrée
dans les faits,pour toutes les administrations, et où l'on pourra dire
exactement quels sont les postes qui doivent exister d'une façon
permanente, je suis d'accord pour les faire occuper uniquement par des
titulaires. Si un certain nombre de ces emplois sont encore tenus par
des auxiliaires, il y aura lieu à ce moment-là de les titulariser.
Mais s'il y .a actuellement dans les administrations des titulaires de
très bonne qualité , il y a aussi, et c'est sur quoi un a protesté,
des titulaires plus médiocres j autrement dit, on a protesté contre
les abus de titularisations. Tous les auxiliaires ne sont évidemment
pas des résistants, et tous les titulaires ne sont pas des non résis-
tante, mais il est certain qu'il y a eu des abus et que, souvent, les
titulaires sont d'un niveau plus médiocre que les auxiliaires, pour les
mêmes postes.

M. LE PRESID NT. Vous avez dit tout à l'heure que le Gouvernement
n'abuserait pas des licenciements de titulaires, parce qu'il coûte
plus cher que le licenciement d'un auxiliaire ou d'un contractuel.
Vous répugnerez donc au licenciement inutile des titulaires. Mais vous
aurez deux raisons pour licencier des titulaires que je crois pouvoir
résumer ainsi : 1°) il y a des cadres dans lesquels, si on ne licem-
cia.it que les contractuels, aucune activité ne sera.it plus possible.
Je me suis alors permis de suggérer que les 15 fe prévus ne compte-
raient que pour plusiéurs cadrera, et non pour un seul. A cela, M. le
Secrétaire d'Etat m'oppose le fameux "bouchon", dont il a. évidemment
un contact tactile que nous n'avons pas, et qui empêche,notamment, de
muter un fonctionnaire d'un cadre à un autre. Mais, encore une fois,
il y aura possibilité pour certains cadres de ne pas calculer les
15 fo sur un seul cadre, mais sur un ensemble...

M. LE EXK& MINISTRE? C'est ce qui existe effectivement dans le
texte. '

M. LE PRESIDENT. Dans ce cas, la question ne-se pose plus.Vous pourrez donc, dans certains cas, ne licencier personne. Je veux
dire, par là,que dans le cas de services tenus uniquement par des côn-
tractuels, vous pourriez ne licencier aucun de ceux-ci, puisque la pro-portion s'applique sur l'ensemble et que vous pourriez aussi \ne licen-
cier aucun titulairé. Niais vous avez répondu que tout: fait bloc et
que l'absence de débouché, dans un cadre,fait qu'il est impossible de sedébarrasser d'un titulaire dans un autre cadre. Je comprends fort bien
cette solidarité. Mais ai les dispositions, dont nous ne cherchons pas,encore une fois, si elles existent dans le texte, vous disaient;
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en tout ^tat de cause, voua pouvez nrpter un titulaire d'un cadre à
un autres voua us créez ainsi, non pas une période (^instabilité d'ap-

partenance à àa fonction publique, mais une instabilité d-'apparie nance
à un cadxe déterminé, voua ouvrez une période de mutation générale. Et
voua pourriez alors résoudre lea éléments du problème, puisque dans un
cadre déterminé, où il y a beaucoup de contractuels, voua ne seriez
pa,a obligé de licencier et vous pourriez faire passer un titulaire
d'un cadre dans un autre.

Pourquoi cette proposition ne vous suffit-elle pas ? C 'est bien
justement parce que voua pensez de certains titulaires qu'il est pi-
toyable de les garder dans queleuq cadrç que ce soit, alors qu'on 11-
cencierait des contractuels dont la valeur est supérieure.

S'il n'y avait cette raison majeure, je ne comprendrais pas que
vous demandiez cette loi. fît je ne verrais pas pourquoi vous ne vous
contenteriez pas des deux premières dispositions. Si vous avez cette
raison, qui à mon avis, est la seule qui puisse justifier que vous ne
vous contentiez pas des deux textes que j'envisage, c'est que,dans un
certain nombre de cas, vous concevez fort bien le licenciement d'un tu
fonctionnaire titulaire pour raison, sinon dlnaptitude, du moins de
qualité médiocre.

M. LE MINI TRE. Disonsde "non polyvalence".
M. LE PRESIDENT. Il s'agit,donc bien^'une appréciation dictée

par 1a. considération de la qualité personnelle du fonctionnaire. Je
comprends du reste que cette appréciation, même péjorative, n'est
pas d'ordre disciplinaire, pour atitant. Mais puisqu'il s'agit d'une
appréciation personnelle au fonctionnaire, n'estfil pas logique quecette insuffisance de poly»valence soit constatée par une commission
qui n'a pas besoin d'être la commission de l'article 135 du statut
de la fonction pubLisque, puisqu'il s'agit de tout autre chose qu'une
faute, une commission qui constaterait

t simplement, l'inaptitude relative
avec la garantie d'une discussion devant les pairs ?

M. LE MINISTRE. Une telle commission existe déjà. C 'est la com-
mission paritaire de la loi de 1947. En effet, aucun licenciement ne
passe sans aller devant cette commission. On ne peut donc pas demander
plus. Cette commission examine les listes de dégagements des cadres et
discute l'ordre dans lequel seront lieeâciés les fonctionnaires. C 'est
une question qui est purement de sa compétence.

En vérité, on assiste à une tentative pour revenir en arrière par
rapport à la loi de 1947. Si le G-ouvernement a reçu mission de suppr i-
mer un certain nombre d'emplois publics, dans le cadre de la loi de
1947, encore faudra!t-il qu'on ne propose pas des amendements qui ten-
dent à revenir en arrière par rapport à cette loi dont on demande
l'application. Nous avons accepté un certain nombre de garanties sup-plementaires pour les titulaires, afin de^bien marquer notre volontéde ne pas les sacrifier, et de ne pas nous attaquer spécialement à eux.
Mais, il ne faudra it ^tout de mêrne^ pas oublier qu'il existe une loi de
dégagement des cadres, votée le 3 septembre 1947 et qu'un certain nom-
bre de fonctionnaires titulaires ont déjà été dégagés en vertu de cett
lo®.
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Allez-vous créer maintenant des injustices rétroactives en mettant
obatacle à dea opération? qui ont déjà eu lieu et en i ugmentant encore
la garantie pour dea fonctionnatrea tituleires qui n'ont psa encore étédégagés, alora que d'autrea l'ont été antérieurement ? J'attire votre
attention aur ce point.

Et puia, il y a un point de vue plua général qui n'eat psa moina
important. Lea troia' limitations ; 15 f* du total - commiaaiona pari ta. i
rea pour la procédure - création d'une nouvelle vocation à la réadmis-
aion dana un cadre - tout cela, donne aux titulaires; dea garanties qu'iaeront traités auaai équitablement que dans la loi de 1947» Le Gou-
vernement ne pourra pas accepter un textqé qui reviendrait en arrière.
Or, c'est précisément ce qui a été proposé de divers côtés lora du voteà l'Assemblée nationale.

Je répète, encore une fois, que ai le Gouvernement n'avait pas crunécessaire de présenter un nouveau texte pour régler cette question,il ae aera.it borné à appliquer la loi de 1947. Ce n'eat tout de même
pas de la faute du Gouvernement ai cette opération,' limitée à un nom-bre restreint d'emplois, a pria aujourd'hui une valeur de symbole.Nous devons constater le fait, mais je déaire attirer tout particuliè-rement votre attention sur ce point. Il'est clair qu'actuellement,on se heurte à de grosses difficultés et à des réaiatancea lorsqu'onparle de diminuer les dépenses de l'Etat. Mais le Gouvernement a com-raencé une polit i que économique1 et financière qui ne peut porter sesfruits que ai elle est poursuivie dans le même sens pendantiin tempsassez long. Si elle était arrêtée par dea décisions tendant, à revenir
aur les résultats déjà acquis, cette politique économique §t financière
ne pourrait pas être poursuivie avec quelque chance de succès pluslongtemps. Le Conseil comprendra mieux , après ces précisions, laportée du vote qu'il va être appelé: à émettre.

M. LE PRESIDEE!'. Je crois que les 15 f> en question représentent7.500 fonctionne, ire s au maximum, liais lea 25 f° de créations d'emploisne doivent en aucun cas représenter un chiffre supérieur, sans quoiil m'y aurait aucune économie.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Cela dépend uniquement dea Assemblées.C'est le budget de chaque ministère, que vous avez à examiner, quif ixe le nombre des transformat ions d'empïLois.
M. YANHULLEN. Je pense que lorsqu'un emploi d vient vacant, pardisparition ou mise à la retraite, il n'entre pas en ligne de compte ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Prenons l'exemple du ministère de la re-construction. La reconstruction va titulariser un certain nombre d'à-
gents. 25 f> des créations, qui seront a.u total d'au moins 1.000 em-
plois, sêront réservés aux titulaires dégagés par la loi du 3 septembreet par la. nouvelle loi que vous allez sans doute voter. Il est absolu-ment impossible-d'envisager une autre proportion, si l'on veut conser-
ver son caractère à cette transformation. Car lorsque l'on crée destitulaires au ministère de la reconstruction, c'est pour donner unecertaine solidité, une certaine confiance, aux fonctionnaires de cetteadminist rati on.
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Cela a un but psychologique en même' temps qu'un but rée'1, et si l'on
réservait toufc ces postes à ceux qui sont dégagés d'autres administra,-
tions, il est bien évident que le résultat escompté ne serait en aucune
façon obtenu. Si aucun des'auxilia,ires ne profite de e s titularisa-
tions, vous pensez bien qu'elles n'auront plpus le même caractère.

M. VANRULLEN» Il résulte quand même de ceci que vous allez payerdes indemnités de licenciement à des fonctionnaires qui se trouveront
repris dans une autre administration.

M. LE MINISTRE. Je vous répète que le^ ministre des finances vous
donne l'assurance que, pour- faire des économies, il ne dépensera pasdes sommes supérieures à celles qu'il dépenserait s'il ne faisait pasd'économies.

^M. GEORGES iiARRANE. Vous avez indiqué que c'est le Parlement quiprocède, ind irecteraentjaux créations 'd'emplois. Mais j'ai apprisqu'il avait rte' créé, au ministère des anciens combattants, 80 postesd'inspecteurs des barraqueraents provisoires.. Je trouve que cela ne se
justifie pas, et que le ministère des anciens combattants n'a rien àvoir dans cette affaire.

Mj le SECRETAIRE D 'EÏAT. Vous avez satisfaction sur cette affairepuisqu'aussi bien le service en question va passer aux domaines, parceque nous avons effectivement reconnu que le ministère des anciens corn-battants n'avait S2S2C pas à diriger ce service.

-oOo-

»
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M. LE PRESIDENT. Nous avons entendu M. le Ministre des
finances. Je me permets,tout de même,devant M. le Secrétaire
d'fftat de dire qu'à mon avis la question se pose ainsi: personnen'a l'intention de revenir en quoi que ce soit, sur la politiqued'économie du Gouvernement, approuvée par le Parlement, approu-vée par les formations politiques de la majorité, ni par' consé-
quent sur la politique résultant de la loi de dégagement des ca-
dres de 1945» Le problème qui préoccupe certains de nos collé-
gues est de savoir si cette politique, d'économie ne pourrait pasêtre réalisée avec moins d'atteintes aux garanties normales des
titulaires. En d'autres termes, ces collègues, qui sont d'accord
sur la nécessité d'une politique d'économie se demandent si le
poids de cette politique ne pourrait pas être reporté davantage
sur les auxiliaires et moins sur les titulaires. Je crois notam-
ment exprimer la pensée de M. Vanrullen.

Ceci étant mis au point, je donnerai la parole à ceux de
nos collègues qui auraient des questions à poser afin que M. le
Secrétaire d'îstat puisse y répondre.

M. VANRULLEN. Une chose ne me parait pas claire. On nousdit qu'il faut licencier les titulaires. A cela,on ajoute qu'uncertain nombre en a déjà été licencié. Peut-on nous expliquerpourquoi on ne continue pas d'appliquer la même procédure quel'an dernier. On ajoute encore qu'il faut prendre de nouvelles
dispositions pour éviter des " bouchons "

. Cette question me
laisse un peu rêveur.

»

Autre point. On nous a dit que le Ministre des anciens
combattants ne pouvait pas licencier uniquement les contractuels,étant entendu que le licenciement se ferait d'après la valeur pro-fessionnelle des intéressés. Cette foimule m'inquiète. Je
crains que ,, dans certains ministères, on ait introduit, de puisquelque temps,un certain nombre de fonctionnaires qu'on n'a pasencore eu le temps de titulariser. Ce sont des amis politiques,parfois des amis des ministres. S'ils ont été recrutés dans cesconditions, n est vraisemblable que la cotation professionnelledoit s'en ressentir au détriment parfois des titulaires cotés
plus sévèrement. Vous savez bien que ce n'est pas nouveau, quecela existait déjà avant la guerre, et que l'appréciation de lavaleur professionnelle des fonctionnaires était souvent arbitraireMoi qii suis fonctionnaire, je pourrais vous en citer de nombreuxexemples. Je crains donc qu'on aboutisse au maintien dans l'ad-ministration de petits camarades et au licenciement d'employésqui ont donné tout leur temps et toute leur activité pour le ser-vice de l'Etat.

M. MARINiTABOURET. Vous allez licencier des titulaires
pour lesquels il faudra payer quatre mois d'indemnité,plus unmois par année de service, d'où une large charge pour" les finances
publiques.
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Pensez-vous que le reemploi de 25 $ des titulaires licenciésamortira une part importante des dépenses engagées à ce titre ?

iaf DEVAUD. Le Gouvernement a commencé à faire de la super-fiscalité - je m'excuse de le dire - d'où une certaine gêne pourla trésorerie des entreprises et,du chômage. Comment envisagez-vous le reclassement des fonctionnaires licenciés? J'ai posé laquestion à M. le ftfinistre du travail, au point de vue de la créa-tion des centres de formation professionnelle accélérée. Il m'arépondu que le reclassement serait fait,en grande partie,dans l'administration. Mais le reclassement dans le secteur privé; comment
se fera-t-il ? Car il sera difficile.

M. VAIRULLEE. Ne pourrait-on pas atteindre le résultatcherché, c'est-à-dire l'élimination d'un certain pourcentage de
fonctionnaires, d'abord en abaissant la limite d'âge, relevée il
y a quelques jours,^as:JïDc'à 60 ou 55 ans, et d'autre part en réser-vant une priorité de licenciement aux. " cumulards Tout lemonde connaît des exemples de fonctionnaires nantis ôd'une pensionconfortable et qui sont entrés, dès leur mise à la retraite, dans
une administration autre.

M. MAERâEE. Je voudrais connaître les objections que leGouvernement peut opposer aux propositions faites par la C.G.T.,qui sont les suivantes î 1° volontariat sans restriction aucune;2° possibilité de mise en disponibilité pour une durée de 3 ans
sans indemnité ; 3° retour aux limites d'âge prévues en 1936;4° licenciement des contractuels pourvus d'une retraite conforta-ble.

Ces mesures sont de nature à libérer tua certain nombre d'em-plois sans porter atteinte aux titulaires.

M. BOU?MEITDJEL. la loi en préparatbç. sera-t-elle applicableâ l'Algérie ? Dans ce cas,des dispositions sont - elles prévuesen ce qui concerne le dégagement des cadres dans l'enseignement ?Le Gouvernement a entrepris en Algérie la scolarisation totale del'enfance. Je me demande dans quelle mesure l'application de laloi ne gênera pas justement cette politique.
Mme DEVATID. J'espère que les compressions projetées ne tou-cheront pas trop la fonction enseignante dans la métropole commeen Algérie. Cette observation vaut également pour la magistratureComment concilier le principe de l'inamovibilité des magistrats .avec les mesures prévues ?

r . .

• "

'
. % i

M. BOU'MELLJEl. J'ajoute qu'en Algérie les cadres sontcomposés pour au moins 50 $ d'auxiliaires .
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Vous avez dit très judicieuse-
ment, monsieur le président, que dans l'esprit de la majorité
il .s'agirait de limiter l'atteinte faite.au statut des fonction-
naires par une loi corrigeant celle du 3 septembre. Je peux vous
répondre,tout de suite,que c'est également l'esprit dans lequel
le Gouvernement a travaillé, puisqu'il a examiné la question pen-dant plus de deux mois avant d'être obligé de proposer un texte
au Parlement, Nous avons sollicité l'interprétation du Conseil
d'état. Nous pensions,qu*en interprétant d'une fa£on légèrementextensible la deuxième partie de l'article 4, il était possibled'avoir satisfaction. Le Conseil d'état nous a répondu qiie cela
était impossible et qu'il fallait une nouvelle loi. C'était éga-lement l'avis de la Fonction publique.

M. LE PRESIDENT.' Il serait peut être bon d'en communi-
quer le texte à la commission.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ce n'est qu'un avis officieux.

Quant à limiter l'atteinte portée par cette loi, nous en-
trons.tout à fait,dans les vues de la Fonction Publique, puisquele Gouvernement a accepté toute une série d'amendements à l'Asseia-blée Nationale, puisque même - je réponds à M. Vanrulle# - il a
accepté que les titulaires déjà dégagés profitent de la faculté
de réemploi dans des postes^itulaires dans la limite de 25 $.Si bien que, sur certains points, nous revenons en arrière , par rap-port à la loi du 3 septembre. Mais il n'est pas possible, comme
l'a dit M. le Ministre des Finances, d'éviter le vote de la loi.

Jten viens précisément à. l'objection formulée par M.
Vanrullen, qui dit : vous avez déjà licencié des titulaires,pourquoi ne continuez-vous pas selon la même procédure ? C'est
l'objet de tout le débat. Dans un servica où il n'y a pas con-
currence entre titulaires et contractuels les fonctionnaires
sont dégà dégagés ou en instance de l'être. Mais dans le cas oùil y a concurrence entre les deux catégories, les titulaires au-ront la chance de ne pouvoir être dégagés. Aussi ai-je dit iro-
niquement, ±±xyxaxxaaxss® qu'il y avait lui moyen de régler la
question, c'était de titulariser tous les contractuels, et noustomberions ainsi dans le cadre de la loi du 3 septembre.

M. LE PRESIDENT. En somme 11 ne vous faut licencier detitulaires qu'en raison des droits des contractuels.

M. LE SECRETAIRE B*ETAT. Exactement.

Donc le problème est déjà réglé.
Il n'est pas question de faire usage de la loi ni dansla magistrature - qui manque plutôt de fonctionnaires et ou le

principe de l'inamovibilité est intangible - ni dans l'enseignemen
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surtout au moment où nous allons créer 1.200 postes nouveaux
d'instituteurs, ni dans les vieilles administrations - postes,régie financière - qui ont très peu augmenté"/ depuis 1939.

/

M. VAERULLELa parlé des notent de la limite d'âge. Les
notes sont établies suivant la coutume, qui donne^tout de mêmevdes garanties aux fonctionnaires. Hotre collègue fait allusion
au recrutement de faveur. Ces agents recrutés par faveur sont-ils susceptibles d'être indéfiniment mieux notés que les autres ?
Je ne le crois pas. Au contraire, il y a de ce côté un redresse-ment dont j'ai été témoin dans certaines administrations . Car
lorsqu'on parle de faveur, on sous-entend " par la politique "

;or la politique est souvent instable; les ministres se suivent.Mais il ne s'agit pas de faire de l'épuration. Les nsotes choi-sies pour base d'appréciation sont celles des deux dernières an-nées.
/ .

- *

M. VAURULLÈL. Je m'excuse de vous interrompre. A-t-onprévu qu'on remonterait plus loin que les deux dernières années ?Car cela intéresse les prisonniers de guerre et ^léportés.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Eous avons décidé de prendrele résultat des notes de l'ensemble de la carrière.

La question de la limite d'âge a beaucoup agité le Parle-ment puisque l'Assemblée iîa tionale a changé, trois fois d'avis sur
ce point. Ces balancements proviennent de deux tendances î lapremière consistant à chercher des économies, en allongeant la li-mite d'âge*, la seconde

J qui est de réehrver les droits des jeunesdevant les possibilités d'avancement. De sorte^qu'à la veilledes mises à la retraite, le Parlement est favorable à l'allonge-ment de la limite d'âge et qu'encours d'année il est partisande son raccourcissement. Einalement.il ne peut y avoir de poli-tique de la fonction publique si l'on change périodiquement lalimite d'âge. Progressivement,nous allons vers la limite d'âgede 63 ans, mesure assez sage.
'

Dans l'instruction publique elleest plus basse, notamment pour les instituteurs. Mais ceux-ci nesont pas en cause ni dans la métropole, ni en Algérie.
M. Marinrfcabouret a posé la question sous l'angle pure-ment financier, désirant connaître le bilan de l'opération. Lebilan est mauvais. Aussi bien nous prenons ces mesures en déses-poir de cause,,à la fois du point de vue moral et du point de vuefinancier. Tout fonctionnaire titulaire licencié a droit nonseulement à sa retraite anticipée mai s,aussi à quatre mois detraitement. Si ce fonctionnaire est remployé dans le cadre des25 aJ° prévus, l'opération n'est pas excellente pour le budget. Maisje ne vois pas d'autre moyen de résoudre la question. .
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Mme Devaud a demandé dans quelles conditions serait
opéré le réemploi par les centres d'orientation professionnelle.Ces centres fonctionnent déjà. Selon les statistiques que j'ai,les proportions sont différentes suivant les ministères. C'estainsi qu'on trouve pour les Forces Armées : total des dégagements,8.992; admis à un stage, 341; reclassés par eux-mêmes, 3$174;restent à reclasser:1.067. Sur un total de 13.574 demandes de
reclassement. Pour le Eavitaillement on trouve, pour 5.097 de-mandes: total des dégagements;3443; admis à un stage: 63; reclassés
par eux-mêmes; 1.141; restent à reclasser :4-50.

La situationjmomentanément difficile,du secteur industrielva quelque peu limiter les possibilités de réemploi. Par prioritéles fonctionnaires dégagés sont reclassés dans le secteur indus-
J

triel par l'intermédiaire du centre d'orientation.
Que vont devenir ces fonctionnaires reclassés ?

Ils_sont destinés ^de^ry^ges employés plutôt que des*ouvriers. La prochaine loi/^prèv1 oTu SiT ensemble de mesures concer-nant l'emploi et le réemploi. Ces mesures, nous les avons déjàprises, soit par circulaire, soit par texte législatif.
Sur ce point , je suis tout à fait d'accord, au moins surle principe, avec la question de volontariat soulevée par M.Marrane. Il est moins coûteux de faire appel au volontariat, endonnant des larges facilités aux volontaires pour leur reclasse-ment dans le secteur privé. Il y a des difficultés pour certainesadministrations; ce sont les administrations où nous n'avons pasl'intention de procéder à des dégagements. Ainsi il est mauvaisqu'un agent des régies financières ou fiscales s'essaie dans laprofession de conseiller fiscal; j'hésiterais à le reprendre, mêmes'il réussissait dans les deux carrières successivement.

Les statistiques prouvent que le volontariat , entre quinzeet vingt-cinq ans de service, est très coûteux pour l'Etat. Pas-sé^ ce délai
;
les retraites servies sont compensées par l'économie

de traitements. Mais^quanti un fonctionnaire désire quitter l'ad-
ministration pour le secteur privé, il est très difficile de le
retenir, sauf cas tout à fait désespéré. Je serai même disposéà accentuer les effets de la circulaire concernant le volontariat.

Mme DEVAHD. Comment concilier avec cet élargissement du
volontariat la situation des fonctionnaires qui ont un contrat
avec l'Etat, cas de fonctionnaires sortant des grandes écoles et
qui désirent entrer dans le secteur privé. Ils n'ont pas le droitde s'en aller sans payer un dédit.

D'autre part, je me permets de signaler une question quitouche aux femmes mariées et asix jeunes mères de famille qui de-
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mandent leur mise en disponibilité . Il y aurait peut être lieude modifier l'article du statut prévoyant ce cas. Ne pourrait-on pas, pour la mère d'un seul enfant, lui permettre de demandervolontairement son dégagement des cadres ?
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M. LE MINISTRE L'ETAT» - Les cas particuliers signalés
par Mme Devaud sont probablement en instance devant le Conseil
Supérieur de la fonction fublique et nous n'attendons que son
avis pour rectifier la loi ,sur ces points.

Pour les fonctionnaires qui cherchent à s'en aller avant
d'avoir accompli leurs 10 ans de service et qui sont d'anciens
polytechniciens ou d'anciens élèves ayant bénéficié d'une scola-
rité gratuite on leufc demande - et c'est assez naturel - le rem-
boursement des frais engagés par l'Etat. D'ailleurs il y m a
beauuoup de bourses et d'exceptions et ce ne sont pas engénéral
ces fonctionnaires-là que l'on cherche à dégager des cadres car
on désire les conserver. On demandait 35.000 francs avant la
guerre pour les anciens élèves de 1*2. Cela n'a pas été réévalué
et on ne demande pas 350.000 frs loin de là. ! Il y a des excep-tions, c'est très théorique !

Au sujet de l'administration en Algérie il est évident
qu'il n'y a pas d'application aux fonctionnaires dépendant de
l'Algérie mais il y a application aux fonctionnaires qui sont en
Algérie et qui dépendent du budget de l'Etat. En tout cas, sur-
tout dans le secteur de l'enseignement, les cas sont rares. Je
ne .crois pas qu'on envisage des compressions } en Algérie, sur lesfonctionnaires dépendant du budget de l'Etat. .

M. YANRULLEN. La loi du 7 janvier n'était pas applicableen Algérie en principe.

M.'BENOIT. Je voudrais vous demander si le nombre des ti-tulaires dégagés par le volontariat entre en ligne de compte dansles 15 pour cent...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Oui. Il y en a beaucoup qui se-ront volontaires pour partir et data ils entreront en ligne de
compte dans les 15 p. 100.

M. LE IRESIDENT. M. le Ministre, j'ai 3 questions à vous
poser. Deux sont particulières et l'autre est beaucoup plus gé-nérale.

D-

La première question est une question d'interprétation destextes.^ Supposons que le texte de l'Assemblée nationale soitconfirmé^et qu'il faille par conséquent le considérer comme s'a-joutant à l'article 4 de la loi du 3 septembre 1947. Je vois d'à-près cet article que seront " licenciés par priorité les fonc-tionnaires recrutés en dérogation aux règles statutaires".Est-ce que cette priorité devrait continuer à jouer pour tous lesautres titulaires , car bien entendu ces fonctionnaires peuventse trouver titulaires ?
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il n'y a pas de raison de modi-
fier le paragraphe 2.

M. LE IRESIDENT. Est-ce que cela voudrait dire que les
fonctionnaires recrutés par dérogation aux règles statutaires
" devraient"

M. VaNRULLEN . ... et même avant les non-titulaires ?

M. LE PRESIDENT. ... même avant les agents titulaires
d'une pension de retraite, même avant les agents demandant à
partir. D'après l'article 4 ce sont ceux qui doivent être ren-

voyés les premiers. Il y a le cas des agents ayant "bénéficié de
promotions abusives. Ils sont entourés d'une sorte de suspicion.
Il peut y avoir des fonctionnaires recrutés en dehors des con-
cours et pour lesquels cette suspicion soit totalement injusti-
fiée. Est-ce que ces agents titulaires n'ayant pas suhi de
concours vont se trouver handicapés non seulement à l'égard des
Agents ayant passé les concours, mais encore à l'égard des titu-
laires de pensions d'ancienneté , des volontaires et même des
épurés ?

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. Ils devraient figurer
après les vychissois en b. Le texte de l'article 4, 1° devrait
être divisé en deux î

a) le texte actuel,
b) les épurés.

M. LE IRESIDENT. La formule adoptée par l'Assemblée na-
tionale est "complétée" ce qui veut dire s'ajoute à V
et certainement que vous verrez les épurés revenir 2 fois en réa-
lité.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Votre objection juridique est
valable.

M. LE PRESIDENT. Ceux qui n'ont pas été recrutés par
concours devraient être déplacés dans l'ordre de 1'énumération.

H. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. Le conseil d'Etat a
été consulté ; a et b constituaient-ils un sous-ordre de prio-ri té ou simplement une énumération ? Il s'est prononcé pourle sens de l^énumération.

M. LE IRESIDENT. Vous n'aviez pas le texte de l'Assemblée
Nationale qui change tout. Cela apparaît comme une priori té to-
taie. Il s'agit de titulaires qu'il s'agit de situer dans la
gamme des ti tulaires^ otœ le texte n'est pas cohérent. Le texte
devient "ceci" venant après "cela".
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M. LE COMMISSA IEE LU GOUVERNEMENT. Bo-rgqtre^ans l'alinéa

3 du texte voté par l'Assemblée nationale l'énumération se rap-porte au reclassement et non au licenciement.

M. LE lEESILENT. Sftii, mais c'est tout dsr même un texte
qui manque de logique. Vous parlez du reclassement et vous re-parlez du licenciement dans les deux derniers paragraphes !

M. LE SECRETAIRE L'ETAT. Les amendements sont venus enséance.

M. LE PRESIDENT. Je n'ai pas de critiques à faire^ vis àvis de l'Assemblée souveraine^ mais la Chambre de réflexion sedoit de disposer contre les choses.

La detixième question concerne un service tout à fait par-ticulier, le service complémentaire des affaires étrangères. Lecadre latéral est un cadre dont un avis du Conseil d'Etat^ du 24mars 1946,dit que les agents sont considérés comme titulaires.Sommes-nous d'accord là-dessus ?
,

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il n'y a pas de question à
l'heure actuelle. Je vous répondrai, par lettre,pour vous donnerl'état de la question à l'heure actuelle.

M. LE Ht ESIDERT. Je pense que ces agents qui sont pour la
plupart en fait des Camarades de la Résistance ne sauraient êtrehandicapés à l'égard des fonctionnaires qui sont restés titulairessouvent parfois ...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ils ne sont pas en cause parcequ'ils ne sont en concurrence qu'avec v eux-mêmes et que les com-pressions ne les atteignent pas.

M. LE PRESIDENT. Si vous l'entendez ainsi nous sommes d'accord. Il n' y a pas èe sacrifices par priorité.
M. LE COMMISSAIRE LU GOUVERNEMENT. Il a fallu pour cela

que le Conseil d'Etat interprète certainement favorablement lestextes de loi.

M. LE PRESIDENT. J'ai compris que le sens de l'interpré—tation était favorable. Il faudra arriver à ce résultat prédisen ce qui concerne ce cadre, soit sous la forme d'un texte quidispenserait le Conseil d'Etat d'un effort d'ingéniosité juridi-que,soit sous ]a forme d'une déclaration ministérielle.
Je voudrais vous poser une question. Le Gouvernement nepeut pas. à mon avis, s'opposer de toute façon à une remise en
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ordre des dispositions dont nous venons de constater l'utilité,allant un peu plus loin et pour donner un élément d'informationà la commission - sans demander un engagement quelconque sur
un texte quelconque - je voudrais dire qu'il me semble d'après vosexplications que le Gouvernement pourrait accepter un texte remet-tant en ordre les différentes dispositions, réglant dans l'espritdu texte de l'Administration nationale le concours des titulaireset des non-titulaires, prévoyant formellement une possibilité demutation dans un autre service des titulaires .....

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ce n'est pas dans le texte.

M. LE PRESIDENT. ... prévoyant une pessibilité de mutationce qui ne voudrait pas dire une obligation de mutation ...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Est-ce nécessaire de le mettredans la loi ? Nous le faisons déjà et cela nous a été signalépar la presse.

M. LE HiESIDENT. Un fonctionnaire du ministère de l'int^-rieur peut refuser obstinément de passer, mettons par exemple ducadre des inspecteurs à celui
v des préfets. Un texte de loipourrait l'y obliger.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Si vous prévoyez la possibilitéelle existe.

M. LE PRESIDENT. Elle n'existe pas. Vous ne pouvez pasd'inspecteur devenir préfet. •

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Yous choisissez un cas particu-lier î le préfet est révocable.

M. LE PRESIDENT. Bien. Yous ne pouvez pas obliger - dansl'état actuel de la législation - un rédacteur de l'administrationcentrale de l'intérieur à passer au ministère du commerce.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. Il faut des textesprévus par les lois de finances.
M. LE PRESIDENT.' Je suis chef de bureau au mçnistère del'intérieur - je me bonifie ! - et vous voulez supprimer "un cer-tain nombre d'emplois. Il -y a un emploi vacant an ministère ducommerce, mais vous n'avez aucun moyen juridique de m'obliger à1'-accepter.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT,trateur, oui .

Si vous êtes adffiinis-

U. LE PRESIDENT. Oui, si je suis administrateur civil re-f^fsé/non si je ne suis P 33 intégré. Vous n'avez pas une possi-bilite generale de mutation.
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M. LE SECRETAIRE D y ETAT. Jusqu'à maintenant la question
ne s'est jamais posée. Nous manoeuvrons*Ûans la pratiquent en

fait^lorsqu'on offre à un fonctionnaire d'être reclassé dans une
autfe administration il est très heureux de se retrouver avec un
grade équivalent.

M. LE PRESIDENT. Vous considérez donc un tel texte comme
inutile.

Ma troisième et dernière question est celle-ci : Nous
aboutissons finalement à un certain nombre de cas résiduels- si
je puis dire - dans lesquels il y aura,d'après votre désir des
fonctionnaires licenciés,bien que n'en ayant pas fait la demart-
de, bien que n'étant pas épurés, bien que n'ayant pas de droits
d'ancienneté et qui ne pourront pas être reclassés au moins daHs
l'immédiat. Le Gouvernement, par la voix de M. Mayer m'a répon-du, tout à l'heure, quand je parlais des garanties aux fonction-naires. : " Il y a les commissions paritaires".

On peut concevoir sans que cela change, essentiellement,l'économie du projet du Gouvernement que la constatation de ce
que M. le ftjinistre appelait "l'insuffisante polyvalente" soit
faite par une commission spéciale.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Elle serait un obstacle supplé-mentaire. Tous mettriez la commission devant une tâche bien dif<ficile. La commission paritaire fait cela sous l'angle du minis-tère. J'ai peuïr que la commission spéciale soit délicate à ad-ministrer et qu'elle ait un travail bien délicat. Tous allezavoir aussi^si j'ose dire_,une objection de rétroactivité î vousêtes forcés de faire passer tous les titulaires qui sont dégagésdevant cette commission.

M. LE PRESIDENT. Ce qui est fait est fait.

M. LE SECRETAIRE DJ ETAT. C'est assez délicat si vous ins-tituez^un nouveau droit pour les titulaires de ne pas le donneraussiceux qui sont dégagés. Prochainement nous allons êtreobligés de vous demander ...

M. YANRULLEN^ La loi n'a pas un effet rétroactif.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Imaginez le cas d'un titulairedégagé aujourd'hui. Il est difficile de dire qu'il n'aura pasla garantie que vous instituez à partir du moment oïl le projetsera voté.

M. LE PRESIDENT. " A l'avenir " ce peut être dans letexte•

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. Ce n'est pas indispensable . les listes de dégagement ^es ca^res sont établies
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par les commissions paritaires. Ces listes sont faites par
qualification professionnelle en tenant compte' des faits de
Résistance, des décorations, des veuvages de guerre .... Elles
sont communiquées aux cadres de réemploi. Auprès du centre,
siège une commission fonaée de représentants des fonctionnaires,
des organisations syndicales adfc des ministères. Lorsqu'il s'a-
git de reclasser un fonctionnaire d'une administration donnée^le directeur du personnel et le représentant du personnel siè-
gent également. Ils peuvent déjà donner des indications sur les
conditions à exiger des fonctionnaires.

D 'autre part, le centre d'orientatipn et de réemploi fait
passer- des teçt^s dont les résultats complètent les dossiers.
J'ai l'impression que le travail le plus intéressant est fait
par le centre et que cette commission,chargée de l'appréciation
de la polyvalence éventuelle des fonctionnaires,serait peut être
inutile.

M. LE PRESIDEE!. Je crains que vous ne sous-estimiez
un élément psychologique et juridique. Il advient que les gens
se battent beaucoup en France parce qu'ils craignent de voir
consacrer un principe du domaine public.

Les fonctionnaires tiennent à ce que il ne soit touché à
leur stabilité que dans des conditions tout à fait exceptionnel-les et autorisées de garanties.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. C'est une question de droit
dont il a été discuté à l'Assemblée Nationale. La condition de
la stabilité c'èst l'emploi. A partir du moment ou l'emploi est
supprimé la stabilité n'existe plus. Si l'emploi disparaît
parce que l'économie a évolu^il est difficile au fonctionnaire

de maintenir sa position ,en termes de droit administratif.

M. LE PRESIDENT. Nous sommes sur le plan du statut et
non sur celui du contrat mais je crois que un élément d'ajourné-ment pourrait être trouvé en entourant le choix même du licencie-
ment,pour moindre polyvalence de la garantie d'une commission
spéciale.

M. LE SECRETAIRE D J ETAT. Nous réfléchirons, on verra, jene peux pas prendre d'engagement.
M. LE PRESIDENT. Personne n'a de question à poser ?

Monsieur le ^inistre, nous vous rendons votre liberté.

M. LE SECRETAIRE D*ETAT. Monsieur le J$r ésident, je dois
vous remercier de votre accueil dans cette circonstance ihhabi-tuelle de la réception du ^inistre des finances par une commissionde l'intérieur.
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M. LE PRESIDENT. La commission s*honore d'avoir donnéasile a de si grandes puissances. Je n'ose pas dire qu'ellesouhaite les revoir car les circonstances seraient plus sombres.

/
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La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. BENOIT, BORGEAUD, line DEVAUD, MM. DOREY.
DUJARDIN, GUENIN, Léo HAMON, HYYRARD, MARIN-
TABOURET, MARRANE, RCGIER, TREMINTIN, le
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Excusés ou
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Assistait, enditre, à la séance : M. TAHAR.

Ordre du Jour
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- Audition des représentants de deux fédérations de
fonctionnaires (Union Générale des Fédérations
de Fonctionnaires et Confédération Française des
Travailleurs Chrétiens).

Suite de l'examen du projet de loi (n° 485, année
1948), adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à
compléter l'article 4 de la loi n° 47-1680 du 3
septembre 1947 relative aux conditions de dégage-
ment des cadres de magistrats, fonctionnaires et
agents civils et militaires de l'Etat.

Compte-rendu

M. Léo HAMON, président, ouvre la séance et donne
la parole aux représentants de l'Union Générale des
Fédérations de Fonctionnaires.

Ceux-ci insistent, tout d'abord, avec force, sur
l'inutilité du projet de dégagement des cadres tel
qu'il est établi par le Gouvernement.

En effet, les articles 134 et 135 du Statut des fonc-
tionnaires et les lois de dégagement existant, à
l'heure actuelle, permettent sans aucun doute, à leur
avis,d'effectuer toutes les compressions administratives
voulue s.

Il faut remarquer que le Gouvernement met, à propre-ment parler, la charrue avant les beeufs quand il effectue
des licenciements de fonctionnaires sans avoir, au préa-lable, entrepris la réforme administrative.

De plus, le projet gouvernemental n'est pas rentable?à compter du mois de juin et jusqu'à la fin de l'année,un administrateur civil en activité touchera 162.000 francss'il est licencié, compte-tenu des indemnités qui lui
seront dues, l'Etat devra lui verser 404.000 francs. En
fait^d'économie,le projet aboutira à des dépenses supplé-mentaires qui grèveront le Budget.
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En outre, cette loi tend à opposer profondément les
fonctionnaires en les divisant en catégories bien
distinctes : les titulaires, les auxiliaires et les
contractuels.

Cette loi rappelle fâcheusement la loi du 17
juillet 1940 qui fut l'un des premiers actes du Couver-
nement de Vichy. Les fonctionnaires sont angoissés
par le sentiment de leur instabilité qui leur fait
perdre leur principal avantage de carrière.

Cette opposition de principe formulée, les objec-
tions sui-vaates sont alors présentées soir le plan pra-
tique :

1° - il est dit dans le projet de loi que les
fonctionnaires/seront licenciés qu'après examen de
leur valeiir professionnelle, cette valeur est traduite
essentiellement par des notes. Or, il est bien connu
que chaque directeur de service possède sa manière
propre de noter ses subordonnés : certains, sont sévères»
d' autres^ sont larges.

Les fonctionnaires placés sous les ordres des pre-miers seront incontestablement désavantagés.
Si donc, à la rigueur, on veut admettre le licen-

ciement d'après la valeur professionnelle^ il faudra,
au préalable, opérer une péréquation des notes entre
les différents services de chaque ministère et entre
les ministères eux-mêmes.

2° - la garantie du contrôle des dossiers parles commissions paritaires est un trompe l'oeil. En
effet, on a pu remarquer que dans un ministère, alors
qu'il était prévu trente licenciements, on a présentéà peine trente-cinq dossiers. Ce qui détruit évidemmenttous les effets pratiques du contrôle des commissions.

En bref, l'Union Générale des fédérations de
fonctionnaire préconise les amendements suivants au
projet de loi :

1° - autorisation accordée sans restriction aux
fonctionnaires désireux de quitter l'administration ;
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2° - possibilité de mise en disponibilité pour une

durée de cinq ans ;

3° - remise en vigueur de la loi du 18 août 1936 abais-
sant la limite d'âge ;

4° - définition précise de la faute professionnelle ;

5° - priorité de licenciement aux contractuels qui bé-
néficient déjà d'une retraite ou d'une pension égale au
minimum vital.

LE PRESIDENT pose alors plusieurs questions aux repré-
sentants des fonctionnaires :

1° - comment traduisent-ils leur position extrême ?

Réponse:^ar le rejet pur et simple du texte de l'Assem-
blée Nationale qui est parfaitement inutile, le Gouvernement
possédant tout l'équipement législatif voulu pour procéder
aux licenciements utiles.

LE PRESIDENT reconnaît que cette position est logiquemais est dépassée par les faits et ne peut être en tout
cas soutenue par des parlementaires qui ont eux-mâmeswcposé
au Gouvernement le licenciement de 150.000 fonctionnaires.

2° - les observations formulées au sujet de la pré-sentation des dossiers devant les commissions paritairessont très importantes. Est-il arrivé qu'un Ministre ait
refusé de présenter d'autres dossiers que ceux primitivementfournis à la demande des organisations syndicales ?

Réponse : le cas s'est produit plusieurs fois.

Quel délai r éclamerait l'établissement de la. péréquationdes notes ?

Réponse : le délai nécessaire serait très bref, car il
y a. peu de directeurs dans les ministères et les différentësfaçons de note* ne sont pas variées à l'infini.

LE^PRESIDENT fait alors remarquer que la mise en dispo-nibilité pour cinq ans de fonctionnaires de valeur risqued'aboutir à un écrémage néfaste de l'administration.

./
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Les représentants de la Confédération Chrétienne des
Travailleurs Chrétiens sont ensuite entendus.

Toutes les observations qu'ils présentent sont sem-
blables à celles de leurs collègues de l'Union Générale
des Fédérations de fonctionnaires. Elles varient, cependant,
sur un point : au sujet des présentations de dossiers
devant les commissions paritaires. L'exemple de la préfec-ture de la Seine est donné où^pour trente suppressionsd'emploi, soixante dossiers ont été présentés, ce quiconstitue une proportion oorrecte.

L'audition des représentants des fonctionnaires étantalors terminée, M. Léo HA.MON expose l'économie du texte
qu'il avait été chargé de mettre sur pied avec M. Vanrullen.

Il déclare qu'il s'est efforcé de procéder à une remise
en ordre^formelle+du texte voté par l'Assemblée Nationaleet de l'article de loi qu'il modifie.

Il a ensuite successivement réglé les questions sui-vante s :

1° - priorité absolue de licenciement appliquée d'abordaux favorisés par Vichy et ensuite aux non titulaires ;

2° - une exception étant faite, toutefois, pour cesderniers, dans le cas visé par le Gouvernement, de servicesoù des emplois budgétaires seraient occupés, partie pardes titulaires, partie par des non titulaires ;

3° - établissement de l'ordre de finenciement destitulaires ;

4° - fixation des garanties accordées aux titulaireslicenciés ;

5° - reclassement de ces derniers dans des emplois àcréer.

La Commission aborde alors l'examen de l'avant-rapportde M. Vanrullen,article par article.

../
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Article premier

Le paragraphe A, ainsi rédigé, est adopté :

"Seront licenciés par priorité :

"1° - les fonctionnaires et agents recrutés ou ayant
bénéficié de promotions abusives, en vertu de textes d'ex-

ception pris par le Gouvernement de fait se disant
Gouvernement de l'Etat Français ;

"2° - les agents non titulaires ;

"Par dérogation à la règle de priorité de licencie-
ment.des agents non titulaires, lorsque, dans un même
cadre, les emplois budgétaires sont tenus partie par des
titulaires, partie par des non titulaires, ces derniers
ne seront licenciés avant les titulaires que si leur va-

leur professionnelle est inférieure ou au plus équiva-
lente".

De même, est adopté le paragraphe B, ainsi,rédigé :

"Les licenciements de titulaires s'opéreront dans
l'ordre suivant :

"a) les fonctionnaires titulaires ayant valablement
demandé à être dégagés des cadres et dont l'intérêt du
service ne commanderait pas le maintien en fonctions ;

"b) les fonctionnaires et agents qui ont été frappés
de peines disciplinaires en exécution des ordonnances
sur l'épuration administrative et qui n'ont pas depuis
bénéficié de l'amnistie ;

"c) les fonctionnaires titulaires remplissant les
conditions normales, requises, pour l'obtention d'une
pension d'ancienneté et dont le maintien en fonctions
ne serait pas commandé par des raisons d'intérêt du
service ;

"d) au cas et seulement dans la mesure où le total
des titulaires licenciés, en application des paragraphesci-dessus, n'atteindrait pas le maximum de I5f0 ci-aprèsprévu, les fonctionnaires dont la moindre valeur pro-
fessionnelle aura été constatée dans les conditions
ci-aprês prévues.
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"A valeur professionnelle équivalente,seront licenciés
par priorité les fonctionnaires recrutés par dérogation
aux règles statutaires normales de leur corps, à l'ex-
ceptiondes fonctionnaires recrutés en vertuctes disposi-
tions de l'ordonnance 45-1283 cLu 15 juin 1945.

"Les raisons de service visées aux paragraphes a)
et c) ci-dessus et la moindre valeur professionnelle seront
appréciées par les commissions prévues à l'article 135
de la loi du 19 octobre 1946 et l'article 3 de la loi
du 3 septembre 1947".

A ce sujet, le Président déclare qu'il demandera
au Ministre ae préciser, en séance :

1° - la définition d'un "emploi budgétaire" ;

2° - l'indication de services où il y a concurrence
entre des titulaires et des non titulaires dans des
emplois budgétaires.

Avant de poursuivre plus avant la discussion,lescommissaires communistes tiennent à préciser qu'ils s'ab-
stiendront de voter sur les textes qu'on leur présente
au cours de cette séance. Ils n'ont, en effet, pas pules étudier et présenteront leurs amendements seulement
au cours de la séance prochaine.

Il e st alors entendu que les articles adoptés nele seront qu'en principe. Un examen plus détaillé du
texte devant être effectué lors d'une prochaine réunion.

Sont, ensuite ,adoptés les alinéas c), djl, e), f ), g),h), et I), ainsi rédigés :

"Pour l'ensemble des administrations publiques, lenombre des fonctionnaires titulaires licenciés à la suitedes suppressions d'emplois ne pourra être supérieur à
15% du total des fonctionnaires et agents dégagés descadres".

"Sont exclus des mesures de licenciement prévues parle présent texte^les fonctionnaires qui pourront se pré-valoir des articles 2 et 3 du Statut définitif des dépor-tés et internés de la Résistance."

"En aucun cas, ne pourra être licencié en vertu de laprésente loi, le conjoint d'un agent déjà licencié lui-meme en vertu de ses dispositions".

*•/
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"Pendant un délai de six mois à compter de la promulga-
tion de la présente loi, tout fonctionnaire titulaire pouriaêtre muté d'office à un emploi comportant des avantages
équivalents et rendu vacant par licenciement; des agents
non titulaires qui l'occupaient".

"Au fur et à mesure des créations d'emplois permanents
à intervenir, 25% des nominations aux nouveaux emplois
seront^pendant deux ans, réservés par priorité aux fonc-
tionnaires titulaires* autres que ceux visés aux paragraphesa) b) et c) ci-dessus, dégagés des cadres ou susceptibles
de l'être à la suite des mesures d'économie ou de réorga-
nisation de l'administration et qui justifieront des condi-
tions normalement exigées pour occuper ces nouveaux emplois"

"Les fonctionnaires ainsi repris bénéficieront, pourla détermination de leur ancienneté et dans le calcul de
leur droit à pension (sous réserve des versements et des
retenues correspondantes)^ du t emps qu'ils auront été con-
traints de passer ainsi en dehors de la fonction publique".

"Un règlement d'administration publique, pris aprèsavis du Conseil supérieur de la Fonction Publique, déter-
rainera les modalités d'application du présent article".

Un article 2 nouveau, modifiant l'article 5 de la
v loi du 5 septembre 1947 > est ensuite adopté ; son inté-

gration* au texte proposé à la Commission* étant rendue
nécessaire par un souci de clarté.

Il est ainsi rédigé :

Article 2

"L'article 5 de la loi n° 47-1680 du 3 septembre1947 est modifié ainsi qu'il suit ;

"A valeur professionnelle équivalente, appréciée se-Ion la notation de l'ensemble de sa carrière elt sous réser-ve des priorités de licenciement établies par l'article 4de la présente loi, seront maintenus par priorité dansles cadres, les fonctionnaires et agents"
1° -(sans changement);*

2° -(sans changement) ;' 3° - Déportés et internés politiques non titulairesou titulaires autres que ceux qui pourront se prévaloirdes articles 2 et 3 du Statut définitif des déportés etinternés de la Réel stan ce
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(le reste de l'article sans changement).
La Commission désigne, ensuite, définitivement,M. Vanrullen comme rapporteur du projet ainsi adopté
La séance est levée à 15 heures 15»

Le Présiient,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

paris, le

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration générale, dépar-
tementale et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

1ère séance du jeudi 17 juin 1948

La séance est ouverte h 10 heures.

Présents : M. BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN, GUERIN, Léo
HAMOR, LARRIBERE, MARRARE, ROGIER, TREMIRTIN,le Général TUBERT, VANRULLEN, VERDEILLE,
VIGNARD.

Excusés on
en congé : Mme EBOUE, M. SAIAH.i in ■■ u m .iVi *

Suppléant s: M. Charles BRURE.de M. DUMAS* M. LACAZE.de M. VER-
GNOLE; M. Faustin MERLE de M. DUPIC.

Absents : MM. BENOIT, DOREï, DOU-d.RO HOCQLARD, HYVRARD,LE MOITIE, MARI N TABOURET POHER, REHAULT RICHARD,SABLE, SARRIEN. »

Asfetait, en outre, à la séance M. TAHaR.

Ordre du Jour

•/.
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T - Examen du rapport de a.. Vanrullen sur le projet de loi •

(n° 485, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
tendant à compléter l'article 4 de la loi n° 47-1680
du 3 septembre 1947 relative aux conditions de dégagement
des cadres de magistrats, fonctionnaires et agents civils
et militaires de l'Etat.

II - Compte-rendu de la Commission d'enquête à Tende et La
Brigue.

III - Questions diverses.

Compte-rendu

LE PRESIDENT, à. Léo HAMON, ouvre la séance et invite
la Commission à examiner,article par article, le rapportde il. Vanrullen sur le'projet de loi portant dégagement des
cadres.

Article premier
Un amendement de M. Faustin MBRISaqui reprend les ter-

mes d'une proposition faite par les représentants del'Union Générale de la Fédération des Fonctionnaires, estadopté dans la rédaction suivante :

"Seront licenciés par priorité, parmi les non titulaires,ceux qui bénéficient déjà de pensions ou de retraites sapé-rieures au salaire de base prévu pa r l'article 2 de la loidu 22 août 1946 et les textes qui l'ont modifiée".

Ce texte s'insère après le 2° du paragraphe A.,qui est, dans son ensemble, ainsi rédigé :

A. "Seront licenciés, pa/priorité :
f

1° - les fonctionnaires et agents recrutés ou ayantbénéficié de promotions abusives, en vertu de textes d'ex-ception pris par le Gouvernement de fait se disant Gouverne-ment de l'Etat français ;

2° - les agents non titulaires.

/• /
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'

Seront licenciés par priorité, parmi les non titnie ires,
ceux qui bénéficient dé je de pensions ou de retraitesupérieu
res au salaire de base prévu par l'article 2 de la loi du 22
août 1946 et les textes qui l'ont modifiée.

*Par dérogation à lu règle de priorité de licenciement des
u ents non titulaires, lorsque, dans un même cadre, les emploi
budgétaires sont tenus,partie par des titulaires, partie A ar
des non titulaires, ces derniers ne seront licenciés avant
les titulaires que si leur valeur professionnelle est info-
rie are ou au plus équivalente".

|fèuufrn
Un amendement de M.*Merle tendant à la suppression du

dernier alinéa de ce paragraphe est repoussé à mains levées.

Il est ensuite décidé que le paragraphe C deviendra le
paragraphe B, ceci afin de donner une plus grande clarté
l'ensemble du texte. Le paragraphe est ainsi rédigé :

B. - "Pour l'ensemble des administrations publiques, le
nombre des fonctionnaires titulaires licenciés à la suite des
suppressions d'emplois ne pourra être supérieur 15/- du total
des fonctionnaires et agents dégagés des cadres".

Sur le paragraphe C uhe longue controverse s'engageentre M. Léo Hamon et m. Faust in Merle et le Général Tubert.

Ce paragraphe est ainsi rédigé :

'
C. - "Les licencie- eûts de titulaires s'opéreront dansl'ordre suivant :

a) les fonctionnaires titulaires ayant valablement deman-dé à être dégagés des cadres et dont l'intérêt du service necommanderait pas le maintien en fonctions ;
" b) les fonctionnaires et agents qui ont été frappés depeines disciplinaires en exécution des ordo-nnances sur l'épu-ration administrative et qui n'ont pas depuis bénéficie del'amnistie j
»

.

c) les fonctionnaires titulaires remplissant les condi-tions normales requises pour l'obtention d'une pension d'an-cienneté et dont le maintien en fonctions ne serait pas commundé par des raisons d'intérêt du service ;

'd) au cas^.et seulement dans la mesure^où le total des ti-tulaires licenciés, en application des paragraphes ci-dessus,n'atteindrait pas le maximum de 15,é, les fonctionnaires dontla moindre valeur professionnelle aura été constatée dans les



T. 17.G.48.
L ..

_ 4 _

628

conditions ei-apres prévues.

"A valeur professionnelle équivalente seront licenciés
priorité les fonctionnaires recrutés par dérogationrèkles statutaires normales de leur corps,

par

de s

l'ordonnance 45-1283 du 1) juin 1945.

à l'exceptionfonctionnaires recrutés en vertu des dispositions de

"Les raisons de service visées aux paragraphes a) et c)
^ci-dessus et la moindre valeur professionnelle seront examinées

par les commissions paritaires prévues à l'article 135 de la
loi du 19 octobre 1946 et l'article 3 de la loi du > septe..-
bre 1947".

Le Général TTJBERT demande que les fonctionnaires visés
h l'alinéa B soient placés en tête des catégories d'agentslicenciables. Les agents épurés doivent quitter l'administra-
tion les premiers.

La Commission n'adopte pas cette proposition.
Le Général TTJBERT propose, alors,

nier membre de phrase de cet alinéa et
les molsT"mêne s'ils ont bénéficié des

de supprimer le der-
de le remplacer par
me sure s d'amnistie "

.

LE PRESIDENT s'élève contre cette proposition qui violetous les principes du droit pénal. L'amnistie n'efface pasque la peine, elle efface le fait qui a provoqué la peine.
Punir des gens amnistiés*. en raison de l'acte qui les afait condamner est une hérésie juridique.
La Commission suit son point de vue et repousse l'amende-ment du Général Tubert.

Le Général TUBERT remarque que, si sa position n'estpas conforme au droit, elle est conforme à la justice. Lescollaborateurs^ont été amnistiés soit, mais ils n'en ont pasmoins collaboré et on doit leur en tenir rigueur.
Il propose un second amendement tendant à faire licencierpar priorité les fonctionnaires qui ont été proposés pour l'é-puration par les commissions créées à cet effet et qui n'ontpas été touchés par une mesure de défaveur.
La Commission repousse cet amendement.

Le Général TUBERT propose, alors, un amendement* tendantà supprimer le dernier membre de phrase de l'alibéa b).j

' • /
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La Commission repousse cet amendement.

Revenant sur le paragraphe À, IV. Faustin Merle propose que
l'on supprime le dernier alinéa de ce texte.

M. KAMON fait observer que cet amendement n'a aucune chance
d'être adopté par le Gouvernement, car il aboutit à détruire le
but visé par la loi.

M. Faustin MEBLE propose, également, un amendement tendant
à instituer une commission chargée de faire la péréquation de
toutes les notes des fonctionnaires.

M. Eu.ii.ON lui objecte que les licenciements doivent être
effectués avant le 31 janvier 1949 et que 1 ' établis se nient de
cette péréquation demanderait au moins un an. Au reste, il
ne pense p&s que cette péréquation soit possible.

L'amendement de M. Merle est repoussé.
La Commission repousse, également, un amendement de M. Mer-

le, tendant à mettre le paragraphe "b" avant le paragraphe "a".

M. MERLE propose un autre amendement au paragraphe 3 ten-
dant à permettre aux fonctionnaires, qui en expriment le désir,d'obtenir leur mise en disponibilité pour une période de cinq
ans.

M. Hiii.ûN fait, sur cette proposition, deux remarques :

1°- la mise en disponibilité n'est pas un licenciement ;

29- le système aboutira, fatalement, à m "écrémage" de
l'administration, par le départ, vers le secteur privé, deséléments les plus dynamiques.

L'amendement est repoussé.
Sur le paragraphe L, ainsi rédigé :

"Son exclus des mesures de licenciement prévues par leprésent texte, les fonctionnaires qui pourront se prévaloirdes articles 2 et 3 du statut définitif des déportés et inter-nés de la Résistance.

"En aucun cas, ne pourra être licencié, en vertu de laprésente loi, le conjoint d'un agent déjà licencié lui-mêmeen vertu de ses dispositions".
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XI est décidé que des amendements concernant ;

1° - les victimes politiques et raciales des lois de
Vichy ;

2° - les veuves de guerre ;

3° - les veuves de déporté^
seront déposés en séance.

Mme DEVAIT) propose d'ajouter les invalides de guerre
aux bénéficiaires du second aline a du paragraphe 0.

La Corn ission n'adopte pas cette proposition.
Mme DEVaUD déclare qu'elle reprendra cet amendement en

séance.

A le de. ande de ;dne DEVAUD, le paragraphe E /est modifié
et adopté dans la forme suivante :

.

E. - "Jusqu'" la date du 31 décembre 1948
^

tout fonction-
naire titulaire dont l'emploi aura été supprime en vertu des
dispositions de la présente loi pourra être muté d'office à
un emploi comportant des avantages équivalents et rendu vacant
pur licenciement de l'agent non titulaire qui l'occupait,sous réserve de satisfaire aux conditions normalement exigéespour remplir cet emploi".

Un amende:..ent de M. .lerie tendant à introduire le contrôledes deux commissions paritaires intéressées, lors des mutationsd'office, est repoussé.
Les demi derniers paragraphes de l'article premiersont adoptés,sans modifications,dans la forme suivante :

S1
.- "Au fur et à mesure des créations d'emplois perma-nents à intervenir, 25u des nominations aux nouveau emploisx seront/pendant deux ans, réservés par priorité aux fonctionnai-res titulaires autres que ceux visés aux paragraphes a) b) etc) ci-dessus, dégagés des cadres ou susceptibles de l'être àla suite des mesures d'économies ou de réorganisation de l'ad-ministration et qui justifieront des conditions normalementexigées pour occuper ces nouveaux emplois".

' 1.- "Les fonctionnaires ainsi repris bénéficieront, pourla détermination de leur ancienneté et dans le calcul de leurdroit a.pension (sous réserve des versements et des retenues-* correspondantes), du temps qu'ils auront été contraints de



f-

T. 17.6.48. L..

I
- 7 - I

passer ainsi en dehors de lu fonction publique.
"TJn règlement d'administration publique, pris après aviel

du Conseil supérieur de la Ponction publique, déterminera
les modalités d'application du présent article".

Article 2

La rédaction suivante proposée par A. Vanrullen est
adopte sans moaifications :

"L'article 5 de la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947est modifié i .si qu'il suit ;

"A valeur professionnelle équivalente, appréciée selonla notution de l'ensemble de sa carrière et sous ré serve
des priorités de licenciement établies par l'article 4de la présente loi, seront maintenus^par priorité dans les
cadres, les fonctionnaires et agents!

1° - (sans changement) ;
*

.2° - (sans changement; ;
'

3° ~ Déportés et internes politiques autres que ceux quipourront se prévaloir des articles 2 et 3 du statut défini-tif des déportés et internes de la Résistance".

(le reste de -'article sans changement).
L'ensemble du texte est ensuite adopté à mains levées.Seuls les commissaires communistes votent contre.

La Commission désigne ensuite :. Vignard, rapgozteurdu projet de loi n° 502, adopté par l'Assemblée Nationale,relatif aux sépultures perpétuelles des victimes civilesde la guere.

'é. Lé.RRTBERE demande, ensuite, la p arole pour u.n faitpersonnel.

Il donne lecture de la lettre, jointe au présentprocès-verbal, adressée au Président du Conseil de la Repu-blique N la suite de son arrestation è Lourmel (Cranie).
Il demande aux membres de la Commission de bien vouloir
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ado-ter- la motion suivante :

"La Commission de l'Intérieur a été informée qu'un de
ses me bres, R. Larrib v

re, Conseiller de la République d'Oran,
a été brutalisé.et séquestre pendant plus d'une heure au

poste de police par le ./aire de la commune de Lourmel (Grau),
mol ré qu'il ait fait lu preuve de sa qualité de parle:/.en taire

"La Commission proteste contre cette violation inouïe
des droits des parlements ire s et des principes et Ici s cons-

tittfcLonnels en Al 0 érie.

"Elle demande au .inistre de l'Intérieur, déjè saisi
de cette affaire par le Président du Conseil de la République,
de vouloir bien prendre des sanctions immédiates contre les
res onsablë.s de cet abus de pouvoir manifeste".

A. BRJPE exprime toute su sympaghie à M. Larribère,
mais remarque que le Président du Conseil de la République
a évoqué cette affaire en séance et s'en est saisi.

Il a demandé tarie enquête. La Commission de l'Intérieur
ne peut donc adopter la motion de ... Larribère, ce serait
un geste très discourtois

'

a.'égard de m. monnerville.

Tous les commissaires, sauf les membres au Groupe ccmmu-

niste, sont de l'avis de m. Brune.

M. MERLE déclare, alors,qù'il déposera, en séance, une

proposition de résolution, tendant h. inviter le Gouvernement
h faire procéder à -une rapide enquête sur cette affaire.

y

Il en donne lecture à la Commission qui décide, après
une légère modification de ss. rédaction, de charger son

Président de la déposer en son nom.

M. HAilîON est également chargé d' 'en demander la diseus-
sion immédiate et de la rapporter.

La séance est levée a 13 heure s 30.

Le Président'",
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Monsieur Camille Larribère
Conseiller de la République

X

a

Monsieur Monnerville
Président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous infirmer mon télégramme
d'hier dont je iae permets de vous rappeler les termes ;

"Maire Lourmel Young exerce contre moi voies de
fait incarcération interrogatoire 4 juin malgré qualité
parlementaire - prière intervenir respect droits".

Je me permets d'ajouter quelques commentaires à
ce télégramme.

Ayant été saisi de nombreuses plaintes tant sur la

façon dont s'étaient déroulées les élections à Lourmel
les 4 et 11 avril, que sur l'atmosphère de terreur qui
régnerait dans cette commune/j'ai tenu à vérifier
moi-même sur place les faits qui m'étaient signalés.

C'est dans cette intention que le 4 juin dernier,
à 15 heures, je partait d'Oranavec M. Fodil Mustapha^,
secrétaire du parti communiste Algérien (Région d'Oraniej)^
candidat aux; élections de l'Assemblée Algérienne (2e
Collège).

Arrivés vers 16 heures à Lourmel nous nous mîmes
en contact avec un citoyen de la localité auquel nous

posâmes un certain nombre de questions, puis nous

allâmes nous attabler à la terrasse d'un café.

Nous venions de nous asseoir que le Maire, M. Young
vint à passer en camionnette. Il semblait être à
notre recherche. Notre présence ayant dû lui être si-

gnalée, il arrêta sa camionnette à une vingtaine de
mètres de notre emplacement et vint se placer en face
de moi et m'interpella aussitôt en ces termes ; "Quèst-

•/
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//
ce que tu viens foutre ici, toi" je fis remarquer que

j'étais parlementaire. Il rétorqua qu'il "s'en foutait"
et me prenant à la gorge me gifla, ameuta la population^
appela ses amis. Mon camarade Fodil fut également frappé.
Je pris à témoins les personnes présentes déclinant mes

qualités de Docteur, de parlementaire, d'ancien combattant

(j'ai#en effet/fait les deux guerres, engagé volontaire
au Corps franc d'Afrique en novembre 1942, envoyé en

mission d'Alger à Paris en décembre 1943» combattant de

la Pointe de Grafcre - 5 blessures, 12 citations, Officier
de la Légion a'Honneur).

Le maire fut encore plus excité et redoubla ses

coups.

Il me fit alors conduire brutalement au poste de

police où il me garda une heure (de 17 heures à 18 heures)
il prétendit m'interroger en présence du brigadier
de police et du garde champêtre musulman, plaisantant
sur ma qualité de Conseiller de la République, me traitant

d'anti-Prançais et d'autres injures.

Il a manifesté l'intention de me faire agenouiller
par son fils devant le monument aux morts ! visiblement
il pensait me faire sortir de mon calme. Je refusais
de signer la déclaration grotesque qu'il dida à son bri-

gadier de police.

Il fit ensuite rentrer ses conseillers municipaux
européens et musulmans et ^devant eux^reprit ses injures
et ses menaces.

Il prétendit me faire examiner par un médecin qu'il
réquisitionna.

Il me fit ensuite conduire à la gendarmerie par le

brigadier de police. Je déclarais que je voulais d'abord
voir le Juge de Paix. Celui-ci me renvoya à la gendarme-
rie. Le gendarme présent refusa de prendre ma déposition
contre le maire. Je retournais chez le juge qui, à ce

moment, prit ma déclaration.

Je pense M. le Président que ces faits doivent être
considérés comme une atteinte grave aux droits du

parlementaire dans l'exercice de ses fonctions. Je demande

votre intervention en tant que gardien de ces droits

pour que des sanctions soient prises immédiatement contre

les responsables, de pense d'ailleurs avoir sous peu
l'occasion d'entretenir notre Assemblée de ces faits «t

•/
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et la faire juge des méthodes qui ont cours encore en

Algérie. Mon collègue Monta ri, Député de l'Assemblée
Nationale, a déjà eu l'occasion d'attirer l'attention
du Président de cett^Assemblée sur la façon dont il
a été traité à plusieurs reprises* par l'administration
algérienne.

Je pense que votre intervention sera de nature
à mettre fin à une situation qui ne peut qu'assombrir
les bons rapports qui devraient exister entre le pauple
d'Algérie et le peuple de France et vous prie de croire,
Monsieur le Président, à mes sentiments distingués.

N.B.- J'ai, ce jour, rendu visite à M. le Procureur de
la République d'Oran et envoie la copie de cette lettre
à M. le Préfet d'Oran, ainsi qu'à M. le Gouverneur
Général de l'Algérie.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

PARIS, LE .

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

2ème séance du jeudi 17 juin 1948

La séance est ouverte à 18 heures 15

Présents : MM. BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN,
GUENIN, Léo HAMON, HOCQUARD, HYVRARD, LARRIBERE,
MARINTABOURET, POHER, ROGIER, TREiJNTIN,
VANRULLEN, VERDEILLE.

Excusés ou

en congé : Mime EBOUE, M. SAIAH.

Délégué : M. VIGNARD,!* M. DOREY.

Suppléants Mme Alice BRISSET, de I . VERGNOLE," M. AVININ, de
M. DUMAS', M. DASSAUD.de m. RICHARD,* M. Charles
BRUNE,de M. SARRIEN.

Absents : Mu . DOUMENC, DUPIC, LEMOINE, MAREANE, REHAULT,
SABLE, Général TUBERT.

•/ • • •
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ORDRE DU JOUR

Examen de la motion (n° 559, année 1948) présentée par
Madame BRISSET, après demande de discussion immédiate,
tendant à inviter le Gouvernement à prendre certaines
mesures à la suite des événements de Clermont-Perrand

COMPTE-RENDU

M. Léo HAMON, Président, ouvre la séance et donne la

parole à Mme Brisset qui a déposé la motion.

Celle-ci donne lecture de son texte à la commission et
estime qu'il n'est pas nécessaire de développer son exposé
des faits, la lecture des journaux ayant dû suffisamment
éclairer les commissaires présents.

Le Président indique alors que la Commission peut
opter pour l'une des trois solutions suivantes :

1°) approuver la motion;
2°) la rejeter;
3°) n'être pas en état d'admettre la discussion au

fond immédiatement.

.0. Charles BRUNE regrette t
tout d'abord,que de tels in-

cidents se soient produits et estime que la seule lecture
des journaux est insuffisante pour se faire une opinion
éclairée. En conséquence, il votera contre la discussion
immédiate bien qu'il salue toutes les victimes tombées
à Clermont-Eerrand .

M. DASSÂUD demande alors à Mme Brisset si elle
maintient l'ensemble de son texte. Quant à lui, tout en

saluant les victimes, il attendra les résultats d'une
enquête sur les faits s'étant déroulés à Clermont-Perrand.

Ml . AVININ et HOCQUARD indiquent qu'il serait bon
de connaître l'avis du ministre de l'Intérieur avant de se

prononcer.

Mme BRISSET réplique,alors, qu'il faut retirer les
forces de police de Clermont car ce sont elles qui ont
créé le désordre.

LE PRESIDENT indique que la Commission ne peut pas



17.6.48. I. t 638
» c«. • •

- 3

prendre position sans connaître l'avis de M. Moch. Bar
contre, il est d'accord, lui aussi, pour saluer les
victimes.

K. Charles BRUNE pense que le conseiller qui rapporte-
ra l'avis de la commission pourra rendre hommage à l'ensem-
ble des victimes sans attaquer le fond du sujet.

LE PRESIDENT demande alors à la Commission de se

prononcer sur l'opportunité dd la discussion immédiate.
Celle-ci est repoussée, les seuls commissaires communistes

ayant voté pour.

LE PRESIDENT indique ensuite que deux problèmes 2Sstent
à trancher :

1°) quel commissaire désignera-t-on pour rapporter
contre la demande de discussion immédiate ?

2°) doit-on décider la venue du Ministre de l'Intérieur
à une séance prochaine ?

M. DUJAKDIN déclare qu'il n'est pas utile d'inviter
M. Moch devant la Commission car tout ce que dira celui-ci
sera tendancieux, ce ne sera qu'une audition de plus.

Tous les commissaires présents, sauf les commissaires
communistes, protestent contre cette affirmation.

Les conseillers communistes s'abstenant;

1°) M. Léo HAMON est nommé rapporteur contre la dis-
cusion immédiate ;

2°) la commission laisse le soin à son Président de

provoquer la venue de M. Moch devant elle, pour l'entrete-
nir des événements qui se sont déroulés à Clermont-

Perrand.

La séance est levée à 18 heures 35»

Le Président
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- RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CONSEIL
Dl;

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

BffiH

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration générale, dé-

partementale et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 24 juin 1948

La séance est ouverte à 10 heures

Présents.- M. BORGEAUD, Btae DEVAUD, MM. DUMAS, DUPIC,
Léo HAMON, LARRIBERE, MARINTABOURET, RICHARD,
ROGIER, TREMINTIN, Le Général TUBERT, VANRULLEN,
YIGNARD.

Excusés ou

en congé T Mme EBOUE, MM. HOCQUARD, SAIAH.

Absents ï MM. BENOIT, DOREY, DOUMENC DUJARDIN, GUENIN,
HYVRARD, LEMOINE: MARRANE,'POHER, REHAULT,
SABLE, SARRIEN, VERDEILLE, VERGNOLE.

Assistait, en outre, à la séance î M. TAHAR.

Ordre du Jour

I - Compte rendu de la mission d'enquête à Tende et
La Brigue.

II - Examen du rapport de M. Vignard sur le projet de

• •/.
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loi (n° 502, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
relatif aux sépultures perpétuelles de victimes civiles de
la guerre.

III- Examen du rapport de M. Trémintin sur la proposition de résolu-
tion (n° 507» année 194?)» de M. Pezet tendant à lutter contre
le favoritisme.

Ordre du Jour

La Commission adopte, sans débat, les conclusions du
rapport de M. Vignard sur le projet de loi (n° 502), adopté
par l'Assemblée Nationale, relatif aux sépultures perpétuelles
de victimes civiles de la guerre.

M. VIG-NARD donne, ensuite, lecture du rapport de la
Commission d'enquête à Tende et La Brigue.

- Voir cette pièce jointe au présent procès-verbal -

La Commission déeide que les démarches nécessaires*,
seront effectuées dans les divers ministères, pour* obtenir
la solution des difficultés ainsi évoquées.

Il est décidé que ces démarches seront faitesdans chaque
Ministère par, au moins, deux des membres de la Commission
d'enquête.

Seront ainsi évoqués :

1° - le problème de la nationalité des habitantsî

âuprès du Ministère de la Population et du
Ministère de la Justice^ —

2° - les problèmes du ravitaillement!

Auprès du Sous-Secrétariat d'Etat compétent^—
5° - les difficultés financières privées j

les primes de vie chère des fonctionnaires \
la cession de la villa Incis }
la récupération de la montégne de Marta ;
le problème de l'Internationalisation de la route
Nice-Vintimille-Coni;

/,
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la situation des installations frontalières ;

auprès du Ministère des Finances.* —

4° - l'attribution de la carte de combattant et la liqui- j
dation de la prime de démobilisation italienne!

apprès du Ministère des Anciens Combattantsj—

5° - l'attribution d'une subvention pour l'éducation
post-scolaire.

auprès du Ministère de l'Education Nationale^-

6 W
- le réajustement de^-s tarifs de l'électricité;

auprès du Ministère de l'Industrie et du Commerce.

7° - Enfin, comme les problèmes les plus sérieux relèvent
de la compétence du quai d'Orsay, il est décidé qu'une déléga-
tion composée de MM. Haifcon, Dupic, Sarrien, Vanrullen,
Vignard se rendra auprès de M. Bidault pour l'en entretenir.
M. Grumbach, Président de la Commission des Affaires Etrangère S
sera invité à se joindre à cette délégation. *\

Il est décidé, sur la proposition de M. Léo Hamon,
que toutes ces démarches devront avoir abouti le 15 juillet
et*, qu'à cette date* le rapport.basé sur le texte joint au

présent procès-verbal, sera établi. Dans ses conclusions,
le rapport devra apporter le salut du Conseil de la Républiques
aux populations nouvellement rattachées et insister sur les
résultats, d'ores et déjà, obtenu# par l'administration fran-
çaise.

La Commission a, ensuite, entendu le rapport de M. Trémin-I
tin sur la proposition de M. Pezet, tendant à inviter le
Gouvernement à combattre le favoritisme.

Le rapporteur indique que les conclusions de M. Pezet
devraient être modifiées sous peine de frapper de ridicule
l'Assemblée qui se hasarderait à les discuter.

Il donne connaissance aux commissaires de plusieurs cita-
tions de M. François Albert, Ancien Ministre, qui aborda,
naguère, ce sujet devant la Chambre des Députés } il conclut
en observant qu'il ne servirait à rien, en l'occurrence, de
réformer les institutions si les moeurs n'étaient elles-
mê me s ré formée s, auparavant•



I. 24.6.48. 642
- 4 -

LE PRESIDENT observe qu'il est impossible de discuter»
en séance publique, les conclusions de M. Pezet, ainsi
rédigées :

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
s'inspirer de l'arrêté du 25 thermidor an III de la Répu-
blique, prescrivant la suppression de toutes les reoommanaa-
tions, et, à cet effet î

"l u
- à faire procéder à une enquête parlementaire et

administrative pour dresser une statistique de toutes les
interventions parlementaires portant recommandation ; pour
mesurer l'étendue des méfaits des interventions abusives,
et recueillir, des administrations publiques et des cabinets,
toutes observations, informations et suggestions sur la
question ;

"2° - à prendre ensuite des dispositions budgétaires
et administratives pratiques pour interdire aux administra-
tions publiques, départementales ou centrales, de répondre
et, à plus forte raison, de donner suite à toute lettre
émanant d'élus du suffrage universel ayant pour objet une

recommandation de quelque nature qu'elle soit ;

"5° - à mettre à l^étude et à déposer un projet de loi
instituant uq&roit de recours, tant pour l'administration
que pour les citoyens intéressés ou les mandataires syndi-
eaux,contre toute nomination ou promotion accompagnée de
re commandaiion".

En effet, il est indiscutable que les parlementaires
interviennent souvent auprès de l'Administration.

C'est un fait et un fait indispensable, car l'adminis-
tration française fonctionne lentement et il est utile de
1'aiguilloner parfois pour résoudre vite des cas intéressants

Il faudrait* donc*, que M. Trémintin dans son rapport
fasse ressortir :

1° - que les interventions parlementaires sont un

correctif apporté aux lenteurs de l'administration j
ne

2 d
- que ces interventions/doivent pas dégénéer en

favoritisme ;

- que l'administration doit accélérer l'instruction
des reeours gracieux ou contentieux dont elle est saisie.
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Ces conclusions seront soumises à M. Pezet qui
'il le veut, sa proposition de résolution.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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RAPPORT

de la Commission d'enquête dans les territoires
de Tende et La Brigue, récemment rattachés à la France

Il est sans doute utile de rappeler, en guise de

préambule, l'origine des problèmes posés à l'heure actuelle

par le rattachement des communes de Tende et La Brigue au

territoire français, <

Jusqu'en 1860, ces deux communes ont fait partie

intégrante du Comté de Nico, Lorsqu'intervint le plébiscite

du rattachement du comté à la France, les habitants de ces

deux communes votèrent dans un sens favorable à notre pays,

par 710 voix contre une. Cependant, dans l'année qui suivit,*,

la signature du traité franco-Barde du 24 mars 1860, Napeléon

XII décida d'abandonner les territoires aujourd'hui rattaché^
au roi Victor-Bmmanuel XII pour qu'il puisse conserver la

jouissance de ses territoires de chasse dans le massif

du Mercantour.

Le comté de Nice, augmenté de l'arrondissement de

Grasse mais amputé de Tende et La Brigue, constitua dès

lors le département des Alpes-Maritimes, Il est à remarquer

• • •/ • • »
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que les populations de Tende et La Brigue, économiquement

solidaires de la France, ont toujours parlé le Français,

pendant les années de séparation. Mussolini interdit

cependant l'usage de cette langue en 1930 et le régime

fasciste favorisa l'implantation d'ouvriers et de fonction

naires italiens afin d'intégrer plus profondément cette

région à la communauté italienne.
' ■■■■■■ '

.
i

Cependant, au cours des 8? .années écoulées, près de [

300 familles émigrèrent en France, surtout dans la région

niçoise, et de nombreux T mdas que s et Brigasques servirent

dans l'armée française, au cours des guerres -de 1914 et If

En raison de cet état de closes, aux termes du traits

de paix signé entre la France et l'Italie, furent électeur!
Js.

lors•du plébiscite, non seulement les résidants dans les |

territoires intéressés mais aussi ceux qui en étaient

originaires quoiqu'établis en France» Tende et La Brigua
*

occupées momentanément en 1945, par les armées françaises!
•1

furent, rattachées, le 16 septembre 1947»

Dès cette date, un"gros effort fut fait par

l'administration française.pour faciliter l'intégration
des deux communes dons la communauté'- nationale. Les coifflM

•

'

J|nications téléphonique a durent établies avec Nice en moinf

de 48 heures. Les routes, en très mauvais état furent

refaites à neuf. Enfin, un cadre d'instituteurs recrutés !:

avec soin prit en charge les enfants des écoles.

• • •/ • ♦ •



i... 615
- 3 -

La Commission a été à même de constater les brillants

résultats obtenus dans ce domaine.
' f

Le référendum d'octobre 1947» contrôlé par une

commission internationale, fut effectué sans aucune pression

de la part de l'administration française et donna 96$ des

voix à La Brigue pour le rattachement à la France et 92$

à Tende. La Brigue apparaît d'ailleurs comme beaucoup plus

imprégnée que Tende des souvenirs français.

Géographiquement située dans un cul-de-sac» cette

commune est restée à l'écart des mouvements de population

plus ou moins favorisés par le régime fasciste; la grande

majorité de ses habitants parle, à l'heure actuelle, un

f rançais correct.

Des cours de perfectionnement dans la langue française
*0

organisés par les instituteurs ont été suivis avec assidui-
»

té et un certain nombre d'adultes se présenteront dans

quelque temps aux épreuves du certificat d'études français.

Le référendum indique donc une volonté ferme de ratta-

chement à la France. Les habitants n'ont pas été influencés

par les moyens de pression variés utilisés à leûr égard par

l'administration italienne (à titre d'exemple, on peut

signaler qu'au cours des mois qui précédèrent le. rattache-
i

ment, les rations de pain blanc allouées spécialement par les

Italiens étaient de 400 grammes par jour).
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Il est apparu à votre Commission d'enquête que les

problèmes à résoudre, à l'heure actuelle, dans les terri-

toires rattachés, sont de deux natures différentes.

Certains se posent dans l'immédiat et réclament une

solution rapide.

D'autres, également importants ne pourront être réso

qu'avec l'aide du temps et nécessitent encore une longue

mise au point.

Les problèmes communs aux deux communes qui devrai®
h

être résolus dans un avenir proche concernent ï

1°) la nationalité des habitants originaires de Tend;

et La Brigue ;

2°) les difficultés de ravitaillement 5

3") les difficultés financières communales ou privée:

f
II est à signaler d'ailleurs,' que toutes ces questici

qui ont été instruites, sont soumises aux différents

départements ministériels mais leur solution tarde trop sf

gré des habitants.

Dans un avenir moins immédiat, devront être résolues,

les questions posées par :

1") le sort du village de Réaldo;

2°) l'internationalisation de la route Vlntimilla-®1

3°) l'établissement d'un programme de travaux d'ut"

publique.
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Des problèmes plus particuliers à chacune des deux

localités ont été également évoqués devant votre Commission

d'enquête et seront relatés par la suite.

o o

o

À.- Nationalité des habitants —

Aux termes du traité de paix avec l'Italie, la nationa-

lité française est accordée de plein droit, sur leur demande,
à tous las habitants domiciliés dans les communes rattachées

à la date du 10 juin 1940. Or, comme il l'a été dit plus

haut, de nombreux tendasques"et brfgasques sont allés

s'établir en France antérieurement & cette date et ne peuvent

bénéficier de cette mesure.

En date du 13 septembre 1947» un décret a précisé que

tous les originaires des territoires rattachés, quel que

fût le lieu de leur domicile, étaient admis à participer

au plébiscite. Il apparaît donc anormal que ces mêmes person-

nés, qui ont manifesté leur attachement à la Franco d'une

façon concrète ne puissent se voir accorder la nationalité

française sur leur demande et se voient obligées de solli-

citer leur naturalisation. Ce fait choque d'autant plus

les populations que les Italiens établis sur place, peu

avant la deuxième guerre mondiale, se voient reconnaître

la nationalité française sans difficulté.

• • ♦/ • • *



La question revêt un double aspect, moral et financé|
Les intéressés comprennent mal que leurs sentiments à

l'égard de la France soient ainsi récompensé».

Par ailleurs, les droits de sceau afférants à la

naturalisation leur sont une gêne qui s'ajoute à des diffi

cultes administratives déjà irritantes.

Ils demandent,au pis aller,une simplification très

importante des formalités de naturalisation à leur égards

B 0"" Ravitaillemen t -

Las difficultés de ravitaillement proviennent du fait

que l'alimentation de base de la population est constituai
par la "Polenta" et les pâtes alimentaires. Or, les ration

allouées par le ravitaillement français sont semblables à|
celles des autres départements de la métropole et ne compr

tant qu'une quantité insuffisante de pâtes et de farina del

mal's. Par contre, certaines denrées, appréciées en France!
'

,
I

ne le sont aucunement par des personnès qui ont conservé I

le mode d'alimentation italien qui fût la leur pendant do j
'

longues années.

Comme l'ont justement fait remarquer les intéressés,!
la farine de maïs et les pâtes sont certainement beaucoup \
moins appréciées dans d'autres régions de la France' et uns;

simple décision du Secrétaire d'Etat à l'Agriculture pour*
modifier la répartition actuelle de ces denrées et en augfj
ter sensiblement les attributions ; le total des quantités j



à allouer serait d'ailleurs très faible puisque l'ensemble

des deux communes compte à peine 4.500 rationnaires.

Votre Commission d'enquête s'est engagée à solliciter

dès son retour à Paris une audience de M, COUDE DU FORESTO,
Secrétaire d'Etat à 1'Agriculture,afin d'attirer sa

bienveillante attention sur cette question.

C Difficultés ..financières -

*

Les questions financières ont été évoquées avec insis-

tance devant votre Commission d'enquête, tant par le Préfet

des Alpes-Maritimes que par les habitants de Saint-Dalmas,
Tende et La Brigue qui ont reçu successivement sa visite.

Ces problèmes se posent avec une particulière acuité, tant

pour les communes, que pour les particuliers.

a) A la date du 15 septembre 1947, veille du rattacha-

ment, l'encaisse des communes et établissements publics et

privés passant à partir de cette date sous la souveraineté

française s'établissait ainsi qu'il suit :

Encaisse au ■

15 septembre
(en lires)

Montant
en

livrets CE.

Capital
placé en

rente

:Commune de Tende.........
Commune de La Brigue.....:Hopital de Tende
:Bureau assistance Tende..
Sureau assistance Brigue.îAsil-e enfants a Tende,...sAsile enfants La Brigue..Oeuvre Lanteri Brigue....Oeuvre Spinelli, Brigue..CLuvre Lambarti,

'

Brigue ..»

en francs ...7

• »

• •

* •

• •

• •

♦ •

» è

7.411.514 .81
3.424.530.90

■

I2'»348 .30
3S.383.90
45.927.70

v. 102.235.77
1.306.363.30

23.569.24
131.648.97

1.583.45

1.303.703.15

5.6.. 46 2.93

-12.498.106,34
4.249.346

1.360.166.08

3.618.100
4.639.300

488.100
55.000
7.500

86.100
88.100
28.366.66
88.566.66
28.100

9.147.233.32



? - "Or, -jusqu'à ce jour, ni les encaisses en lires, ni les

livrets de caisse d'épargne, tons du trésor ou titres de

rentes n'ont été remis aux receveurs municipaux par les fonct|
naires italiens.

Par suite de ce détournement de fonds pur et simple et

par suite des destructions systématiques opérées dans les fo

communales, dont il sera fait état ci-après, les communes de |
Tende et de La Brigue se sont trouvées, lors de leur entrée dai

la communauté française absolument privées de toutes ressourc ;

financières.

Le préfet des Alpes-Maritimes a établi un budget d'offici -

et, à l'heure actuelle, les communes n'ont à leur dispositiont

que le montant des avances qui leur ont été faites par le

département des Alpes-Maritimes.

Il est à noter que le Quai d'Orsay est saisi de cette
'

affaire et que des négociations sont en cours, à l'heure

actuelle, par voie, diplomatique, en vue d'obtenir le remboursa

ment des encaisses par le Gouvernement Italien.

Si les conversations entre la France et l'Italie devaient
se prolonger, les délégations spéciales .des deux communes

-

demandent que le Ministère des Finances leur fasse une avance!:
égale au montent deè sommes bloquées, en attendant qu'un

règlement définitif-intervienne.

Cependant, si à l'heure actuelle, des avances sont

-accordées aux- communes, les. fondations privées sont absolum®1!
démunie s d'argent.

Il conviendrait .donc de faire des avances à celles-ci

dans les mêmes conditions qu'à celles-là.
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b) Las ressortissants des territoires rattachés sont

désireux, en outre, de toucher le plus rapidement possible les

coupons échus des rentes italiennes qu'ils possèdent. Ils

veulent également échanger leurs titras en capital contre des

titres français, à un taux favorable.

Le-problème est le suivant ;

A la date du 25 janvier,1948, les habitants ont été

invités à déposer les titres en leur possession entre les mains

d'une banque française (B.N.C.I.*). Ils ont eu, pour effectuer

cette opération, un délai de trois mois, qui est donc venu

à expiration. Les démarches ont été faites par la Préfecture

à Paris pour que, le plus tôt possible, l'opération d'échange

soit effectuée, et que tous les coupons échus depuis le

16 septembre 1947 soient
v

réglés aux intéressés.

Aucun résultat n'est encore intervenu dans cette affaire.
*

c) En ce qui concerne les titres de pensions civiles

ou militaires, le "retard apporté au paiement de leur mentant

provient des difficultés rencontrées par les services du

Trésor pour connaître les sommes qui étaient exactement payées

par les autorités italiennes. Le système 1 italien très

complexe n'est, en effet, pas comparable au système français.

A l'heure actuelle, grâce aux renseignements qui ont

pu Ôtre recueillis auprès des Préfets des départements

limitrophes, de Coni et d'Impéria, la Trésorerie Générale

des Alpes-Maritimes a pu payer des avances atteignant 20$ du
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f . • \« • »

montant des pensions. les intéressés estiment nettement

insuffisante cette dernière mesure.. les personnes dont les

seuls revenus étaient constitués par des pensions sont évi-

demmqnt dans une situation critique»

d) Un autre problème se pose également au sujet de la

liquidation des polices d'assurance des Anciens Combattants!
Les combattants français de la guerre de I914-1918

c ,

■

1

: ■

perçurent, à.la fin des hostilités, une prime dite de démobi

lisation.' Les combattants, italiens ne touchèrent pas cejte

prime mais furent dotés d'une police d'assurance qui leur

donnait le droit de percevoir trente ans après la fin de la

guerre une somme variant de 1,000 à 1.500 lires.

$n cas de décèjs de-l'ancien combattant, cette somme
% '

a_ ^

pouypû-t. Aire versée à son conjoint ou/T*'un de ses descendant
" " :

V •
' "

!
'•

- i •

A l'heure actuelle, le Gouvernement Italien procède au

paiement de ces primas dont le montant, du fait de la dévaluI

t^çn, oscille entre 25 30.000 lires, mais il refuse de

s 'acquitter de son obligation à l'égard des X enda,sques et

Brigasques domiciliés dans las territoires rattachés.

Çeux-ci souhaitent que le Gouvernement Français deman^

par voie diplomatique, au Gouvernement Italien le règlement
de c©s "sommes.

'

a
'

• Ils réclament, .en outre, l'attribution de la carte

d'ancien combattant français, Leur nombre est
:

de 500 dans b-

deujc f^nmunes.

1 ••»/...
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e) Blocage des billets de 5.000 francs.

Cette question ne figure pas dans le programme de reven-

dications qui a été communiqué aux membres de votre Commission

d'enquête par les délégations spéciales de Tende et La Brigue.

Cependant',* 'eïl'e' a été abordée par le Préfet des Alpes-

Maritimes et par l,e président de la délégation spéciale de

La Brigue,

Le premier a fait observer que, seules, six personnes

n'étaient pas.encore intégralement remboursées, sur les 4»500

habitants du territoire. Par ailleurs, la présence de très

grosses sommes en billets de 5.000 francs dans les localités

italiennes proches de la frontière (notamment Vintimille)

aurait pu donner lieu à d'importantes fraudes si le territoire

avait été épargné par la mesure du blocage.

Le second a remarqué que, venant après le blocage des

rentes, l'échange des lires en francs et, la suspension du

paiement des pensions, cette mesure n'avait pas contribué à

aplanir les difficultés d'un premier hiver incontestablement

assez pénible pour les popul .tions nouvellement rattachées.

Bn résume, il ne semble pas que cette mesure ait provoqué

dans la population, guère plus de récriminations que dans

l'ensemble de la France.

f) Difficultés particulières aux fonctionnaires.

Le coût de la vie est très élevé dans le Territoire.

Cela tient à deux causes principales :

- les produits alimentaires proviennent en grande

partie de Nice et 1'éloignement des deux communes entraîne

des prix de transport élevés.
• • •/ • • ♦



■

"V.

.

— les commerçants et hôteliers de l'endroit ont à peu

de chose près transposé les prix italiens en prix français,
en fixant la lire on pair, ce qui ne correspond nullement

l'a
''

:
'

à la réalité économique.
'

?
'

Les fonctionnaires mutés à Tende et à Brigue ont

perçu, depuis le mois d'octobre 1947 une "indemnité de

difficultés administratives" dont le montant était variable '

selon les diverses catégories (1,200 francs par mois pour

les instituteurs - de 280 à 420 francs par jour pour las don

niers) .

Depuis la mois de' mars, cette indemnité ne leur est plu

attribuée et ils en demandent le rétablissement.

g) Situation des forêts du Territoire.

Dès avant la signature du traité de paix, des exploita:-

forestiers italiens, avec l'accord,des municipalités, se sot

livrés à un abattage très intènsif d'arbres d'essences les [
plus variées' dans les forêts communales. La plus grande part

du bois 'abattu fut transporté en Italie. Le bois qui ne put

être évacué fut vendu sur place aux exploitants par une suce

sion de contrats léonine».

i- Seul le rattachement permit d'interrompre une exploité -

aussi abusive, mais, les coupes pratiquées sont telles que

forêts communales de Tende et La Brigue, qui fournissaient ;

près de 60$ du revenu de ces deux localités sont, de l'avis

de l'administration des $aux et .Forêts, inexploitables pour
1

une durée de trente ans,
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Le montant des déprédations ainsi commises atteint environ

30 millions de francs pour les deux localités.

Une certaine partie des bois abattus sur le territoire

de la commune de Tende fut cependant- bloquée dès le 16

septembre 1947 par l'Administrateur des Territoires qui par-

vint à imposer aux exploitants italiens un prix d'achat,
t

majoré de 400 .francs par mètre cube, sur les prix à eux consen-

tis par las anciennes ..municipalités. Les fonds ainsi récupérés
^ '

é

constituèrent les seuls .revenus de ses biens que la commune

a perçus depuis le Rattachement.

Le' ministère des Affaires Etrangères poursuit par voie

diplomatique des négociations avec le Gouvernement Italien

en vue d'obtenir réparation de ces dommages. Malheureusement

aucune décision n'est encore -intervenue à ce propos.

Les problèmes qui viennent' d'être ainsi exposés

présentent deux caractères communs. L'une, part, il serait

très souhaitable qu'une solution leur fût donnée très rapide-

ment car les habitants du territoire, s'ils ont pu constater *

que les'services préfectoraux des Alpes-Maritimes ont déployé

le maximum d'attentions à leur égard,, ont par' contre l'impres-

sion que leurs affaires ne sont pas traitées avec toute la

diligence voulue dans certains-services ministériels.

D'autre part, les difficultés, essentiellement financières

pourraient être, sa-bl e-t— il, facilement aplanies car les

sommes mises en .question sont relativement peu importantes»
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»

D'autres questions plus particulières à l'une ou à

l'autre des deux communes ont été également évoquées devant

votre commission d'enquête-.

Nous examinerons d'abord celles qui concernant Tende,

~ Reconstruction - L'ensemble des destructions par faits

de guerre portant sur des édifices sv >ués sur le territoire

rattaché, atteint un montant de 100 millions de frênes, La

plupart des dommages ont été causés aux immeubles de Tende,

Saint-Dalmas, hameau de. cette commune a subi, en effet,

23 bombardements aériens ou terrestres.

Par ailleurs, tous les ouvrages d'arts, de la ligne do

bhemin de fer Nice-Coni qui desservait la région ont été

détruits par les troupes allemandv.s en retraite en 1945.

La reconstruction a cependant été mise en oeuvre et 50

immeubles ont déjà été entièrement réparés.

L'état actuel de la gare de Saint-Dalmas ainsi que dos
'

casernes de Tende a attiré très vivement l'attention do votre 1

commission d 1 enquête .

La gare de Saint-Dalmas avait été aménagée par les
-a.

Italiens pour servir de gare internationale. L'ensemble de

ce bâtiment était à l'état de neuf' au début des hostilités,

en 1940» Sa toiture fut légèrement endommagée par des éclats
I

d 'obus au cours des opérations militaires, qui se déroulèrent |

dans la région, mais aucun dommage important ne résulta de
■

celles-ci. Cependant, dès que le principe du rattachement fut,

acquis, les autorités italiennes se désintéressèrent complète
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de l'entretien et de la surveillance de cet édifice. La

population sinistrées de l'endroit se livra alors à un véritable

pillage du bâtiment qui, à l'heure actuelle, ne compte plus

une seule installation intérieure. De très légères réparations

seraient à entreprendre pour assurer
t
à tout le moins,la mise

hors d'eau de ce bel immeuble qui, faute de cela, risque d'être

endommagé beaucoup plus gravement par les abondantes chutes,

de neige de l'hiver prochain.

La situation des casernes de Tende est exactement

identique. Les bâtiments neufs pris en charge à l'heure

actuelle par l'autorité militaire doivent absolument être mis

hors d'eau dans un avenir très proche sous peine de les voir

gravement détériorés. Sà l'autorité militaire ne peut les

utilise^1

, leur affectation - .au moins partielle - à des colo-

nies de vacances semble s'imposer.

- Cession de la villa Incis -

Tende possède, à l'heure actuelle, un hopital-hospice,

qui se trouve dans un état de vétusté qui élimine toute

possibilité d' (aménagement.

Or, une villa de cette commune, dite "villa Incis Sud"

appartient, à l'heure actuelle, au domaine français, car elle

était bien national italien avant le rattachement du
l

territoire.

La délégation spéciale de Tende a demandé, à plusieurs

reprises, que cet immeuble soit cédé pour y installer un

hôpital digne de ce nom.
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Cette solution a paru extrêmement souhaitable à votre

commission. Ceci, d'autant plus que les 17 gendarmes qui

assurent la garde du poste frontière du col de Tende sont

logés dans cette villa alors que, les casernes citées plus

haut sont totalement inhabitées.

• ■
•

LA BRIGUE
- Récupération des Pacages communaux -

Les ressources communales de la Brigue étaient consti-

tuées essentiellement, autrefois, par le revenu de ses forêts

et de ses pacages.

Le cas des forêtp a été examiné plus haut. Quant aux

pacages, leur situation est la suivante.

Le nouveau tracé de la frontière laisse, en Italie, une

partie du territoire communal de Tende et de La Brigue. Si

les terres ainsi enlevées à Tonde n'ont qu'une faible étendue |
pour La Brigue, au contraire, la superficie qui demeure

I
italienne est étendue (1/3 des propriétés communales) et d'unsI

valeur élevée, elle comprend les 2/3 des anciens pâturages

de la commune et comporte quatre hameaux.

Ces hameaux ont été groupés par l'autorité italienne e® f;
'

une seule commune : Briga-Alta.

Les pâturages demeurés en Italie sont essentiellement

ceux de "Valle del Ceccalo" "Valle Preddo" et "Valle de Maestif

Autrefois, avant 1861,,. lorsque le marché de Nice lui

ouvert facilement, la commune de La Brigue, avec ses 60 ou
t

•

.
.

70«000 moutons utilisait à plein ces pâturages.
• »./...

>;
''

a
• \
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Puis, n'ayant plus que le 1/10 de ce cheptel, elle les

louait fréquemment à des "bergers italiens. Mais la réalisation

de cette heureuse perspective risque d'être sérieusement

compromise si ses disponibilités en pâturages se trouvent

amoindries de près de 1.500 hectares par la perte des terres

énumérées ci-dessus, qui constituent à 2000 mètres d'altitude

la majeure partie de ses pâturages d'été.

Inversement, il est quelques ressortissants italiens

qui possèdent des pâturages sur le territoire de La Brigue.

Cette commune souhaite très vivement un échange entre

ces divw=rses propriétés ce qui entraînerait une légère recti-

fication de la frçntière,

Au cas ou l'impossibilité d'une rectification empêcherait

l'accomplissement de cette revendication, les Brigasques se

contenteraient à la rigueur de la récupération du pâturage de

Maestri,

- Récupération de la montagne de Marta -

Cette montagne, d'une superficie de 1329 hectares a

été cédée à l'administration forestière italienne par le

podestat de Brigue en 1925»

Les Brigasques prétendent que cette opération fut

faite contre leur gré et réclament des domaines français la

cession des pâturages de cette montagne dont la location

permettrait à la commune, fort démunie, de se procurer quelques

ressources.
•

* 9

L'administration dos fiaux et forêts estime cependant

jue le retour pur, e.t. simple à la commune ne peut être
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envisagé, car il faudrait tout d'abord démontrer que l'allé-

nation de 1925 s'est faite contre le gré des habitants et

d'autre part . Jpa tout état de cause la commune a perçu le

prix de cette vente.

Cette question semble donc au point mort. Il apparaît

cependant qu'une solution devrait être -adoptée qui permette

a Ira commune de se procurer quelques ressources afin de ne p.°s

équilibrer son budget à l'aide des seules impositions perçues

sur ses habitants.

0 0

0

Des problèmes dont la solution est moins immédiate , le

plus intéressant est sens aucun doute celui posé par Ira

séparation, due au traite de paix, du village de Réaldo, de

la commune de La Brigue.

De tous temps Réaldo, petit hameau de 300 habitants,

a fait partie intégrante de la commune de La Brigue dont

il était cependant assez éloigné étant situé sur le versant

est de l'arête montagneuse qui forme la nouvelle frontière

franco-italienne,

Votre Commission d'enquête a reçu, lors de son passage

à La Brigue, une délégation d'habitants de Réaldo qui, ayant
franchi la frontière de nuit, non sans avoir essuyé des coup8

de feu de cara.biniers italiens sont venus spécialement à

•çtto occasion lui exposer leurs voeu^.Elle a été vivement
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'émue par 1'.attachement que ces hommes manifestent à la

France et. par leur volonté de ne pas s'incliner, devant la

décision prise par la commission de délimitation des

frontières..

Le 16 septembre 1947? jour même du rattachement du terri-

toire à la France, une délégation importante de Réaidai* est

venue témoigner devant le Préfet des Alpes-Maritimes du désir

quasi unanime de ses habitants d'être incorporés dans la

communauté française. Les'.Résidais ont demandé à de très

nombreuses reprises la faveur de participer ru plébiscite

d'octobre 1947 et- satisfaction n'ayant pu leur être accordée

ils sont venus tous ensemble, le 12 octobre, à La Brigue,

signer une pétition affirmant leur désir de redevenir Français,

Les arrestations opérées par les autorités italiennes

à la suite de ces diverses manifestations n'ont fait qu'aviver

les sentiments francophiles des Réaidais, Tous les Tendasques

et T'rigasques qui .ont pris contact avec les membres de votre

commission ont été unanimes à indiquer l'importance qu'ils

attacheraient à une décision prise à la suite de négociations
l

diplomatiques qui, par voie d'échange/.vec un .autre territoire

frontalier, consacrerait le retour de Réaldo à la Franco.

Le Préfet des Alpes-Maritimes a également beaucoup insis-

té sur cette question mais a toutefois fait observer qu'à

son avis,.les chances de voir un accord diplomatique régler
ce différend àl'avantage des R-é al dais demeuraient très

faibles.
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Travaux publics
Le manque à peu près total do ressources des deux

communes de Tende et La Brigue empêche celles-ci d'établir

le moindre programme do Travaux publics. Or, ceux-ci ont

été particulièrement négligés par les autorités italiennes

pondant plus de 80 années et des travaux d'adduction d'eaux

et d'assainissement se révèlent comme particulièrement
nécessaires.

Les intéressés font observer que, du fait du rattache» :

des instailations hydro-électriques importantes sont entrées |
dans le domaine 'e l'Etat. Le rendement de ces installations,
au point de vue 'financier, est assez élévé (2 millions do fr;

par jour) et ils estiment que la perception d'une faible

taxe, assise sur le prix du courant électrique produit, poun

être accordée aux communes, au moins pendant la, période
difficile de démarrage qu'elles traversent et qui est loin

d'être terminée. '

La production des trois centrales hydroélectriques du

territoire,-dont votre commission a visité la plus important: ;
\ \

située à Saint-Lalmas, s'élève, en effet, à 150 millions de &

heures par an. Il est à remarquer, à ce sujet que par le

traité do paix, l'Italie s'est engagée à acheter à la Franco

la totalité do la production
1

dé courant électrique do ces

usines.
'

;
• -

En effet, celles-ci ne sont pas immédiatement expUtrU'1,

par la France car les lignes do transport ont été évidemnw^
construites en direction de l'Italie,

Or, les Italiens, à l'heure actuelle, n'utilisbnt P'°>6
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J>outc la production do courant, co qui provoque une porto

importante d'énergie elctrique, Los usines tournent parfois
à vide. Pour remédier à cette situation, la construction

d'une ligne à haute tension en direction de la Prance a été

entreprise et sera utilisable dès le mois d'octobre prochain.

Moyens de communication

Les communes de Tende et La Brigue sont desservies par

deux lignes de chemin de fer, l'une Nice-Coni-Turin les ratta-

che à la. Prance ; l'autre Vintimille-Coni-Tùriri les rGlie à

l'Italie.

Les Allemands, lors de leur retraite, en 1945, ont fait '

sauter sur leur passage tous les ouvrages d'art de ces lignes,
rendant celles-ci complètement, inutilisables.

Une seule route située entièrement en territoire français
permet, à l'heure actuelle, de relier Tende et La Brigue au

département des Alpes-Maritimes, par Menton et Nice, mais

eptte voie routière franchit les deux cols-de Braus et de

Bruis. L'altitude de ces deux passages rend les communications

extrêmement difficiles au coure de 1|hiver. La. voie d'accès

laplus pratique et la plus agréable au point de vue touristi-

que est la route Nice-Menton-Vintimille-Coni, qui se déroule

sur le■territoire rattaché, du poste frontière de Panghetto
au col de Tende, en longeant tout au long de son extrémité sud

la. vallée pittoresque de la Roya et dont le principe de l'in-

ternationalisation est d'ores et déjà acquis. Bu effet, cette

route demeure la plus pratique sur la versant italien pour
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relier le nôrd de la Riviera "à Turin en passant par Coni.

Il serait extrêmement souhaitable que l'es administra-

tigns intéressées (Ministère des Finances, et de l'Intérieur)

prennent les décisions permettant l'application du principe

acquis par voie- diplomatique ce qui, dès le d ébut de la

saison, d'été prochaine, permettrait un'afflux considérable

de touristes dans la vallée de la Haute-Roya.

.En dernier lieu, et bien que cette observation dépasse

peut-être le cadre de la mission qui lui avait été confiée,

votre commission d'enquête ne peut dissimuler la pénible

impression qui lui a été causée par l'état extrêmement re-

grettable des Installations frontalières qu'elle a visitées,

Tant a,u col de Tende, voie de passage assez peu fré-

quentée, qu'au Pont Saint-Louis, poste frontière situé peu!
avant Menton, les baraques en bois qui abritent les gen-

darmes français sont de dimensions parfaitement ridicules

d'une solidité toute relative, ne permettent même pas

d'assurer correctement le service de garde et contrastent

fâcheusement avec le bon état des immeubles correspondants j
italiens., Quant à 1'-aspect présanté en ces deux endroits

par les barrières frontières françaises mieux vaut, croyons-

n^ue, n'en pas parler.

o

0 0
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En conclusion, votre Commission touchée par l'accueil

cordial qui lui a été réservé par les populations du terri-

toire rattaché, ne peut qu'exprimer sa satisfaction d'avoir

constaté la force et la sincérité des sentiments qui unissent

les Tendasques et les Brigasques à la France,

Un exemple significatif confirme cette impression ;

depuis le plébiscite d'octobre 194-7, et bien que le délai

qui leur soit accordé pour opter entre la nationalité ita-

lienne ou française ne soit pas encore écoulé, 75^ des habi-

tante du territoire ont,d'ores et déjà,exprimé leur choix

en faveur de notre pays. v

Ceci dit, il nous'apparaît qu'aucun de# problèmes
qui ont été évoqués cau cours de notre mission ne revêt une

gravité certaine. Certains d'entre eux doivent se résoudre

sur le plan local. D'autres, et nous parlons essentiellement

des problèmes financiers, doivent être résolue le plus rapide-
ment p%s#ible par le Ministre des Finances .afin de dissiper
un mécontentement encore peu important mais qui risquerait
de s'aggraver dangereusement si les ^endasques et les Erigas-
quee qui ont fait confi nce à la France avaient l'impression

• qu© Ijjpte l'attention qui leur a été accordée par l'adminis-

tratiçn française au moment de leur rattachement s'est éva-

noui© du jour où ils se sont prononcés en notre faveur.

« • •/ • * •
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Au reste, la faiblesse des sommes en question et le

petit nombre des personnes intéressées sont tels que l'on ne

comprendrait qu'une solution n'intervienne pas rapidement.

Du fait de l'orientation nouvelle qui a été donnée à

leur activité, les communes et les habitants du territoire

traversant à l'heure actuelle une période de démarrage qui

n'e^t évidemment pas exempte de difficultés.

•Il n'en demeure pas moins qu'économiquement et géogrp,-

phiquement Tende et La Brigue sont beaucoup plus françaises

qu'i^çliennes et ce fait constituera le facteur décisif de

leur développement,

Mieux que les bois et les pacages, la richesse de ce

territoire réside indiscutablement en ses ressources touris-

tiques. L'abrupte et tourmentée vallée de la Reya, les pitto-

rosques villages de Saorge et Tende, le très beau sanctuaire

des Fontaines constituent un magnifique ensemble qui, grâce

à la proximité des stations entières de la Rlviara, devrait

attirer un considérable afflux de touristes assurer la

prospérité des Tendasques et des Brigasquee, .
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration
générale, départementale et communale, Algérie)

Présidence de .t. Richard, présidant d'âge

Séance du jeudi 1er juillet 1948

la séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : ... BORGEAUD, Ame DLVAUD, M. DOREY, Mme L30UE,
iin. LARHIBIRE, RICHARD-.

Excusés ou en congé :

An. DUPIG, Léo BAMON, ROGIER, SAIAH, LARRILH,
TRli-xINTIN, VANRUL1EN, VIGNARD.

Absents : Mil. BENOIT, DOUMENC, Du JARDIN, DumAS, GUin'lB ,

HOCQUÀRD, HYVRARD, LEMOINE, - AHIETÂ30L:._ï,
MARRAM, POHER, REHAULT, SABLE, Général TUBLRT,
VERDIILLE, VERGNOLE.

Ordre du jour

- Examen de la demande de discussion immédiate de la proposi-
tion de résolution (n° 822, année 1947) de M. Renais on,
tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes disposi-
tions pour venir en aide aux victimes de l'incendie de
Point(-à-Pitre (Guadeloupe).

• •/ •
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Compte-rendu

i,-. RICHARD, Président d'âge, ouvre la séance.

il indigue à La Commission qu'elle doit se prononcer
sur l'opportunité de la demande de discussion immédiate de
la proposition de résolution (n° 822, année 1947), de il. Renai-
son, tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes dis-
positions pour venir en aide aux victimes de l'incendie de
Pointo-à-Pitre (Guadeloupe).

La Commission décide à l'unanimité de donner un
a,vis favorable à la demande de H. Renais on.

La séance est levée à 10 heures 35.
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE (ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAhON, Président

Séance du jeudi 8 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MMe DEVAUD, Mm. DUPIG, Léo HAMON, LARRIBERE,
RICHARD, TREMINTIN, Général TUBERT, VANRULLEN,
VSRDEILLE, VIGNARD.

Excusés ou
en confié : Mme EBOUE, MM. ROGIER, 3AIAH.

Absents : Mi,. BENOIT, BORGEAUD, DOREY, DOUMENG, DTJJARDIN,
DUMAS, GUENIN, HOCQUARD, HYVRARD, LE.OINE,
MARINTABOURET, MARRANE, POHER, REHAULT, SABLE,
SARRIEN, VERGNOLE.

Assistaient, en outre, à la séance, MM. BOUnENDJEL, TAHAR.

• ••/•••
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CRUcil, DU -JOUR

I - Nomination de rapporteurs et fixation de la date
d'examen par la Commission :

a) du projet de loi (N° 571, année 1948) adopté parl'Assemblée Nationale, approuvant un avenant au
cahier des charges de la. concession du Canal du
Foulon (Alpes-Maritimes) ;

s

b) du projet de loi (N° 572, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, rendant a pplicable dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, l'article 51 de la loi du 5 avril 1884 sur
l'organisation municipale ;

c) du projet de loi (N® 624, année I948), adopté par
l'Assemblée Nationale, abrogeant l'ordonnance du
1er mars 1943 et modifiant celle du 19 mai 1943
relatives à la vente des poudres et explosifs de
mine en Algérie ;

d) de la proposition de loi (N® 622, année 1948),
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant a refuser
l'homologation d'une décision votée par l'Assemblée
Financière de l'Algérie au cours de sa. session de
décembre 1947 - janvier 1948, portant institution
d'une caisse de retraites et de prévoyance pour les
membres des mahakmas et les aouns des justices de
paix d'Algérie.

e) de la proposition de loi (N° 623, année 1948),
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à refuser
l'homologation de l'article 2 de la décision votée
par l'Assemblée financière de l'Algérie au cours de
sa session de décembre 1947 - janvier 1948 et rela-
tive au contrôle de l'émission des valeurs mobilières
en Algérie ;

f) de la proposition de résolution (N° 54I, année 1948),
de M. Boumendjel, tendant à inviter le Gouvernement
à libérer effectivement les emprisonnés politiquesarrêtés à l'occasion des élections à l'Assemblée
Algérienne des 4 et 11 avril 1948 et à renoncer à
l'application du décret-loi du 30 mars 1935 dit
"décret Régnier" ;

g) de la proposition de résolution (N° 542, année 1948),
de m. Boumendjel, tendant à inviter le Gouvernement
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à réparer les torts matériels subis par les familles
françaises et musulmanes lors des événements du 8 mai
1945 ®t les jours suivants, en Algérie ;

h - de la proposition de résolution (N° 560, année 1948),
de m. Boumendjel, tendant à la désignation d'une Commis-
sion spéciale à l'effet :

1°) de dresser un rapport sur les opérations électo-
raies des 4 et 11 avril 1948 pour l'élection de l'As-
semblée algérienne et sur les conséquences de la situa-
tion ainsi créée ;

2°) d'indiquer les mesures qu'il conviendrait de pren-
dre pour sanctionner les abus constatés et éviter leur
renouvellement.

II - Examen pour avis de la proposition de résolution (N° 823,
année 1947) de m. Charles-Cros, tendant à inviter le G-ou-
ve mement à prendre toutes mesures utiles pour que soit
réalisée sans délai l'égalité de situation entre les con-
seillers généraux ou membres des assemblées représentatives
des territoires d'outre-mer et les conseillers généraux
de la métropole relativement aux indemnités qui leur sont
allouées.

COkPIE-RENDU

Le PRESIDENT, k. Léo HAkON', déclare la séance ouverte.

I

La Commission entend tout d'abord le rapport pour avis
de k. V1RDEILLE sur la proposition de résolution (N° 823,
année 1947), de ,,, Charles-Cros, tendant à inviter le Gou-
vernement à prendre toutes mesures utiles pour que soit
réalisée sans délai l'égalité de situation entre les conseil-
lers généraux ou membres des assemblées représentatives des
territoires d'outre-mer et les conseillers généraux de la
métropole relativement aux indemnités qui leur sont allouées. !

Les conclusions du rapporteur, favorables à l'adoption,
sans modification de ce texte, sont adoptées à l'unanimité.

II

Bien que cette question ne figure pas à l'ordre du

♦ • • / • • •
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jour, M. VTG-NARD rappelle qu'au cours de la séance publiqued'aujourd'hui sera examiné £e projet de loi accordant lasépulture perpétuelle aux victimes civiles de la guerre,mortes pour la France.

M* 1ASSJ3UJSS déposera sans doute un amendement, tendant
a étendre le bénéfice de cette disposition aux victimes desbombardements aériens et, d'une façon plus générale, àtoutes les victimes passives de cette guerre.

Quelle sera la position de la Commission sur cet amen-dement.

1

V

1
1

La Commission décide d'en demander la dis jonction, carcette disposition entraînerait de lourdes charges pour car—taines commîmes. La question devrait être étudiée plu3 àfond par l'administration.

III

Sont ensuite désignés rapporteurs :

M. LUTK/du projet de loi (N° 571, année 1948). adoptépar l'Assemblée. Nationale, approuvant un avenant au cahierdes charges de la concession du Canal du Foulon (Alpes-Maritimes) ;

M. njFIC,du projet de loi (N° 572, année 1948), adopté
. ar l'Assemblée Nationale, rendant applicable dans les dépar-tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, l'arti-cle 51 de la loi du 5 avril 1884 sur 1 'organisation municipale

x'-. ROGIFR (du projet de loi (N° 624, année 1948), adoptépar l'Assemblée Nationaie, abrogeant l'ordonnance du 1er mars1943 ©t modifiant celle du 19 mai 1945 relatives à la ventedes poudres et explosifs de mine en Algérie ;

m . BOUxuSRJDJEL, de la proposition de loi (N° 622, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à refuser
l'homologation d'une décision votée par l'Assemblée Finan-cière de l'Algérie au cours de sa session de décembre 1947 -

janvier 1948, portant institution d'-une caisse de retraiteset de prévoyance pour les membres des mahakmas et lesdes justices de paix d'Algérie.
aouns

Mme DSVAïïDjde la proposition de loi (N° 623, année 1943),adoptée par 1'A.ssemblée Nationale, tendant à refuser l'homolo-gationde l'article 2 de la décision votée par l'Assembléefinancière de l'Algérie au cours de sa session de décembre
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1947 - janvier 1948 et relative au contrôle de l'émission
des valeurs mobilières en Algérie ;

A. HOOQUARD,de la proposition de résolution (N° 541, année
1948), de i,. Boumendjel, tendant à inviter le Gouvernement à
libérer effectivement les emprisonnés politiques arrêtés à
l'occasion des élections à l'Assemblée Algérienne des 4 et
11 avril 1948 et s renoncer à l'application du décret-loi du
30 mars 1935 dit "décret Régnier" ;

a. TABAR, de la proposition de résolution (N° 542, année
1948), de A. Boumendjet, tendant à inviter le Gouvernement à
réparer les torts matériels subis par les familles françaises ;
et musulmanes lors des événements du 8 mai I945 et les jourssuivants, en Algérie ;

m. HOOQUARD/de la proposition de résolution (il0 56O,année 1948), de M. Boumendjel, tendant à 1a. désignationd'une Commission spéciale à l'effet :

1° - de dresser un rapport sur les opérations électora-
les des 4 et 11 avril 1948 pour l'élection de l'Assemblée
Algérienne et sur les conséquences de la situation ainsi créée;

2° - d'indiquer les mesures qu'il conviendrait de pren-dre pour sanctionner les abus constatés et éviter leur re-
nouvellement.

IV

Sur la proposition de résolution N° 542, il est entendu
que m, Boumendjel, en déposant ce texte, n'a pas voulu provo-
quer un nouveau débat sur la situation algérienne. Le rappor-teur désigné devra faire un exposé technique, après avis du
Ministre des Finances et de l'Intérieur.

M. BOUi-iLNDJEL, pour donner tous apaisements à M. Léo
HAuON, déclare même qu'il ne prendra pas la parole au cours
du débat public qui aura lieu sur son texte.

mme LAVAUD insiste pour qu'un débat soit évité à cette
occasion.

Quant aux propositions de résolution K° 54I et 560,A. Boumendjel ne veut pas non plus rouvrir un débat qui a
été épuisé en Commission.

Il veut seulement, grâce à ces textes, prendre position
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officiellement sur une question très importante.

D'ailleurs, le Gouvernement ne veut pas que l'on parlede l'Algérie. Sa mauvaise volonté, en l'oocurence, est évi-
dente. Les questions orales de Pin. Léo HAMON, TA-.hR et lui-
même, ne sont pas encore venues en séance, alors qu'ellesont été posées il y a plus d'un mois.

m. MOOH refuse de répondre à l'une d'entre elles tant
que le Conseil d'Etat n'aura pas statué sur les pourvoisdont il est saisi.

Cette attitude serait motivée par la volonté de ne pasvioler le principe de la séparation des pouvoirs.

Or, M. COSTL-FLORET qui est, non seulement*, professeurde Droit, mais qui a été rapporteur du projet de Constitution,devant l'Assemblée Constituante, a déclaré, récemment, devant
le Conseil de la République que la Constitution ne reconnaît
pas la séparation des pouvoirs, mais seulement la différencia-
tion des fonctions.

Le Gouvernement se contredit donc lui-même et le Con-
seil de la République devrait présenter cette observation au
ministre de l'Intérieur.

/ avec
lébat

Le rapport de p. HOCQUARD pourrait être doté d'une
annexe qui étudierait les deux textes nouveaux d'aujourd'hui.

m. Léo HAmOIî accepte cette suggestion.
M. HOCQUARD soumettra son rapport à la Commission lors

d'une prochaine séance,

La Coarmission dome ensuite, à l'unanimité, mandat à son
président :

1°) d'inviter la conférence des Présidents à inscrire, le
plus rapidement possible, à l'ordre du Jour du Conseil de la
République, la discussion du rapport de M. HOCQUARD (li° 557,année 1948) ;

2°) d'inviter la conférence des Présidents à fixer, selon
les termes de l'article 88 du Règlement, une date prochaine
pour 1'examen, en séance publique de la question orale/deh. Léo HAiiON, quelle que soit la décision du ministre de
l'Intérieur à ce sujet.

j : :

V

ne PRESIDENT fait part, ensuite, à la Commission du

« • ♦/ » • •

;; il.
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résultat des conversations qu'il a eues avec la Direction
de 1 * Adminais tration départementale au sujet de sa proposi-tion de résolution ( L\t° 83, année 1948), tendant à accorder
un supplément de retraite aux instituteurs secrétaires de
mairies.

Le système proposé par k. HAnON n'était pas applicable
car, en fait, les instituteurs secrétaires de mairie n'ont
p sa de retenues sur leur traitement pour la Sécurité Sociale,eh tant que secrétaires de mairie.

Jn autre système pouvait alors être envisa.gé qui auraitconsisté à bonifier la pension versée par l'Etat en raison
des services rendus comme secrétaire de mairie mais il se
neurtait au principe qui veut que l'Etat ne verse de retraite
que pour des services rendus à lui-même.

Il reste alors la possibilité de créer une caisse auto-
nome de retraite pour les instituteurs secrétaires de mairie
qui serait financée, partie par les intéressés (5/ du traite-
ment) ; partie par les communes (6, ) .

L'association des maires, consultée sur cette solution,a donné un accord de principe.

La Oommission, consultée, se déclare également d'accord.

Le Président invite Pi. VIG-NAHD à déposer son rapport,dans ce sens, le plus rapidement possible.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 15 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures

Présents :

Excusés ou

en congé

Absents :

Assistaient, en outre, à la séance : MM» Ahmed Yahia, Boumendjel,
Tahar.

M:

MM. Benoit, Borgeaud, Mme Devaud, MM. Dorey, Léo Hamon,
Larribère, Miarintabouret, Vanrullen.

Mime Eboué, MM. Rogiar, Saïah, Trémintin, Général
Tube rt.

MM. Doumenc, Dujardin, Dumas, Dupic, Guénin, Hocquard,
Hyvrard, Lemoine, Marrane, Poher, Rehault, xAchard,
Sablé, Sarrien, Verdeille, Vergnole, Vignard.

ORDRE DU JOUR

Examen des conclusions de MM.

- DUPIC, rapporteur du projet de loi (n° 571, année 1948), adop-
té par l'Assemblée Nationale, approuvant un avenant au cahier
des charges de la concession du canal de Foulon (Alpes Maritimes)

et du projet de loi (n° 572, année 1946), adapté par
l'Assemblée Nationale, pendant applicable dans les départements
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du Bas-Rhin, du Haut-Rhin e t de la oselle l'article 51 de la loi
du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale ;

-Fi. ROGIEH, rapporteur du projet de loi (n° 624, année 1948), adop-té par l'Assemblée Nationale, abrogeant l'ordonnance du 1er mars
1943 et modifiant celle du 1§ mai 1945 relatives à la vente des
poudres et explosifs de mine en Algérie ;

- M. BOUMENDJEL, rapporteur de la proposition de loi (n° 622, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à fefuser l'homo-
logation d'une décision votée par l'Assemblée Financière de l'Ai-
gérie au cours de sa session de décembre 1947-janvier 1948, portantinstitution
membres des

d'une caisse de
mahakmas et les

retraites et de prévoyance pour les
aouns des justices de paix d'Algérie ;

- Mme DEVAUD, rapporteur de la proposition de loi (n° 623, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à refuser l'homo-
logation de l'article 2 de la décision votée par l'Assemblée Finan-c-ière de l'Algérie au cours de sa session de décembre 1947-janvier1948 et relative au contrôle de l'émission des valeurs mobilières
en Algérie;
- MM. HOCQUARD, rapporteur de la proposition de résolution (n° 541,année 1948), de M. BOUMENDJEL, tendant à libérer effectivement les
emprisonnés politiques arrêtés à l'occasion des élections à 1'us-
semblée Algérienne des 4 et 11 avril 1948 et à renoncer à l'appli-cation du décret-loi du 30 mars 1935 dit "Décret Régnier" ;

et de la proposition de résolution (n° 560, année1948), de^M. BOUMENDJEL. tendant à la désignation d'une commission
spéciale à l'effet : 1°) de dresser un rapport sur les opérationsélëctorales des 4 et 11 avril 1948 pour l'élection de l'assemblée
Algérienne et sur les conséquences de la situation ainsi créée ;2° j d'indiquer les mesures qu'il conviendrait de prendre pour sanc-
tionner les abus constatés et éviter leur renouvellement :

- TAHAR, rapporteur de la proposition de résolution (n° 542, année
1948), de M. BOUMENDJEL, tendant à inviter le Gouvernement à répa-
rer les torts matériels subis par les Smilles françaises et musul-
mânes lors des événements du 8 mai 1945 et les jours suivants, en
Algérie.

II - Nomination de rapporteurs pour :

- la proposition de résolution de M. IINï'ON (n° 668, année 1948) ,relative à l'indemnisation des sinistrés du Rhône ;

- la proposition de résolution de M. Yahia, relative à l'abrogationdu décret Régnier.
III ,

démarches a» U situation
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COMPTE-KEN DU
-

M. Léo H1M0N, président, ouvre la séance.

Il remarque que MM. DUPIC, ROGIER et HOCQUAKD sont ab-
sents et que, par conséquent, leurs rapports ne pourront être
examinés.

- I -

M;me DEVAUD demande que l'on approuve sans modification
le texte de la proposition de loi (n° 623» année 1948). Il
en est ainsi décidé.

- II -

M. TAHAR, rapporteur de la proposition de résolution
(n° 542, année 1948), déclare qu'il a demandé un complément
de renseignements au Gouverneur Général de l'Algérie. Il n'a
pas encore obtenu les précisions voulues. La Commission décide
de remettre l'examen de son rapport à la semaine prochaine.

- III -

M. DOEEY est ensuite nommé ra: porteur de la proposition
de résolution (n° 668, année 1948) , de . Pinton» relative
à l'indemnisation des sinistrés dy Phone.

- IV -

Sur la proposition de résolution (n° 648, année 1948),
de Yahia, M. HAMON remarque que ce texte ressemble fortement
au texte précédemment déposé par M. Larribère et demandant ,

également, l'abrogation du Décret Régnier.
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M. YAHIA indique que M. Lai*ribère demandait au Gouverne-
ment d'abroger le Décret Régnier.

Or, ce texte ne peut pas être abrogé par le Gouvernement,
seul. Il faut^pour ce faire,un texte de loi. C'est ce que de-
mande la proposition n° 648.

De plus, le rapport de p. Hocquard implique l'avis, préa-
lable à l'abrogation, du Conseil d'Etat , or,cet avis est
inutile selon jy. Yahia.

M. HAKON remarque que deux solutions sont alors possibles

1°- ou M. Yahia présentera en séance un amendement au texte
présenté par M. Hocquard au nom de la Commission ;

2°- ou la Commission vote immédiatement jsur la prise en consi-
dération de ce texte.

M. MARINTABOURET remarque que l'on pourrait attendre que
!«:. Hocquard soit là pour discuter de cette question.

M. 3QDMENDJEL déclare que la proposition de M. ïahia pour-
rait être jointe aux propositions n° 541 et n° 560 dont iy. Hoc-

quard est déjà rapporteur et que ces textes pourraient faire
l'objet d'un rapport commun annexe à celui qui a déjà été fait.

Ce qui importe, en effet, et ce sur quoi tout le monde est

d'accord, c'est l'abrogation du Décret Régnier. Or, si le
Ministre de l'Intérieur, M. Jules MOCH, est également d'accord
sur ce point, il pense que l'abrogation est une question d'op-
portunité. Il n'y est pas opposé en principe.

0?, récemment,deux députés S.E.I.O., parti auquel appar-
tient M. Mocn, ont déposé une proposition de loi tendant à
l'abrogation du Décret Régnier.

C'est donc que cet acte serait opportun en ce moment.

LE PRESIDENT observe, alors, qu'il serait plus indiqué
pour M. Yahia de déposer une proposition de loi et non une

proposition de résolution, car il demande au Gouvernement de
faire un acte qu'il a lui-même parfaitement le droit d'accom-
plir.

De toute façon, le texte qu'il propose aujourd'hui peut
être joint, dans un rapport annexe, aux propositions de réso-
lution n° 541 et n° 560.

Le rapport indiquerait que la Commission a déjà pris
position en faveur de l'abrogation du Décret Régnier mais
qu'elle soumettait cette abrogation à l'avis préalable
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du Oonseil d'Etat sur la maintien en vigueur de ce texte,
qu'a le ne pourrait, par conséquent, que réserver son avis
sur l'opportunité du nouveau texte de P. l'allia.

M. LAHRIBEBE proteste contre les termes du rapport de
M. Hocquardqui indique que les dispositions relatives au
Décret Régnier ont été adoptées par l'unanimité de la Gom-
mission. Cela est certainement inexact.

M. HAMOÏÏ fait observer que M. Larribcre n'était pas
présent lors de l'adoption de cas textés et qu'un rapporteur
peut difficilement faire état , dans son rapport, de l 'opinion
des absents.

Il donne acte de la protestation de m. Larribère.

- V -

M. BOIJKEïTDJEL, rapporteur du projet de loi (n° 622, année
1948), expose que là décision de l'Assemblée Financière de
l'Algérie dont l'homologation est refusée a trait à la création
d'une ^Caisse de retraites et de prévoyance pour les membres
des mahakmas et les aouns des justices de paix de l'Algérie.

Le Ministre de l'Intérieur invoque, à l'appui de sa dé-
cision, l'article 12 du Statut de l'Algérie qui stipule que
l'organisation judiciaire ne peut être réglée que par la loi.

Mais l'article 17 d.u Statut précise, par ailleurs, que
les règles relatives aux finances locales algériennes sont
de la compétence de 1'Assemblée Algérienne.

Il y a donc conflit entre ces deux dispositions.

M. BOUKENDJEL rappelle,pour la clarté du débat, que les
mahakmas sont des circonscriptions judiciaires correspondant
aux justices de paix et que les kadis sont à la fois juges
de paix, notaires et huissiers. Les aouns sont des huissiers
nais fonctionnarisés.

M. HàKON critique cette curieuse organisation qui permet
à un juge de connaître des contrats où il est intéressé comme
notaire.

M. BQRGEâUD appuie ce point de vue et rappelle que des
difficultés semblables se posent pour les avoués algériens.
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De même les notaires sont nommés, ne sont pas propriétaires
de leur charge et subissent le sort fiscal des professions
libérales.

Il y a là une vaste réforme à entreprendre.

M . HAMON indique qu'à son avis l'article 12 du Statut
doit jouer car l'on ne peut pas considérer in abstracto la
retraite des fonctionnaires du seul point de vue des finances
locales.

La situation du fonctionnaire dépend du ministre, qui
est celui de la Justice. L'administration judiciaire relève
de la loi française.

Néanmoins, il serait bon que y. Boumendjel fit, sur la
question f

un rapport très motivé après avoir consulté les
trois ministères intéressés j Justice, Intérieur et France
d'Outre-Mer.

M. Boumendjel et M. Borgeaudpourraient ensuite étudier
plus à fond la réforme à laquelle ce dernier faisait précé-
demment allusion.

- VI -

LE PRESIDENT donne ensuite connaissance à la Commission
du résultat des démarchés entreprises au sujet de Tende et
La Brigua.

Ces résultats sont les suivants :

- lettre adressée au ï inistre des Travaux Publics au sujet
de la gare de Saint-Dalraas :

- Réponse d'attente;
- lettre adressée au -inistre des Forces Armées au sujet des

casernes de Tende:

- Réponse d'attente^
- lettre adressée à M. Coudé du Foresto pour un déblocage

supplémentaire de pâtes:

- pas de réponse reçue;

- démarche faite auprès de M. Mitterand pour les Anciens
Combattants: /
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- Le ministre étudie l'affaire
tir fera connaître sa réponse;

- démarche auprès du Quai d'Orsay\
- M. Bidault n'a pas pu recevoir la Délégation
- Personne n'est venu au rendez-vous de M. orin;

- démarches auprès de M. Bourgès- aunoury, terne Poinso-Ghapuis,
P. Lacoste:

La délégation n'a pas été reçue;

Seul te. Bourgès-Maunoury a répondu à la lettre
de protestation du Président. Mais la Délégation
n'a pu aller au rendez-vous qu'il accordait, les
grévistes ayant bloqué le ministère;

- Lettre adressée à M. Depreux au sujet de la subvention
!our l'éducation post-scolaire à La Brigue:

Il importe de donner un délai supplémentaire de huit
jours avant que M. Vignard établisse son rapport, car les
résultats ne sont pas brillants.

Enfin, la Ooirtmission demande à son Président d'insister
lors de la Conférence des ïrésidents^pour que le rapport de
te. Hocquard vienne aussi rapidement que possible en discus-
sion en séance publique.

La séance est levée à 12 heures.

- Pas de réponse reçue à ce jour.

- VII -

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
D1PÀRTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du jeudi 22 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. BORGEAUD, DUJARDIN, Mme EBOUE, MM. Léo HAMON.
HOCQUARD, MARRANE, ROGIER, TREMINTIN,^Général
TUBERT, VANRULLEN, VIGNARD.

Excusés ou en congé :

Mme D1VAUD, MM. DOREY, SABLE, SAIAH.

Suppléants : M.. FRANCISCHI, de M. LARRIBERE ;
M. VALLE, de M. DUMAS.

Absents : ÎM. BENOIT, D0UM1NC, DUPIC, GUENIN, HYVRARD,
LEMOINE, MARINTABOURET, POHER, REHAULT,
RICHARD, SARRIEN, VERDEILLE, VERGNOLE.

Assistait, en outre, à la séance :

M. AHMED-YAHIA.

Ordre du jour

I - Examen des conclusions de MM.

- DUPIC, rapporteur du projet de loi (n° 571, année
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1948), adopte par l'Assemblée Nationale, approuvant un avenant
au cahier des charges de la concession du canal du Toulon
(Alpes-Maritimes) ,

et ^du projet de loi (n° 572, année 1948), adopté parl'Assamblée Nationale, rendant applicable dans les départementsdu Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle l'article 51 de laloi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale ;

- ROGIEB, rapporteur du projet de loi (n° 624, année 1948),adopte par l'Assemblée Nationale, abrogeant l'ordonnance du
1er mars 1945 et modifiant celle du 19 mai 1945 relatives à
la vente des poudres et explosifs de mine en Algérie ;

_-_HOCQUARD, rapporteur de la proposition de résolution
(n° 541» année 1948), de M. Boumendjel, tendant à libérer ef-
factivement les emprisonnés politiques arrêtés à l'occasion des
élections à l'Assemblée Algérienne des 4 et 11 avril 1948 et à
renoncer à l'application du décret-loi du 50 mars 1955'dit"Décret Régnier",

de la proposition de résolution (n° 560, année 1948),deM. Boumendjel, tendant à la désignation d'une commission spé-ciale à l'effet : 1°) de dresser un rapport sur les opérationsélectorales des 4 et 11 avril 1948 pour l'élection de l'Assemblé
Algérienne et sur les conséquences de la situation ainsi créée ;2°) d'indiquer les mesures qu'il conviendrait de prendre pour
sanctionner les abus constatés et éviter leur renouvellement :

et de la proposition de résolution (n° 648, année 1948),
de M. Ahmed-Yahia, a-elative à l'abrogation du décret Régnier ;

- TAHAR, rapporteur de la proposition de résolution (n° 542
année 1948) de M. Boumendjel, tendant à inviter le Gouvernement
à réparer les torts matériels subis par les familles françaises
et musulmanes lors des événements du 8 mai 1945 et les jours
suivants, en Algérie ;

- DORBY, rapporteur de la proposition de M. Pinton (n° 668,
année 1948), relative à l'indemnisation des sinistrés du ^hêne.

Nominations de rapporteurs pour î

- le projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale
(n° 726, année 1948) , relatif aux indemnités de fonctions des
membres du Conseil Général de la Seine ;

- la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée Nationale,
(n° 941, année 1947), tendant à fixer le sort du traitement
des fonctionnaires suspendus de leurs fonctions pour activité
antinationale et réintégrés dans leur emploi.
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Compte-rendu

M. Léo HAMON, président, ouvre la séance.

I

La Commission adopte les conclusions du rapport
de M.. Rogier tendant à l'adoption sans modifications du
projet de loi (n° 624» année 1948) abrogeant l'ordonnance
du 1er mars 1943 et modifiant celle du 19 mai 1943 relatives
à la vente des poudres et explosifs de mine en Algérie»

n

Il est ensuite décidé que, au cas où M. Dupic
ne serait pas présent lors de la prochaine séance, M. Du jardin,
pour le projet de loi n° 571, et n. Hocquard, pour le projet
de loi n° 572, seraient désignés rapporteurs à sa place.

III

La Commission adopte ensuite les conclusions de
M» Hocquard sur les propositions de résolution Nos 541, 560,
648 de MM. Boumendjel et Ahmed-Yahia.

Le texte du rapport de M. Hocquard est ainsi
libellé :

"Sous noa 541, 560 et 648, MM. Ahmed-Yahia et
Boumendjel présentent trois propositions de résolution aux-

quelles il paraît bien que mon rapport n° 557, rédigé comme

manifestation de la pensée de la. Commission de l'Intérieur,
a exactement répondu ; elles sont donc sans nouvel'objet .

"Il appartiendra aux signataires de ces trois propo-
sitions de résolution de faire, le cas échéant, adopter leur
point de vue par l'Assemblée en séance publique par voie
d'amendement.

"La Commission de l'Intérieur ne peut se déjuger
et ne peut s'en tenir qu'à son avis précédemment exprimé,"

• » •/ • ♦ ♦
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M. ROGIER fait observer qu'une proposition de
loi, et non une proposition de résolution, aurait dû être
présentée par Mit. Boumendjel et Ahmed-Yahia au sujet de
l'abrogation du décret Régnier.

M. AHMED-YAHIA déclare qu'il n'approuve pas les
conclusions de M. Hocquard.

Celles-ci sont mises aux voix j aucune opposition
ne s e manif es tant, elles s ont ad opt ées.

IV

Sont ensuite désignés rapporteurs :

- M. Trémintin, pour le projet de loi, adopté par
l'Assemblée Nationale, (n° 726, année 1948), relatif aux in-
demnités de fonctions des membres du Conseil Général de la
Seine ;

- M. Dorey, pour la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée Nationale, (n° 94i> année 1947), tendant à fixer
le sort du traitement des fonctionnaires suspendus de leurs
fonctions pour activité antinationale et réintégrés dans
leur emploi.

V

La Commission décide ensuite de tenir une séance
pour examiner le budget du Ministère de l'Intérieur dès que
celui-ci aura été voté par l'Assemblée Nationale.

Le Président informe ensuite la Commission du fait
que sa question orale posée au Ministre de l'Intérieur est
caduque par suite de la crise gouvernementale et devra être
posée à nouveau.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Harnon, président

Première séance du jeudi 29 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures.

Présenta : m. BENOIT, BORGEAUD, Mme D.D/AUD, MM. DOREY,
DUMAS, DUPIC, Mine EBOUE, MM. Léo NAMON,
HOCQUARD, LARRIBERE, ROGIER, SARRIEN,

? TRK'iINTIN, «Général TUBERT.

Excusés ou en congé :

MM. SABLE, SAIAH.

Absents : MM. DOUMENC, DUJARDIN, GUENIN, HYVRARD, L1M0INE,
MARINTABOURET, MARRANE, POHER, REHAULT,
RICHARD, VANRULLEN, VERDEILLE, VLRGNOLE,
VIGNARD.

Assistait, en outre, à la .séance :

M. BOUMENDJEL.

Ordre du jour

I - Examen du projet de loi (n° 571, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, approuvant un avenant au cahier
des charges de 1a. concession du canal du ^ ouion i^Alpes-
Maritimes) - et du projet de loi (n° 572, année 1948),
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adopté par l'Assemblée Nationale, rendant applicable dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
l'article 51 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation
municipale.

II - Examen des conclusions de MM. î

- B0U1CENDJEL, rapporteur de la proposition de loi
(n° 622, année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale,
tendant à refuser l'homologation d'une décision votée par
l'Assemblée Financière de l'Algérie au cours de sa session
de décembre 1947-janvier 1948, portant institution d'une
caisse de retraites et de prévoyance pour les membres des
mahakmaa et les aouns des justices de paix d'Algérie ;

- TAHAR-^ rapporteur de la proposition de résolution
(n° 542, année 1948) de M. Boumendjel, tendant à inviter
le Gouvernement à réparer les torts matériels subis par les
familles françaises et musulmanes lors des événements du
8 mai 1945 et les jours suivants, en Algérie j

- DOKEY,^rapporteur de la proposition de résolution
de M. Pinton (n° 668, année 1948), relative à l'indemnisation
des sinistrés du Rhbne (sous réserve de la distribution du
texte)

et de la proposition de loi (n° 728, année 1948) ,
tendant à fixer les droits à traitement des fonctionnaires
suspendus de leurs fonctions pour activité antinationale
et réintégrés dans leur emploi.

Compte-rendu

M, Léo HAMON, président, ouvre la séance.

I

M. HJPIC, rapporteur du projet de loi (n° 571,
année 1948), approuvant un ayenant au cahier des charges de
la concession du canal du Foulon, demande à la Commission
d'adopter, sans le modifier, le texte émanant de l'Assemblée
Nationale.

• / • m *
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la Commission accepte.

II

H. HOCQUÀRD, rapporteur du projet de loi (n° 572,année 1948), rendant applicable dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle l'article 51 de
la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation muni ci pale,
demande également à la Commission d'approuver le texte
voté par l'Assemblée nationale,

La Commission accepte.

III

LE PRESIDER! donne la parole à M. Boumendjel,
rapporteur de la proposition de loi n° 622.

M. SAREIEE s'excuse d'intervenir à ce sujet mais
s'étonne que M. Bouinendjel, qui ne fait pas partie de la
Commission, soit changé d'un rapport.

LE PRESIDEE! rappelle que,lors de la, séance ou
MM. Boumendjel et îahar furent désignés, aucune protesta-
tion ne s' éleva à ce sujet. Il rappelle également le pré-
cèdent de M. Léonetti, rapporteur du statut de l'Algérie,
quoique non membre de la. Commission mais considéré comme

suppléant.

LE PRIS IDEE! rappelle également la situation de
M. Boumendjel et d© ses collègues; élus au Conseil de la
République après le mois de janvier 1948/alors que les
répartitions des Conseillers dans les différentes commis-
s ions étaient chose faite.

Il remarque que, s'ils assistent aux séances de la
Commission, ils ne prennent pas part aux votes mais que
la Commission reste souveraine poiv modifier sa position
en la matière.

Personne ne demandant la parole sur oet incident,
il est considéré comme réglé.

M. BOUMENDJEL rappelle l'état de la question au

sujet du texte dont il est rapporteur..

• * «/ • • •
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Il s'agit, selon lui, de savoir quel article du
Statut de l'Algerie doit etre appliqué à la décision de
l'ils s emblée Financière dont le Gouvernement refuse l'homo-
logation.

Serait-ce l'article 12 ou l'article 17 ?

Le Conseil d'Etat a donné un avis sur la question,concluant à l'application de l'article 12 et au refus d'ho-
mologation, ^Mais il semble que, en fa.it, le Gouvernement
ait mal posé sa question à la Haute Assemblée . En effet,
11 a envisagé la question sous l'angle de l'intervention
d'une loi ou d'un décret pour régler la création de la
caisse de retraite des aiouns.

,
En réalité, le problème eat plus vaste. Il s'agit

de déterminer l'étendue d'une partie des attributions fi-
nan ci èr es de 1 ' Ass emblé e Algéri enne.

LE PRESIDENT objecte à cela que, s'il s'agissait
de la création d'une caisse de retraite pour n'importe
quelle catégorie de fonctionnaires algériens, il n'y
aurait pas de difficultés. Mais, aux termes de l'article
12 du Statut, tout le personnel et l'organisation judiciaire
sont régis par la loi française. Il y a donc conflit de
qualification.

LE PRESIDENT remarque que l'on ne peut prendre
parti contre l'avis du Conseil d'Etat sans établir un

rapport solidement documenté et motivé.

Il est décidé en conséquence»

1°) que M. Boumendjel se mettra en rapport avec
le rapporteur de l'affaire au Conseil d'Etat et fournira
les renseignements complémentaires en résultant lors de la
prochaine séance. H. Rogier pourrait se joindre à lui
pour la circonstancej

2°) que M» Boumendjel se mettra en rapport avec
la Sous-Direction de l'Algérie du Ministère de l'Intérieur
afin de savoir si le Gouvernement n'a pas l'intention de
reprendre,dans Un projet de loi, la décision de l'Assemblée
Financière non homologuée sur sa, demande.
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IV

Il est ensuite décidé d'examiner jeudi prochain
les rapports de MM. Tahar et Dorey.

La Commission décide ensuite de se réunir le
mome jour al,7 heures,, le lendemain et le surlendemain
a 9 heures 30 pour examiner :

1°) le texte de la proposition de loi, adoptée
en urgence par l'Assemblée Nationale, modifiant la loi du
30 juillet 1947 sur les contrats devS collectivités locales ;

V

2°) le budget du Ministère de l'Intérieur

La séance est levée à 12 heures

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Hamon, président

Deuxième séance du jeudi 29 juillet 1948

La séance est ouverte à 17 Meures

Présenta : Mme DEVAUD, MM. DUPIO, Léo HAMON, SARRIEN,
TREMINTIN, VANRULLEN.

Excusés ou en congé :

Mme EBOUïï, MM. ROGIER, SABLE, SAIAH.

Absents : MM.. BENOIT, BORGEAUD, DOREY, DOUMENC, DUJARDIN,
DUMAS, GUENIN, HOGQUARD, HYVEARD, LARRIBERE,
LEMOINE, MARINTABOURET, MARRANE, POHER,
REHAULT, RICHARD,^Général TUBERT, VERDLILLE,
VERGNOLE, VIGNARD.

Ordre du jour

- Examen de la proposition de loi (n° 764, année 1948),
adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à proroger d'un an le délai prévu
pour 1 '^application de la. loi du 30 juillet 1947*relative
à la révision et à la résiliation exceptionnelles de
certains contrats passés par les collectivités locales.
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Compte-rendu

M. Léo HAI-IOÏÏ, président, ouvre la séance»

Il indique brièvement à la Commission quel est
1*objet du texte inscrit à l'ordre du jour.

Les collectivités locales pouvaient bénéficier
de l'application des mesures de la loi du 30 juillet 1947
dans un délai d 1 un an suivant sa publication.

La plupart des collectivités intéressées n'ont
pas eu le ^temps, compte tenu surtout des élections muni ci-
pales, d'établir des projets leur permettant d'invoquer
le bénéfice de la loi.

Il faut remédier à cette situation qui risque
de mettre en échec toute la loi elle-même.

Le texte de l'Assemblée Nationale est ainsi
rédigé :

Article premier.

L'article premier de la loi n° 47-1413 du 30
juillet 1947 est ainsi modifié :

"Jusqu'à la date du 30 novembre 1948, toute col-
lectivité départementale ou communale, tout groupement de
ces collectivités, tout établissement public en dépendant,
qui a concédé ou affermé avant la promulgation de la pré-
sente loi l'exploitation d'un service public ou d'intérêt
public, avec ou sans l'exécution de travaux, pourra demander
la résiliation du contrat lorsqu'une reprise en régie ou en

société d'économie mixte lui paraîtra devoir s'imposer dans
l'intérêt public ;

"La collectivité intéressée devra, dans le délai
d'un an à compter du 30 novembre 1948, motiver sa demande
et présenter un projet de réorganisation du service, respec-
tant, dans toute la mesure compatible avec l'intérêt public,
les droits acquis du personnel".

(Le reste sans changement)
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Article premier bis

la loi n° 47-1413 da 30 juillet 1947 est complétée
par un article 18 Bis ainsi conçu :

"Toute demande effectuée en vertu des titres I
ou II de la. présente loi avant 1s 30 novembre 1948 permettra
à la collectivité intéressée d'opter pendant le délai d'un
an soit pour la résiliation en vue de reprise en régie ou
en société d'économie mixte, soit pour la révision, soit
pour la, résiliation sans reprise en régie directe*"

Article 2

l'article 19 de la loi du 30 juillet 1947 est
ainsi modifié :

"Indépendamment des possibilités de révision ou

de résiliation qui leur sont offertes par la présente loi,
les collectivités loca=les pourront, jusqu'à la date du
30 novembre 1949, constater par des délibérations spéciales
à chaque cas..."

(le reste sans changement) *

la Commission décide de reporter le délai, du

30 novembre au 31 décembre 1948, à l'article premier.

La nouvelle rédaction suivante est adoptée pour
l'article premier bis ;

"La loi n° 47-1413 du 30 juillet 1947 est complé-
tée par un article 18 bis ainsi conçu :

"Toute demande effectuée en vertu des titres I ou

II de la présente loi avant le 31 décembre 1948 pourra,
dans l'année qui suivra son dépôt, être convertie en demandé
de révision, de reprise en régie ou en société d'économie
mixte, ou de résiliation sans aucune reprise, quel qu'ait
été l'objet primitif de la demande."

A l'article 2, la date du 30 novembre 1949 est

remplacée par la, date du 31 décembre 1949.

Il est ensuite décidé que M. Trémintin, nommé
rapporteur, proposera au Conseil de la République un
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nouveau titre de loi correspondant au texte ainsi modifié,

La séance est levée à 17 heures 30,

Le Président,

£L/Pir->1
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du vendredi 30 juillet 1948

La séance est ouverte à 9 heures 30.

Présents : MPI. DOREY, DUMAS:, DUPIC, Mine EBOUE, MM. Léo
HAMON, MARRANE, ROGIER,^Général TUBERT,
VANRULLEN.

Excusés ou en congé :

MM. SABLE, SAIAH, TREMINTÏN.

Absents : MM. BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. DOUMENO,
DUJARDIN, GUENIN, HOCQUARD, HYVRARD, LARRIBERE,
LEMOINE, MARINTABOURET, POHER, REHAULT,
RICHARD, SARRIEN, VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNARD.

Assistait, en outre, à la séance :

M. AHMED-YAHIA.

Ordre du jour

- Examen du budget du Ministère de l'Intérieur,

• •/ • •
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Compt ©-rend u

M. Léo HAi'ïON, président, ouvre la séance.

Sur sa proposition, la Commission examine le budget
du Ministère de l'Intérieur.

Chapitre 100

LE PRESIDENT rappelle que, sur ce chapitre, s'est
instaurée une longue discussion à l'Assemblée Nationale por-
tant sur la suppression de la Sous-Direction de l'Algérie.
Cette question importante pourrait être réservée et examinée
lors de la séance suivante. Il en est ainsi décidé.

Chapitre 108

Ce chapitre est réservé. Il est relatif au traitement
des fonctionnaires "hors cadres" de l'administration préfec-
torale.

Le Général TOBERT proteste contre l'abus qui est fait
de cette situation anormale pour un fonctionnaire.

Il est entendu que sera demandé au Ministre ï

1°- la liste nominative des Préfets hors cadres ;

2°- quelles fonctions sont occupées aujourd'hui par
ces préfets ;

3°- quelle est la durée des fonctions normales qu'ils
ont accomplies avant d'être placés hors cadres.

Chapitre 111

M. DUMAS regrette, à propos de ce chapitre, que les
indemnités de représentation soient attribuées aux Préfets
selon leur classe.

Certains départements,dont la préfecture est de troi-
sième classe,possèdent des villes d'un haut renom touristique
et obligent le Préfet à de fortes dépenses de représentation.
Il cite le cas d'Aix-les-Bains notamment.

./
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^

M. HMï0ï\^ r emarqu e que deux systernes peuvent être
adoptes pour le règlement des frais de représentation : soit
le paiement sur factures, soit le paiement par forfait.

Une question pourrait être posée au Ministre à ce
sujet, le chapitre est réservé.

Chapitre 117

Ce chapitre est réservé.

M. DOREY est prié de se munir, pour la prochaine
seance, de la loi du 2 novembre 1940 (article 4) relative
à la titularisation de certains fonctionnaires.

Chapitre 118

Ce chapitre est réservé.

Chapitre 121

Ce chapitre est réservé.

Chapitre 128

Ce chapitre est réservé.

la Commission décide de demander au Ministre des
précisions sur l'utilisation des masques à gaz dont le pré-
sent chapitre servira à payer le personnel qui les entretient:

Elle estime superflue la conservation de masques
à gaz périmés.

Elle décide ï

1°- de demander une réduction de crédits de
3.000.000 pour réduire le personnel utilisé ;

2°- de demander qu'une commission de techniciens
déclare si oui ou non les masques entreposés sont encore

utilisables .

• •/ • •
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Chapitre 132

"Indemnités pour difficultés administratives".

Il est décidé qu'une réduction indicative de 1.000
francs sera demandée sur ce chapitre afin que ces indemnités
soient étendues à Tende et La Brigue.

Chapitre 301

"Organisation administrative et réforme
des méthodes de travail".

La Commission décide de demander au ministre où
en est la réorganisation des méthodes.

Chapitre 303

"Administration centrale - Impressions".

Une réduction indicative de 1.000 francs est déci-
dée. L'attention du Ministre sera attirée sur la atandar-
disation des imprimés.

Chapitre 304

"Personnel des Préfectures - Frais
de déplacement et de déménagement".

Le Général TUBERT signale, à propos de ce chapitre,
certains abus de déplacements automobiles fréquents chez
certains Préfets ou fonctionnaires préfectoraux;.

La, Commission décide un abattement de 500.000 francs
sur ce chapitre.

Chapitre 309

"Sûreté Nationale - Frais de déplacement".

Chapitre 311

"Frais de déplacement des C.R.S."

Ces deux chapitres sont réservés.

• «/..
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Chapitre 318

"Entretien et fonctionnement du parc automobile"

la Commission propose un abattement indicatif de
1.000 fiança.

Il sera demandé au Ministre la composition du
parc automobile.

Toutes réserves seront faites sur les opérations
d'échange de matériel projetées par les services.

Chapitre 319

"Loyers et indemnités de réquisition"

Ce chapitre ? qui met en cause la politique de
regroupement des services,est réservé.

Chapitre 402

"Service des oeuvres sociales"

Un abattement indicatif de 1,000 francs est proposé.

Il sera demandé au Ministre un contrôle sérieux
des invitations dans les cantines.

Chapitres 304 et 30g

Ces deux chapitres concernant les subventions aux

collectivités locales sont réservés.

Il sera demandé au Ministre un état des subventions
distribuées l'an dernier aux collectivités locales, au titre
de ces deux chapitres.

Chapitre g06

"Participation de l'Etat aux dépenses des services
d'incendie".

Un abattement de 1,000 francs est adopté.
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Il sera demandé au Ministre d'indiquer où en est
le plan de modernisation du matériel d'incendie.

Chapitre 309

"Subventions à des communes de l'ancien
comté de Nice"

Il est décidé qu'à propos de ce chapitre
M.^Vanrullen attirera l'attention du Ministre sur les pro-
blêmes de Tende et la Brigue qui n'ont pas encore reçu
de solution.

Chapitre 511

"Subvention au fonds de progrès social de l'Algérie"

Un abattement indicatif de 1.000 francs est décidé
afin que ce crédit soit augmenté.

le chapitre est réservé.

Chapitre gI2

"Participation du Ministère de l'Intérieur aux

dépenses de fonctionnement de la gendarmerie".

Ce chapitre qui a donné lieu à un débat important
à l'Assemblée Nâtionale est réservé.

Chapitres 700? 701 et 702 .

Ces trois chapitres concernent le service central
des approvisionnements en matériaux contingentés.

la Commission propose 'une réduction indicative de
1.000 francs et demandera au Ministre des explications sur

l'utilité de ce service qui paraît des plus contestables.

les chapitres non mentionnés ci-dessus sont

adoptés sans difficultés.
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Il est enfin entendu qu'une prochaine réunion aura
lieu pour examiner les questions réservées aujourd'hui.

Une séance commune pourrait avoir lieu avec la
Commission des Finances, vendredi prochain

la séance est levée à 12 heures.
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du jeudi 5 août 1948

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MK. BORGEAUB, DOREY, DUMAS, DUPIC, Mme EBOUE,
MM. GUENIN, Léo HAMON, MARRANE, ROGILR,
TREMINTIN,&Général TUBERT, VANRULLEN,
VIGNARD.

Excusés ou en congé :

Mme DEVAUD, MM. SABLE, SAIAH.

Absents : Mi. BENOIT, DOUMENC, DUJARDIN, HOCQUARD, HYVRARD,
LARRIBERE, LEMOINE, MARINTABOURET, POHER,
REHAULT, RICHARD, SARRIEN, VERDEILLE,
VERGNOLE.

Assistaient, en outre, à la séance :

MM. BOUMENDJEL, AHIIED-YAHIA, VALLE.

Ordre du jour

I - Examen des conclusions de MM. :

- BOUMENDJEL, rapporteur de la proposition de loi

•••/•••
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(n° 622, année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale,
tendant à refuser l'homologation d'une décision votée par
l'Assemblée Financière de l'Algérie au cours de sa, session

de_décembre 1947-janvier 1948, portant institution d'une
caisse de retraites et de prévoyance pour les membres des
rnahakmas et les aouns des justices de paix d'Algérie ;

- TAHAR, rapporteur de la proposition de résolution
(n° 542, année 1948), de M. Boumendjel, tendant à inviter le
Gouvernement à réparer les torts matériels subis par les
familles françaises et musulmanes lors des événements du 8
mai 1945 et les jours suivants, en Algérie ;

- BOREY, rapporteur de la proposition de résolution de
M.» Pinton (n° 668, année 1948), relative à l'indemnisation
des sinistrés du Rhbne. (Sous réserve de la distribution du
texte) ,

et de la proposition de loi (n° 728, année 1948),
tendant à fixer les droits à traitement des fonctionnaires
suspendus de leurs fonctions pour activité antinationale et
réintégrés dans leur emploi.

II - Nomination d'un rapporteur pour :

- la proposition de loi (n° 746, année 1948), adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à rendre applicable, dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
l'ordonnance n° 45—2707 du 2 novembre 1945? relative à la
réglementation des marchés de communes, de syndicats de
communes et des établissements communaux de bienfaisance ou

d'assistance.

III - Examen des chapitres du budget de l'Intérieur réservés, lors
de la précédente séance.

Compte-rendu

M. Léo HAMON, président, ouvre la séance.

I

Les conclusions du rapport de M. Boumendjel sur

la proposition de loi n° 622 sont adoptées à l'unanimité.

• m/ • *
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II

En. l'absence de M. Tahar, M. BOÏÏMLNDJKL résume
le rapport de celui-ci sur la proposition de résolution
n° 542.

Ses conclusions sont approuvées. Il est entendu
que les Conseillers, élus d'Algérie, se mettront d'accord
sur une rédaction du rapport qui sera examiné par la Commis-
sion lors de sa prochaine séance.

III

M. Hocquard est désigné rapporteur de la proposi-
tion de loi (n° 746, année 1948), adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à rendre applicable, dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, l 'ordonnance
n° 45—2707 du 2 novembre 1945, relative à la réglementation
d^es marchés de communes, de syndicats de communes et des
établissements communaux de bienfaisance ou d'assistance.

IV

L 'examen des chapitres du Budget réservés lors
de la précédente séance est repris.

Chapitre 100

Une discussion générale s'engage sur le point de
savoir si la Commission prendra parti pour ou contre la
suppression de la Bous-Direction de l'Algérie.

M. MARRANE et le G-énéral TUBBRI sont partisans de
la suppression de cette Sous-Direction qu'ils jugent super-
flue et dont le seul rble est de retarder la solution des
affaires traitées par son intermédiaire.

M. MÀRRANE observe que l'Algérie est composée de

départements; les affaires algériennes pourraient donc très
facilement être traitées par la Direction des Affaires dépar-
tementales

/
au Ministère de l'Intérieur.

M. Léo HAMON répond à cela que, supprimer la sous-

direction de l'Algérie ou réduire par trop ses effectifs
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reviendrait à éparpiller a es attributions entre las diffé-
rents ministères compétents, alors, pour traiter ees
affaires.

Ce résultat serait néfaste car le ministère de
l'Intérieur doit rester le tuteur de l'Algérie.

la Commission adopte le point de vue de son

président.

Chapitre 108 .

Traitements des fonctionnaires "hors-cadres"
de l'administration préfectorale.

Le projet d'amendement suivant, de M. Hamon et du
Sénéral Tubert, est adopté : "Dans la limite des crédits qui
lui sont ouverts à cet effet, le Ministre de l'Intérieur
peut placer des préfets et sous-préfets dans la position
hors cadres sans être tenu par une répartition ^'effectifs
entre ces deux grades. Il est néanmoins tenu d e faire con-

naître chaque année :

'l°) la, liste nominative des préfets hors cadres ;

'2°) quelles fonctions sont occupées actuellement
par ces préfets ;

,/^°) quelle est la durée des fonctions normales

qu'ils ont accomplies avant d'être placés hors cadres."

Chapitre 117 .

Ins pection générale d es s ervices
administratifs.- Traitements.

La Commission décide de présenter les observations
suivantes :

1°) l'inspection générale des services administra-
tifs devra orienter ses travaux dans un sens de prévention
et non de répression ;

2°) une liaison devra être établie entre ses tra-
vaux et les commissions parlementaires ;

• • • / • ♦ ♦
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3°) une réorganisation générale -le l'inspection
générale des services administratifs devra être mise à
1'étude.

Chapitre 128 .

Service Z - Personnel.

La Commission décide :

1°) de demander une réduction de crédits de 3 mil-
lions sur ce chapitre ;

2°) de demander au Ministre qu'une commission de
techniciens déclare si, oui ou non,les masques à gaz entre-
posés sont encore utilisables.

Chapitre 132 .

Indemnités pour difficultés administratives dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Phin et de la Moselle.

Une réduction indicative de 1,000 francs sera deman-
dée sur ce chapitre afin que les indemnités pour difficultés
administratives soient étendues à Tende et La Brigue.

Chapitre 303 .

Administration centrale. Impressions.

Une réduction indicative de 1.000 francs est décidée
afin d'attirer l'attention du Ministre sur la nécessité de
la standardisation des imprimés.

Chapitres 309 à 311 »

Frais de déplacement du personnel de la Sûreté
nationale et des Compagnies républicaines de sécurité.

La Commission décide de demander au Ministre un

tableau d'ensemble des forces de police et de gendarmerie.
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Chapitre 5QQ .

Subventions à des communes de l'ancien comté d e Nice.

-, ++i est^eoidé qu'à propos de ce chapitre M. Vanrul-
ÎL! l b ,

Ministre sur las problèmes de
e ei: brigue qui n ont pas encore reçu de solution.

Chapitre 511 .

Subventions au fonds de progrès social de l'Algérie.

^

un aoatuement indicatif de 1.000 francs sera
demandé afin que la dotation de ce chapitre soit augmentée.

Chapitre 700 .

Service central des approvisionnements en matériaux
contingentés - Traitement du personnel.

La Commission propose une réduction indicative
de 1.000 francs et demandera au Ministre des explications
sur l'utilité du service central d'approvisionnement en

matériaux contingentés, qui paraît contestable.

V

Bien que ces deux questions ne figurent pas à
l'ordre du jour, sont nommés rapporteurs :

- M. Vanrullen, de la proposition de résolution tendant
à inviter le Gouvernement à étudier rapidement le programme
des travaux d'assainissement, d'équipement rural et d'équi-
pement scolaire des territoires de Tende et La. Brigue ratta-
chés à la France et à en prévoir le financement j

- lime Eboué, de la proposition de résolution tendant
à inviter le Gouvernement à étendre les dispositions de

l'article premier, paragraphe 2, du décret n° 48—657 du 51
mars 1948, à tous les fonctionnaires en service dans les

départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la

Guyane et de la Réunion.

Le Président,
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, président

Première séance du Jeudi 12 août 1948

: La séance est ouverte à 10 heures

Présents

Erousés ou

en congé :

Délégués :

Absents

M. BORGEAUP, Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN, DUMAS,
DUPIC, Mme EBOUE, MM. GTJENIN, Léo HAMON, LAR-

RIBERE, ROGIER, SARRIEN, TREMINTIN, VANRULLEN.

MM. SABLE, 3AÏAH.

M. BUARD, de M. VEfiGNOLE ; M. LAZARE, de M. BENOIT
M. VALLE, de M. MARINTABOURET.

MM. DOHEY, DOUMENC, HOCQUARD, HÏVHARD, LEMOINE,
MARRANE, Alain POHER, REHAULT, RICHARD, Général

TUBERT, VERDEILLE, VIGNARD.

ORDRE DU JOUR

- Examen des conclusions de MM. !

- DOREY, rapporteur de la proposition de résolution

de M. PINTQN (n® 668, année 1948), relative à l'indemnisa-

tion des sinistrés du Rhône (sous réserve de la distribu-

• «»/...
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-fcion du texte)
et de la proposition de loi (n® 728, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à fixerles droits à traitement des fonctionnaires suspendus de leursfonctions pour activité antinationale et réintégrés dans leuremploi ;

- HOGQUAHD, rapporteur de la proposition de loi (n* 746,annee 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant àrendre applicable, dans les départements du Haut-Rhin, duBas-Rhin et de la Moselle, l'ordonnance n* 45-2707 du 2novembre 1945, relativé à la réglementation des marchés decommunes, de syndicats de communes et des établissementscommunaux de bienfaisance ou d'assistance ;
- TAHAS, rapporteur de la proposition de résolution(n® 542, année 1948), de M. BOUMENDJEL, tendant à inviterle Gouvernement à réparer les torts matériels subis par lesfamilles françaises et musulmanes lors des événements du8 mai 1945 et les jours suivants, en Algérie.

17 - Examen pour avis du projet de loi (n® 825, année 1948), adop-té par l'Assemblée Nationale, tendant au redressement écono-mique et financier.
III - Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n® 805,année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale, relatif autaux de compétence de diverses juridictions en Algérie.

COMPTE-RENDU

Le président, M. Léo HAMQN, ouvre la séance.

- I -

M. BÛCHER est, tout d'abord, nommé rapporteur du projetde loi (n® 805, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,relatif au taux de compétence de diverses juridictions en Al-gérie.

- II -

La Commission examine, ensuite, la proposition de réso-
lution (n® 642, année 1948;, de M. Boumendjel, relative aux
événements de mai 1945, en Algérie.

Une longue controverse oppose M. BOUMENDJEL â M. VALLE
sur la portée de ce texte.

M. HAMON propose une solution conciliatrice entre ces daux
parties , que la Commission accepte;
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^ ® 8^ entendu que M. HAMuN, au cours de la discussion
du Budget du Ministère de l'Intérieur, attirera l'atten-tion du Ministre sur cette affaire.

Il demandera qu'au cas où les sommes destinées à l'indem-
nisation des victimes de ces événements s'avéreraient in-
suff isaû*t©8^ des mesures soiëïi*t prises pour qu

l un crédit
supplémentaire soit voté ;

2®- Il est entendu qu'un élu du deuxième collège d'Algérieet un élu du premier collège se mettront d'aceord sur
la rédaction du rapport de M. ïahar ;

3 e
— Le dispositif de la proposition de résolution pourra être

le suivant î

La Commission invite le Gouvernement î

a) à évaluer d'ici la fin de l'année budgétaire le
montant des dommages causés par les événements du 8 mai
1945 ;

b) à s'assurer de l'utilisation du crédit de 170
millions déjà accordé ;

c) à prévoir, le cas échéant, l'inscription d'un
nouveau crédit au budget.

- III -

LE PRESIDENT fait alors connaître à la Commission qu'il
a reçu une demande d'audience de la part de chacune des trois
grandes organisations syndicales de fonctionnaires.

La Commission veut-elle procéder à leur audition ?

La Commission accepte.

Les représentants de l'Union Générale des Fonctionnaires
proposent les modifications suivantes au texte du projet de
loi tendant au redressement é conomique et financier, tel qu'il
est établi après son examen par la Commission des Finances du

Conseil de la République.

Article premier

Alinéa premier.- Introduire la consultation, préalable à

toute réforme administrative, du Conseil Supérieur de la Fonc-

tion Publique et des Comités Techniques Paritaires.

Alinéa 2.- Rédiger comme suit cet alinéa :
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t n . pourra, dans las limites et conditions nrévuas ost»la loi au 5 septembl» 1947 modifiée par S 1® dS 2™iuiïlet1948, supprimer des services et des emplois."
juiixex

Article 4

Disjoindre cet article.

Article 7

Disjoindre le 4ème alinéa.

Les représentants de la Confédération Fraaaç&ise destravailleurs Chrétiens proposent les mêmes amendements,sauf en ce qui concerne l'article 4.

Les délégués de Force Ouvrière, comme ceux de la C.F.T.C.
proposent une augmentation des effectifs du Secrétariat Géné-
ral â la Fonction Publique afin que cet organisme puisse plel-nement remplir son rôle d'organisation et de réforme.

Ils présentent les mêmes amendements.

Après cette brève audition des représentants des syndi-
cats, la Commission examine les articles 1, 4, 5, 6 et 7 du
projet, qui sont seuls de sa compétence.

Les commissaires décident, après un rapide échange de
vues sur ces articles, de soumettre à l'attention de leurs
groupes respectifs les projets d'amendements suivants i

Artiele 4

Introduire une disposition assurant le respect du droit
de grève des fonctionnaires.

Article 5

Alinéa premier.- Insérer après les mots 1

"... affectés ou non ..."

"Les dispositions prises ne pourront porter atteinte aux

ressources des collectivités locales. 1

Artiele 6 bis (nouveau^

Alinéa premier.- Introduire dans cet alinéa également
une consultation du Conseil National^ des Services Publics

préalable à toute réforme de l'administration.
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Article 7

Disjoindre le 4ême alinéa.

Alinéa 6.- Exclure de toute réforme le régime de sécuritésociale des fonctionnaires.

La Commission décide de se réunir la soirée pour
adopter une position ferme sur les points ainsi mis en évidence.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président,
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, président

Deuxième séance du jeudi 12 août 1948

La séance est ouverte à 16 heures

Présents :

Excusés ou
en congé :

Suppléant :

Absents :

Mme DEVAUD, MM. DOEEY, DUJARDIN, DUMAS François,
DUPIC, GUENIN, Léo HAMON, HOCQUARD, HYVRARD,
TREMINTIN, Général TUBERT.

M. BENOIT, Mme EBOUE, MM. RICHARD, ROGIER,
SABLE, SAlAH.

M. BUARD, de M. VERGNOLE.

MM. BORGEAUD, DOUMENC, LARRIBERE, LEMOINE,
MARINTABOURET, MARRANE, Alain POHER, REHAULT,
SARRIEN, VANKULLEN, VERDEILLE, V1GNARD.

ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen pour avis du projet ae loi (n® 825, année

1948), adopté par l'Assemblée Nationale, tendant au redres-

sement économique et financier.
r
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COMPTE-RENDU

Le président, M. Léo HAMON, ouvre la séance.
Il propose que M. Dorey soit désigné comme rapporteur

et^fin^cier pr0<^ de loi ^®ndûû'fc au redressement économique

Il en est ainsi décidé.

LE PRESIDENT propose que M. Dorey présente au Conseil
de la Republique les observations suivantes sur le texte
dont la Commission s'est saisie pour avis:

- I -

Sur l'article premier :

&) "La Commission n'a pas cru devoir accepter un amendement
qui lui était proposé tendant à exiger la consultation
du Conseil Supérieur de la Ponction Publique avant toute
réforme des services publics civils et militaires en vue
de les rendre plus efficaces et moins coûteux.

Ellé a estimé, en effet, que cette garantie est as-
surée par le texte proposé par la Commission des Finances

fui précise : "le Gouvernemeil procédera, sans qu'il puisse
tre porté atteinte au statut général des fonctionnaires..."

b; "Le texte du Gouvernement, repris par la Commission des
Finances du Conseil de la République, précise que le pou-
voir executif pourra supprimer des services et des emplois.
Ceci suppose un plan préétabli de réforme administrative.

Or, les conditions matérielles indispensables à l'établis-
sement d'un tel projet ne sont pas, à l'heure actuelle,
réunies. En effet, le Secrétariat de la Fonction Publique
dispose, en tout et pour tout, de huit administrateurs. Le
nombre très faible de ces fonctionnaires de direction ne

leur permet pas d'entreprendre une tâche de cette envergure
Il faudrait que le rôle du Secrétariat à la Fonction Pu-

blique soit développé et que ees effectifs le soient éga-
lement."

o) "A l'alinéa 2, la Commission demande au Gouvernement de bien

vouloir souligner que le bénéfice des dispositions de la

loi du 3 septembre 1947 et du 20 juillet 1948 soit accordé
au personnel licencié."
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- II -

"A l'article 5» la Commission propose un amendement àl'alinéa premier qui modifie légèrement le texte proposé parla Commission des Finances.

Celui-ci dispose, en effet, que : "les dispositions prisesne pourront compromettre l'équilibre budgétaire des collecti-vités locales."

On ne peut compromettre quelque chose qui n'existe pas.La Commission de l'Intérieur propose, en conséquence, unerédaction plus conforme à la réalité, précisant que : "lesdispositions prises ne pourront porter atteinte aux ressourcesdes collectivités locales."

- III -

"A l'article 7i la Commission propose la disjonction du4ème alinéa. Elle estime, en effet, que la détermination dela limite des personnels civils et militaires relève exelusi-vement du législatif. Elle ne peut être laissée à l'arbitrairede l'exécutif."

- IV -

"A l'article 7, sixième alinéa, la Commission proposera
un amendement tendant à exclure du domaine des pouvoirs ré-
élémentaires le régime de la Sécurité Sociale des fonctionnai-
res."

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.
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PARIS. LE

COMMISSION LE L 'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du jeudi 19 août 1948

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : M. BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN, DUMAS,
DUPIC, Léo HAMON, HOCQUARD, LARRIBERE,
ROGIER, TREMINTIN, le Général TUBERT,
VANRULLEN, VIGNARD.

Excusés ou en congé :

Mme EBOUE, M» SAIAH.

Suppléant : M. VALLE, de M. MARINTABOURET.

Absents : MM. BENOIT, DOREY, DOUMENC, GUENIN, HYVRARD,
LEMOINE, MARRANE, POHER, REHAULT, RICHARD,
SABLE, SARRIEN, VERDEILLE, VERGNOLE.

Assistait, en outre, à la séance : M. TAHAR.

Ordre du jour

I — Examen des conclusions de MM. 1

- Dorey, rapporteur de la proposition de résolution

de M. Pinton (n° 668, année 1948), relative à l'indemnisation
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î f 111:15,116 ( sous reserve de la distribution du"t®J » ®t de la proposition de loi (n° 728, année 1948),adoptée^ par 1 Assemblée Nationale, tendant à fixer lesdroits a traitement des fonctionnaires suspendus de leursx onctions pour activité antinationale et réintégrés danhleur emploi;
- Hocquard, rapporteur de la proposition de loi (n° 746,année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant àrendre applicable, dans les départements du Haut-Rhin, duBas—Rhin et de la Moselle, l'ordonnance n° 45-2707 du 2novembre 1945, relative à la réglementation des marchés des

communes, de syndicats de communes et des établissements
communaux de bienfaisance ou d'assistance;

- Tahar, rapporteur de la proposition de résolution(n° 542, année 194b) de M. Boumendjel, tendant à inviter
le Gouvernement à réparer les torts matériels subis par les
familles françaises et musulmanes lors des événements du
8 mai 1945 et les jours suivants, en Algérie;

- Rogier, rapporteur du projet de loi (n° 805, année
1948), adopté par l'Assemblée Nationale, relatif au taux
de compétence de diverses juridictions en Algérie ;

- et de Mme Iboué» rapporteur de la proposition de
résolution (n° 774, année 1948) de M, Renais on, tendant à
inviter le Gouvernement à étendre les dispositions de l'ar-
ticle 1er, paragraphe 2, du décret n° 48-657 du 31 mars

1948, à tous les fonctionnaires en service dans les dépar-
tements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane
et de la Réunion,

Compte-rendu

M. Léo HAMON, président, en ouvrant la séance,
propose aux commissaires de ray©r de l'ordre du jour le

rapport sur la proposition de résolution de M. Pinton,
relative à l'indemnisation des sinistrés du Rhône, qui
n'est encore ni imprimé , ni distribue.

Il en est ainsi décidé par la Commission,

• • »/ • •
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T _,
1,aJaence àe MM. Dorey et Hocquard,-P-rtiSIDLNT donne la parole à M. Rogier.

nwn
. , .

*• ^°/ I?R„î°nne connaissance de son rapport sur le
National^ r p! ati *

305f
,

anné^ 1948), adopté par l'Assemblée
q i? ' f, ^ ^ au ^aux de compétence de diverses juri-6n

+x
S fîA 11 propose de donner un avis favorableau texte voté par 1 Assemblée Nationale mais il donnera les

réuni on.

1 °nS ^ind "feives de son rapport lors d'une prochaine

Devant l'insistance du Président, il en fait con-naître l'essentiel à ses collègues et relève une légèreerreur dans le texte adopté par l'Assemblée Nationale ï àla place de : "les juges de paix à compétence étendue con-naissant...", substituer î "...connaissent..." (le reste
sans changement!

LE PRESIDENT demande à M. Rogier de développercertains points de son rapport, à propos des articles 4 et 5du texte, sans que celui-ci revienne devant la Commission
qui l'adopte dans son principe.

M. HOCQUARD explique, ensuite, à ses collègues les
conditions dans lesquelles il a rédigé sa proposition de loi
(n° 746, année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale,
tendant à rendre applicable, dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, l'ordonnance n° 45-2707
du 2 novembre 1945, relative à la réglementation des marchés
des communes, de syndioats de communes et des établissements
communaux de bienfaisance ou d'assistance, et leur donne
connaissance des grandes lignes de son rapport, sans penser
qu'il faille le lire totalement.

LE PRESIDENT demande au rapporteur de citer dans
son texte l'article de l'ordonnance visée, mais pense que
la Commission peut en adopter les conclusions favorables.

Il en es-Jjâinsi décidé.

LE PRISIDENT, avant de donner la parole à M. Tahar,
rapporteur de la proposition de résolution (n° 542, année
1948) de M. Boumendjel , relative à la réparation des torts

matériels subis par les familles françaises et musulmanes
lors des événements du 8 mai 1945» sn Algérie, rappelle les

débats qui on-fcéu lieu à cet égard devant la Commission de

l'Intérieur du Conseil de la République et le texte sur

lequel celle-ci s'était mise d'accord-r (Cf. rapport lui-même)

..•/»•
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propose aux commissaires son arbitrage pour larédaction de 1 exposé des motifs, mais ajoute qu'il vientde recevoir, à l'instant, une note sur ils év&ementl cUGonstantme, rédigée par le Ministère de l'Intérieur.

moll
devant ce fait nouveau, il demande à ses oollèguesr ! rn 0^0"! 8 06 *aiet - 11 Propose, quant à'lui,de réunir les élus algériens pour faire le point de lasituation. La Commission accepte la procédure suggérée parson président œiia M. TAHAR deolare, alors, se dlSsaisiidu rapport qu'il avait déjà rédigé.

-> a. ^
PRESIDENT demande à Mme Devaud de rapporterle texte élaboré par M. ïahar. Celle-ci accepte, sousréserve d'entendre, à ce sujet, l'opinion des élus algé-riens. °

LE PRESIDENT exprime son souci d'avoir "un ordredu jour dégagé", à cause de l'examen , très proche, sansdoute, du projet de loi relatif aux élections cantonales.

Il ajoute qu'il serait désireux de connaître le
procès-verbal de la Commission des Finances, relatif à la
discussion du budget de l'Intérieur et demande au secré—
taire de se procurer l'extrait de ce procès-verbal.

La candidature de M. Vignard au poste de "rappor-teur pour avis" de ce budget est confirmée par la Commis-
si on, à mains levées, par six voix et cinq abstentions.

LE PRESIDENT indique que la Commission des Finances
s 'est préoccupée du budget élevé de la Préfecture de police
de Paris (six milliards) mais qu'il a répondu en montrant
que les trois quarts de ce budget étaient votés par les
Associations parisiennes et supportés par les contribuables
de la Seine. Le principe a été décidé d'une réunion de la
Commission de l'Intérieur du Conseil de la République, où
le Ministre compétent ferait connaître l'étendue de ses

pouvoirs de tutelle : cette réunion doit—elle être plénière
ou réduite à quelques membres de la Commission ?

A l'unanimité, la Commission décide de faire en-

tendre le Ministre par une sous-commission seulement.

M. TREMINTIN indique à ses collègues qu'il réunira
la Commission du Suffrage Universel demain matin, vendredi,
à 10 heures pour examiner le projet de loi (n° 868), adopté
par l'Assemblée Nationale, relatif à l'élection des Con-
seillers de la République ; celle-ci travaillera-t-elle
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sans desemparer jusqu'au samedi 21 ? Lésignera-t-elle, àce moment, son rapporteur ? Seconde hypothèse : l'examenau fond pourrait ne commencer que mardi ?

Mme DEVAUD demande au Président ai les "expulsionsd'étrangers" sont de la compétence de la Commisrion del'Intérieur. Celui-ci répand par l'affirmative et il indiqueque l'ordonnance de 1945 donne aux étrangers unqéorte de"référé administratif" (présentation d'observations, etc.),sauf 'fen cas d'urgence". A l'unanimité, la Commission demandeà son Président d'écrire au Ministre intéressé.

La séance est levée à 11 heures 05.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE).

Présidence de M. Léo HAMON, président

Séance du jeudi 26' août 1948

La séance est ouverte à 10 h.

Présents : MM. BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD, M. DOREY,
Mme EBOUE, MM. GUENIN, Léo HAMON, LARRIBERE,

ROGIER, SARRIEN, TREMINTIN.

Suppléants : MM. DULTN, de M. MARINTABOURET ;
VALLE, de M. DUMAS.

Absents : I®1. DOUMENC, DUJARDIN, DUPIC, HOOQUARD, HY-
VRARD, LEMOINE, MARRANE, PCHER, REHAULT,
RICHARD, SABLE, SAIAH, le Général TUBERT,

MM.. YANRULLEN, VEPDEILLE, VER GNOLE, VIGNARD.

Assistait en outre à la séance : M. TAHAR.

ORDRE du JOUR

I - Examen des conclusions de M. Dorey.

Rapporteur de la proposition de loi (n° 728, année
1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à fixer
les droits à traitement des fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions pour activité anti-nationale et réintégrés
dans leur emploi.

•/
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II Examen de la proposition de loi (n° 5235 A N )
cantonales L^™ti0n ^ Gonaeil Général et aux élections
Nationale

reaerve de son adoption par l'Assemblée

COMPTE-RENDU

-+- ï; ié°
» président, en ouvrant la séance, donne,tout d abord, la parole a M. Dorev, rapporteur de la propo-si ion de loi (n 728, année 1948), adoptée pa,r l'AssembléeNationale, tendant à fixer les droits à traitement des fonc-tionna.ires suspendus de leurs fonctions pour activité anti-nationale.

Celui—ci explique la genese du texte, ne comportant que3 aroicles, et le but poursuivi par M. Dagain, auteur dela proposition de loi précitée. Il montre qu'une circulairede M. le Ministre des Finances, du 4 juillet 1946', donne,en partie, satisfaction à M. Dagain.
M. DOREY remarque, d'autre part, que la loi aurait uneffet rétroactif et que - si l'on appliquait l'article 3(reversement des sommes perçues au Trésor) - les fonction-naires intéressés seraient, dans une situation fort embarras-santé. Le rapporteur propose donc aux commissaires la sup-pression de l'article 3.

Le PRESIDENT fait un^exposé sur la jurisprudence duConseil d'Etat en la matière : arrêts Vignaert, 1925 / etde Berle contre Dabicourt, 1933. Il pense que le rapporteurdevra y faire allusion dans son rapport et que l'article 2
consacre, même, un régime de faveur à l'égard de ces fonc-
tionnaires ; il propose, alors, une nouvelle discrimination
des catégories en question et suggère une rédaction de
l'exposé des motifs du rapporteur.

M. LARRIBERE s'étonne que cette proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée Nationale à l'unanimité, soulève
des difficultés devant la Commission compétente du Conseil
de la République ; il indique que le groupe communiste vote-
ra, lui, le texte de l'Assemblée Nationale et son article 3,
en particulier.

M. BENOIT confirme ce point de vue et s'étonne de la
position du président.

Celui-ci répond qu'il est impossible de récupérer la_
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ver?ees et demande aux Commissaires de
i

P"r T v° lx contre 2, le rapport de M. Dorey
Wflu ÎSSÎf t President indique qu'il rédigera le nou-V6ciii texte 8.vec Xe P8,pporteur♦

T'y y°^iaaion entend, ensuite, le rapport de Mme EBOUEa la ,Proposition de résolution de M. Rensison[ 77 f» ^ee 1948), concernant l'extension des disposi-tions du décret n° 43-637 du 31 mers 1948 aux fonctionnairesde la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la.—union, pour lequel elle donne un avis favorable.
Le PRESIDENT, à cet égard, fait, un rapprochement avecune sii,ua.tion parallèle qui s'est jfrooéo- en Algérie et surlaquelle i»i. Borgeaud donne quelques explications.
Par 6 voix contre une et une abstention, La Commissionadopte le rapport de Mme Eboué.

Elections cantonales

Le PRESIDENT fait un rapide exposé du texte de laproposition de loi (n° 895, année 1948), adoptée par l'As-semblée Nationale, relative à la formation du Conseil Géné-ral et aux élections cantonales.

Il y a dans ce texte :

1) des dispositions politiques
gral, durée du mandat ;

renouvellement inté-

2) des dispositions électorales : affichage, vote parcorrespondance, identité ... ;

3) des dispositions administratives : conditions d'éli-
gibilité, incompatibilités, contentieux, démissions

Il propose à ses collègues de désigner uns sous-commis-
sion qui examinera les articles relatifs à la propagandeélectorale♦

M. BORGEAUD, tout en étant d'accord avec le Président,
pense que l'on veut faire voter le Conseil de la Républiquedans la rapidité.

M. TREMINTIN, lui, estime qu'il faut lier la "question
politique" au "cadre électoral", comme l'a fait l'Assemblée
Nationale.
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aeaignes par leurs groupes respectifs.
La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION EE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENTHAttiEEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)^ '

Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du vendredi 27 août 1948

La séance est ouverte à 10 heures.

MM. BENOIT, BORGEAUE, Mme EEVAUE, MM. EUJAReIN,Léo HAMON, LARRIBERE, MARRANE, ROGIER,TREMINTIN , VLRiJE ILLE.

MM. EULIN, de M. MARINTABOURET ;
VALU, de M. eUMAS ;
Charles BRUNE, de M. SARRIEN ;
DENVERS, de M. VANRULLEN.

MM. eOREY, EOUMENC, EUPIC, rime EBOUE, MM. GUENIN,
au 133 OU, HOCQUARE, HYVRARe, LEMOINE, POHER,
REHAULT, RICHARD, SABLE, SAIAH, le Général
TUBERT, VERGNOLE, VIGNARE.

Assistaient, en outre, à la séance : MM. KESSOUS et TAHAR.

Ordre du jour

- Examen de la proposition de loi (n° 895» année 1948), adoptée

• • •/• • •

Présents

Suppléants :

Abs ents
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Compte-rendu

Llections cantonales

.. .

M * Léo HÂi'-i0N » préaident, en ouvrant la séance, rap-pelle les trois sortes de dispositions que comporte le textede la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée Nationale.11 demande a la Commission si elle pense devoir se prononcersur toutes les dispositions.
M. VAILE déclare qu'il est opposé à ce point de vue.

M. 3JHMINTIN, lui, au contraire, pense qu'il fautprévoir des dispositions électorales et administratives, endehors mime de la question politique.
line i)E7AUi> demande que la Commission se prononcepour ou contre l'ajournement des élections cantonales.
M. LANSIBERè pense que la seule solution seraitd'opérer la réforme administrative, comme l'a demandé M. Nrey-fus-Schmidt à l'Assemblée Nationale.

M. JÏÏLIN se déclare d'accord avec lui mais ajoute quecela ne doit pas faire ajourner les élections cantonales, ce
qui serait un "défi au suffrage universel".

M. TRMINïIN demande que les questions d'orare per-
sonnel n'interviennent pas dans le débat et que les Commis-
saires votent par groupe politique pour éviter des renvois
incessants à la Commission, en séance publique.

L& PRïSLDENT pense qu'il est possible d'examiner ra-
pidement les questions électorales mais non les questions
administratives ; faut-il disjoindre celles-ci ? In son nom

• • */ ♦ • •
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personnel, M. Léo Hamon le croit : ce sera d'aillAu-ncimarier le désir de "sérieux" de ia Jeoœdè isoléereprésentante des collectivités locales. '

ralliera à'oSpoS"""18 4" 6 le
Se

^• ÏArfAR,^au contraire, estime que ces disposi-tiona sont très utiles, dans le cas où il y aurait desélections partielles ou complémentaires.
M. lu PEESILEitfT demande alors à la Commission dese pi ononcer sur la disjonction des articles d'ordre admi—nistratif.

i€. DUoARiJlïï affirme que le groupe communiste voteracontre la disjonction ; la Commission de l'Intérieur a letemps d'examiner tous les articles de la proposition de loiadoptée par l'Assemblée Nationale.
M. LARRIBERE confirme ce point de vue.

M. IAHAR pense que la sous-commission pourraits'occuper à la fois des articles de la propagande électo-raie et des dispositions d'ordre administratif.
Mais LE PRISInENP lui répond que la Commission nepeut se décharger sur une sous-commission de l'examen d'ar-ticles aussi importants.

Le principe de la disjonction, mis aux voix, estadopté, à mains levées, par 17 voix contre 13.

M. LE PRESIDENT procède, alors, à l'examen desarticles du texte qui seront disjoints ou examinés par laCommission.

Article premier

A l'unanimité, moins huit abstentions - celles des
communistes —, la Commission décide, tout d'abord, de ne
pas disjoindre cet article.

M. ÈENVERS propose que l'article premier soit ré-
iigé dans les termes mimes de la loi de 1871 : "chaque canton
iu département élit un conseiller".

. • «/ • • •
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repoussée^p^1
la

V

Commi a si on.
1 ^ ' C6tte proposition est

ti on do io
G

n
01?"tre e-b 8 abstentions, la rédac-1 Âssemblée Nationale est également repoussée.

n .

^• LAReIBERE propose d'ajouter après le mot • "élit"IZent s,t £SÎ2îS 1& ie laeSb reP°'^sé par 14 voix contre 8 et 8 abstentions.
r>oa +ov,+ +

LÏ P5"^SIJLi,' T déclare alors que la seule solutionrestante est la disjonction de cet article que Mme Devaudpropose, ce qui suppose le retour implicite à la loi de18(L t sans lui donner une force nouvelle.

_
Revenant sur son premier vote, la Commission adoptela disjonction par 22 voix contre 8.

L'article premier est donc disjoint.

Article 2 .

Première phrase.

M. LARRIBERE demande que les Conseils Générauxsoient renouvelés tous les quatre ans j cette propositionest repoussée par 22 voix contre 8. En conséquence, lapremière phrase du premier alinéa est adoptée dans le textede l'Assemblée Nationale.

.deuxième phrase.

M. LE PRESIDENT lit la deuxième phrase du premieralinéa : "le Conseil Général est renouvelé intégralementtous les six ans".

Mme BlVAUi) demande le renouvellement partiel tous
les trois ans.

M. TRMINTIN s'oppose à ce point de vue, en insis-
tant sur les pouvoirs nouveaux du président du Conseil
Général, découlant de la Constitution de 1946.

M. DULIN critique cette position et marque la
nécessité de.consulter assez fréquemment le corps électoral.
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la atohiiïïl ^YADD lui apporte son appui en insistant surstabilité nécessaire de la gestion départementale.
M. TAHAR, lui, pense qu'on ne peut pas s'appuyersur le renouvellement du Conseil de la République tous lestrois ans pour demander la même cnose pour les ConseilsGénéraux, en raison de leur faible part dans cette élection.

r
k. VERDEILLE estime que le président du Conseilo-eneral a besoin de six ans pour exercer son mandat defaçon sérieuse.

M. DULIN fait un exposé sur les attributions res-pecuives des présidents des Conseils Généraux et des préfets
^Mis aux voix, le renouvellement intégral du Con-seil Général est adopté par 21 voix contre 9.

Troisième phrase.
Mme EEVàUE propose de supprimer la date du moisd'octobre.

Après un court débat, au cours duquel interviennentMM. nulin, Trémintin, Verdeille et le Président lui-même,la date du mois d'octobre est retenue par 21 voix contre 9.

Quatrième phrase.
Sur la proposition du Président, la quatrième phraseest rédigée comme suit :

"Les collèges électoraux sont convoqués le mêmejour dans tous les départements".

M. LAERIBERE reprend le texte de cet article, déjàdisjoint par l'Assemblée Nationale, comme l'avait fait
M. Moktari devant cette Assemblée.

LE PRESIDENT cite l'article 32 bis A (nouveau) quidoit lui donner satisfaction.
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M. Jules MiffiToetigard!8 °°llèsUe3 l'^rvention de

M. LE PRESIDENT ne pense pas que cette disionctiporte préjudice a l'Algérie mais croit que le principe de^optaon de l.article 2 bis apaiserai? l^?iïïoS SuÏ!
àrl i +? Pe^t-^tre possible de déposer une propositlde résolution, conciliant les points de vue opposés.

dAirr
KES5 °Y? Refend le principe de la parité desdeux collèges en Algérie .

Mis aux voix, l'amendement de M. Larribère estrepoussé par 21 voix contre 8 et une abstention, celle durresiaent*

Les articles 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14et 16 a 23 sont disjoints par la Commission, conformémentau vote antérieur sur le principe de la disjonction desarticles relatifs aux questions administratives.

Le deuxième alinéa de l'article 6, relatif à l'in-dignité nationale, est retenu et légèrement modifié dansla forme :

"...une déclaration de candidature avant vingt—quatre heures, le mercredi qui précédera..." (le reste
sans changement).

Seul, le premier alinéa de l'article 15, concernantles candidatures multiples, est conservé.

Les articles 24 à 32 bis, relatifs à la réglemen-tation, sont réservés à l'examen de la sous-commission qui
a été désignée lors de la précédente séance.

Article 3 2 bis A (nouveau )

Sur la proposition du Président, le texte de la
première phrase en est ainsi rédigé :

../• • •
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"Les élection? cantonale? auront lieu le même jourdans les départements métropolitains et algériens".

Article 32 ter (nouveau )
Il est ainsi rédigé :

"Sont abrogées les dispositions contraires à laprésente loi".

Article 32 quater (nouveau )

lime DEVAUD propose un amendement, fixant une datelimite : celle du 1er juillet 1949.

M. VERDEILLE propose la suppression pure et simplede l'article,

M. LE PRESIDENT, parlant en son nom personnel,pense qu'on ne peut pas soumettre les élections à la dis-crétion des travaux parlementaires - ce que permet l'articlevoté par l'Assemblée Nationale - et que l'adopter seraitdiscréditer le Parlement car celui-ci pourrait être accuséde reculer la date des élections cantonales en surchargeantson ordre du jour.

Il propose une rédaction nouvelle de l'article :
- "Les pouvoirs des Conseillers Généraux expireront dans les

trois mois qui suivront la promulgation de la loi relativeà l'organisation départementale et, au plus tard, le 15octobre 1949",—texte qui ne diffère de celui de Mme Devaud
que par la date.

M. DULIN propose, au nom du groupe R.G.R., la
disjonction de cet article.

M. LE PRESIDENT lui fait remarquer que, s'il est
suivi par la Commission, il n'y aura plus d'élections can-
tonales jusqu'en 1951.

M. VERMEILLE ne veut pas que pèse/ sur le travail
parlementaire^ une hypothèque électorale ; d'autre part,
il estime qu'une des deux séries de Conseillers Généraux
a été élue pour six ans et qu'on ne peut mettre fin mainte-
nant à leurs fonctions.

t » •/♦ t •
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Mme DEVAUD affirme que c'est la première fois dansl'histoire de la République qu'on recule devant le suffrageuniversel.

M. TREMINTIN rappelle les conditions spécialesdes élections de 1945.

M. LE PRESIDENT indique pourquoi la proposition deloi actuelle a été déposée sur le bureau de l'Assemblée Na-tionale : pour éviter un malentendu avec le corps électoralpuisqu'on a l'intention de modifier toute l'organisationdépartementale ; il craint, d'autre part, qu'un discréditplus grand s'attache aux parlementaires du Conseil de laRépublique, si celui-ci laissait dans "le vague" la datedes prochaines élections,

M. VERDEILLE défend à nouveau son propre point devue qui tend à la disjonction de l'article 32 quater (nou-veau),

M. LE PRESIDENT rappelle, alors, à la Commissionles trois propositions faites jusqu'à présent.
Mis aux voix, l'amendement de M. Verdeille estrepoussé par 16 voix contre 11 et trois abstentions.

Celui de M. Hamon est repoussé par 14 voix contre8 et 8 abstentions.

Enfin, l'amendement de Mme Devaud est adopté par18 contre 11 et une abstention.

La disjonction de l'article 33 est décidée.

Désignation du rapporteur .

M. LE PRESIDENT demande qu'on désigne alors un
rapporteur.

Sollicité, M. VERDEILLE se récuse.

M. Charles BRUNE suggère la candidature de M. LéoHamon qui demande à ses collègues de différer son accepta-tion jusqu'au lendemain, samedi, à 11 heures, après lestravaux de la sous-commission et une réunion nouvelle de la

• • •/ • « •
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commission plénière pour la mise au point définitive dutexte.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALIXÉ . FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du samedi 28 août 1948

La séance est ouverte à 11 heures 15

Prés ente

Suppléants :

Absents

MM. BORGEAÏÏD, DUJARDIN, Léo HAMON, LARRIBERE,
MÀRRANE, le Générai TUBERT.

M. ALRIC, de Mme DEVAUD ;
Mme 3R0SS0LETTE, de M. DOUMENC
MM. CASPARY, de M. TREMINTIN ;

BOURRE, de M. DUPIC ;
nTDAITn de M. BENOIT ;

de M. LEMOINE ;
PRIMET, de M.

-

MM. MAMMONAT,
PRIMET, de M. VERGNOLE ;
RUCART, de M. DUMAS ;
SIABAS, de M. HYVRÂRn ;
SOUTHON, de M. VERDEILLE ;
TEYSSANDIER, de M. SARRIEN.

M. DOREY, Mme EBOUE, MM. GUENIN,
HOCQUARD, MARINTABOURET, POHER, REHAULT,

RICHARD, ROGIER, SABLE, SAIAH, VANRULLEN,
VIGNARD.

Assistait, en outre, à la séance M. TAHAR.

• « •/ • • •
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Ordre du jour

Suite de l'examen de la proposition de loi (n° 895, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, relative auxélections cantonales et nomination d'un rapporteur.

Compte-rendu

M. Léo HAMON, président, en ouvrant la séance,demande aux commissaires s'ils jugent nécessaire de pour-suivre l'examen de la proposition de loi (n° 895, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, relative auxélections cantonales, malgré la situation de fait, causéepar la démission du Gouvernement de M. André# Marie.

Mme BROSSOLETTE et MM. MARRANE, CASPARY et BORGEAUB,pariant chacun au nom de leur groupe, pensent que cette dis-cession ne pourra être reprise qu'après la constitutiond'un nouveau Gouvernement,

Au Président, estimant qu'il est possible d'exa-miner les articles relatifs à la propagande électorale,M. MARRANE répond qu'on ne saurait préjuger de la positiondu futur Gouvernement en face du problème des électionscantonales.

À l'unanimité, la Commission décide de suspendres es travaux.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, président

Séance du mardi 7 septembre 1948

La séance est ouverte à 17 heures 10

Présents :

Suppléants :

MM. Alcide BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. Léo
HAMON, LARRIBERE, ROGIER, THEKINTIN, Général
TU3ERT, M. VANRULLEN.

M. BA RAT GIN, de M. MARIN TAS OURET ;
M. de MENDITTE, de M. POHER ;
M. DENVERS, de M. VERDEILLE ;
M. SIMON, de M. VIGNARD ;
M. VOYANT, de M. DOREY.

MM. DOUMENC, DUJARDIN, François DUMAS, DUPIC,
Mme EBOUE, MM. GUENIN, HOCQUARD, HYVEARD, LEMOINE
MARBANE, REHAULT, RICHARD, SABLE, SAlAH, SAERIEN,
VERGNOLE.

Assistaient, en outre, à la séance î MM. KESSOUS, TAHAR.

Absents

ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée Nationale, relative à la formation du Conseil



général et aux élections cantonales.

COMPTE-RENDU

M. Léo HAMQN, président, en ouvrant la séance,, donne lec-
ture aux commissaires des articles 9 à 14 de l'ordonnance du
17 août 1945 portant réglementation de la propagande électorale,
à propos de l'article 24 de la proposition de loi (n° 895» année
1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, relatife à la forma-
tion du Conseil Général et aux élections cantonales.

A l'article .25 un léger désaccord s'élève sur la format
des bulletins* de vote ; après un débat entre MM. DENVERS,
TKEMINTIN, VANRULLEN et LE PRESIDENT lui-même, l'article est
adopté dans le texte voté par l'Assemblée Nationale.

Article 26.- Sur la suggestion de son Président, la Com-
mission apporte" à cet article des modifications de forme.

En particulier, elle adopte pour l'avant-dernier alinéa
"le texte suivant :

"Chaque candidat, qui désire bénéficier des dispositions ci-
dessus,ou son représentant,devra en faire la déclaration à la
préfecture en même temps qu'il déposera sa candidature et verser,,
avant les élections, entre les mains au trésorier-payeur général
ou du receveur particulier des finances,agissant en qualité de
préposé de la caisse des dépôts et consignations, un cautionne-
ment de 5.000 francs."

Elle ajoute, également, à la fin de l'article un alinéa
nouveau ainsi rédigé ;

"le candidat qui ne jouit pas des avantages prévus aux alinéas
ci-dessus du présent article peut remettre lui-même ou par son

mandataire,aux maires des différentes communes du canton, la
veille du scrutin, un nombre de bulletins égal à celui des élec-
teurs inscrits dans la commune."

Elle décide, en outre, d'intervertir l'ordre des articles
26 et 27.

Les article s 26,29 , 30, 3 1» 52 bis sont adoptés par la
Commission sans"discussion.

Article 52 bis A

(nouveau)

M. LARREBEHS défend un amendement tendant à reprendre l'ar-
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ticle 2 bis et plusieurs autres, relatifs aux élections canto-nâles en H'gerie,et dont il donne lecture à ses collègues.
LE PRESIDENT lui rappelle que la Commission s'est pronon-cée le 27 août dernier et a rejeté son amendement par 21 voixcontre 8 et 1 abstention.

M. BARATGIN s'élève contre l'argumentation soutenue parM. Larribère.

M. KESSOUS, lui, défend ce dernier point de vue en disantqu^'il est nécessaire de prévoir des dispositions en cette ma-tière ; dans le cas où des élections cantonales auraient lieuavant la fin de 1948.

LE PRESIDENT rappelle, une fois encore, qu'un débat trèslong a eu lieu à ce sujet devant la Commission ; il montre quesi les élections cantonales ont lieu dans trois semaines^ ilest inutile de s'étendre sur l'article 32 bis A (nouveau/.
M. BORGEAUD indique que la principe posé par l'article32 tafeA(nouveau) doit être sauvegardé mais qu'il y a lieu des'en tenirà la "loi ultérieure" prévue par le texte même de

l'article.

M. VANRULLEN se déclare d'accord avec M. Borgeaud.
M. LARRIBERE s'étonne qu'un chapitre spécial ait été alorsconsacré à cette question dans le projet de loi relatif à l'é-lëction des Conseillers de la République.
LE PRESIDENT met alors aux voix l'amendement de M. Larri-oère, qui est rejeté par 22 voix contre 8.

L'article 32 te r est adopté sans discussion.

Article 32 quater

(nouveau)
LE PRESIDENT rappelle dans quelles conditions l'amende-

ment de Mme DEVAuD a été adopté par la Commission ; il pense
que la date du 1er juillet est techniquement mauvaise pourdes élections cantonales.

M. VANRULLEN demande une deuxième lecture à cet égard.
M. TREMINTIN rappelle les échéances votées par lés assem-

blées pour les élections au Conseil de la République et les
élections muricipales ; il craint les "cascades d'élections"
et propose le mois d'octobre 1949*

• • / • • •
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LE PRESIDENT demande à Mme Devaud de reconsidérer sonamendement.

Mis aux voix, un amendement de M. VANRULLEN, tendant àrevenir au texte de l'Assemblée Nationale, est repoussé par17 voix contre 5 et 8 abstentions.

Un amendement de M. BORGEAUD, proposant la date du31 octobre, est adopté par 14 voix contre 3 et 13 abstentions.
M. Charles BRUNE suggère alors la candidature de M. LéoHAMON pour le rapport de la proposition de loi de M. Fonlupt-Espéraber, adoptée par l'Assemblée Nationale et modifiée pariknitt-.da comp/tenfedMfc Conseil de la République.
Celui-ci se récuse.

M. VANRULLEN, commissaire socialiste, £ ésbff désigné parla Commission, à l'unanimité, comme rapporteur.
La séance est levée à 19 heures 15.

Le présidant

y
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 16 septembre 1948

La séance est ouverte à 16 heures.

Présents : MM. Léo HAMON, MARRANE, de MENDITTE, TREMINTIN,VIGNARD.

Suppléant : M. BRIER (de M. VANRULLEN).
Excusés ou
en congé T Mme EBOUE, MM. ROGIER, SABLE, SAIAH.

Absents : MM. BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. DOREY,
DOUMENC, DUJARDIN, DUMAS, DUPIG, GUENIN, HOCQUARD,KYVRARD, LARRIBERE, LEi'iOIHE, REHAULT, RICHARD,
SARRIEN, Général TUBERT, VERDEILLE, VERGNOLE.

• / • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (N° 932, année 1948), adoptépar l'Assemblée Nationale, tendant à rendre applicableaux départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion, le titre II de' la loi
N° 46-1889 du 28 août 1946 relative au contrôle des
inscriptions sur les listes électorales et à la procé-dure des inscriptions d'urgence.

II - Examen pour avis du projet de loi, adopté par l'Assem-blée Nationale, fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget général pour l'exercice 1948 et rela-tif à diverses dispositions d'ordre financier.

COMPTE-RENDU

Le Président, M.. Léo HAMON, ouvre la séance.

I

La Commission adopte sans débat le projet de loi
N° 932 et désigne M. TREMINTIN comme rapporteur.

II

Le projet de loi fixant l'évaluation des voies et
moyens est ensuite examiné.

La Commission charge M. VIGNARD de présenter en son
nom les observations suivantes sur ce texte dont elle est
saisie pour avis.

Article 63

La Commission regrette qu'un code réglementant l'indem-
nisation des calamités publiques, surtout agricoles, ne
soit pas encore établi.

Article 77

La Commission regrette qu'une question aussi importante

9mm/999
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intéressant les finances locales, soit abordée par le biaisd'une loi fixant l'évaluation des voies et moyens ; elle sefélicite cependant de la simplification ainsi opérée.

Articles 78 à 81

La Commission réclame le rétablissement de ces arti-cles tels qu'ils figuraient dans le projet du Gouvernement.

L'Assemblée Nationale les a disjoints en estimant quele Gouvernement pourrait prendre les mesures qu'ils prévo-yaient par décrets réglementaires. Tel n'est pas l'avis dela Commission.

Article 83

La Commission demandera par voie d'amendement que le
budget des collectivités locales ne soit réglé par le Pré-fet qu'à partir d'un montant de 50 millions.

Article 89 bis

La Commission adopte un amendement présenté par M. HA-
MON, tendant à compléter l'article par l'alinéa suivant :

"Les crédits prévus par le présent article et parl'article 89 ter ci-après, seront gérés conformément à la
loi N° 46-860 du 30 Avril 1946. Toutefois, le Comité Direc-
teur du P.I.D.E.S. sera placé sous la présidence du Ministre
chargé des affaires économiques quand il délibérera sur
l'emploi de ces crédits. Dans ce cas, il comprendra, en
outre, un représentant du Ministre de l'Intérieur".

Article 90

M. VIGNARD est chargé de demander au Ministre de
chiffrer le montant des 3 postes prévus à cet article.

Article 91

La Commission regrette que le montant du fonds de
progrès social soit aussi peu élevé. Elle renouvelle la
protestation qu'elle avait émise à ce sujet lors du vote
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paris. le

COMllISSION dE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,DEPARTEMENTALE NT COMMUNALE, ALGERIE) .

\
Présidence de M. Léo Hamon, président

Séance du vendredi 17 septembre 1948

La séance est ouverte à 22 heures

Prés enta

Suppléants

Abs ents

décédé

MR. Léo HAMON, LARRIBERE, ROGIER, TREMINTIN,
VANRULLEN, VIGNARd.

MM. CARLLS, de M. HOCQÏÏARD ;
FOURRIER, de M. HYVRARD ;
GARGOMINY, de M. REHAULT.

I#i. BENOIT, BORGEAUd, Mme dEVAUd, MM. dOREY,
dOUMENC, DUJARDIN, DUMAS, dUPIC, Mme E30UE,
MM. GUENIN, LEMOINj^, MARRANE, POHER,
RICHARd, SABLE, SAIAIl, SARRIEN, le Général
TUBERT, VERDEILLE, VERGNOLE.

M. MRINTABOURET (non encore remplacé) .

Ordre du jour

Nouvel examen de l'article 27 de la proposition de loi
(n° 895, année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale,
relative aux élections cantonales.
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Compte-rendu

M. Léo HAMON, président, en ouvrant la séance,rappelle à ses collègues dans quelles conditions il a éténécessaire de réunir la Commission de l'Intérieur du Con-seil de la République.
À propos de l'article 27 , il semble qu'il faille

ajouter un nouvel article posant le principe d'une demande
de crédits supplémentaires pour les dépenses nouvelles,

y engagées par le Conseil de la République, du fait même
^ qu'il demande dans son texte que "l'Ltat prenne à sa chargele coCit des frais d'affichage...".

Après un court débat, auquel participent MM. Caries,Trémintin, Vanrullen et le Président lui-même, la Commis-
sion est d'avis de ne rien ajouter au texte qu'elle a pré-cédemment voté mais de fournir quelques explications a
cet égard, en réponse à l'intervention de M. le Ministre de
1 "Intéri eur,

A l'article 26 , M. VIGKÂRL propose à ses collègues
d'ajouter, au cinquième alinéa, après les mots : "...du
receveur particulier des finances", les mots : "ou du
percepteur" (le reste sans changement).

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 22 heures lp.

Le Président,

J.



J.C. 73-6

REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

*
COi>.;ÏISSION LE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

\

DEPARTEMENTALE ET COi> UNALS, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du lundi 20 septembre 1948

La séance est ouverte à 18 heures.

Présents : IL . BENOIT, LUI AS, Léo HA! ON. Général TUBERT.
VIGNARL.

Excuses ou

en congé :

Suppléant :

Absents :

Mme EBOUE, Mt . ROGIER, SABLE, SAIAH.

M. LEFRANC de k. LUPIC .

M. BORGEAUD, Mme DEVAUL, IL,. DOREY, DOUMENC,LUJARDIN, GUENIN, HOCQUARD, HYVRARL, LARRIBERE,LEMOINE, MARRANE, LE RENDITTE, REHAULT, RICHARD,SARRIEN, TRE4INTIN, VANRULLEN, VERDEILLE, VERGNCLE

• m •/ • • •
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ORDRE Ï7J JOUR

I - Examen du^projet de loi (n° 4194 A.N.), adopté parl'Assemblée Nationale, tendant à modifier l'ordonnance
n° 45—2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais de
mission et aux indemnités de fonctions des maires et
adjoints déjà modifiée par la loi n° 47-655 du 9 avril
1947 o

LE PRESIDENT, M. Léo HA..iOD, ouvre la séance.

La Commission nomme A. Vignard rapporteur du
projet de loi inscrit à l'ordre du jour.

LE PRESIDENT note que la Commission, contrairement à
ce qu'il pensait primitivement, a la possibilité d'amen-
der le texte qui lui est soumis.

k. VIGNARD se déclare en désaccord avec le tableau de
rémunérations adopté par L'Assemblée Nationale.

Il propose, par rapport à 1947, une augmentation
uniforme de 50$ de toutes les indemnités accordées aux
maires et adjoints.

Il est décidé que k. Vignard prendra contact à ce

sujet avec les commissions de l'Intérieur et des Finances
de l'Assemblée Nationale; si son point de vue est accepté^la Commission adoptera son amendèrent.

k. VIGNARD propose également que lbn abroge explici-
tement l'ordonnance de 1945 et qu'on rédige un nouveau
texte.

La Commission ne prend pas parti sur ce point de vue.

La séance est levée à 18 heures 30.

COMPTE-RENDU

Le Président
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paris. le

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE;

Présidence de M. Léo HAMON, président

Séance du jeudi 25 septembre 1946

La séance est ouverte a 10 heures

ul

Présents

Excusés ou
en congé :

Suppléants :

Absents

M. BENOIT, Mme DEVaUD , MM. DUMAS, Léo HAMON,
HYVEARD, LARRIBEEE, Général TUBE HT, VANEULLEN,
VIGNARD.

Mme EBOUE, MM. ROBIER, SABLE, SAÏAH.

M. Charles BRUNE, de M. BORGEAUD ;
M. LEPRANC, de M. MARRANE.

MM. DOELÏ , DOUMENC, DUJARDIN, DU1IC, GUENIN,
HOCQUARD, LEMOINE, de MEMDITTE, REHAULT, RICHARD,
SARRIEN, TEEMINTIN, VE1DEILLE, VERGNOLE.

ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n° 980, année 1948;, adopté par
l'Assemblée Nationale, relatif au statut des personnels
de police.
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COMPTE-RENDU

M. Léo HAMON, président, ouvre la séance.

- I -

La Commission examine, tout d'abord, le projet de loi
(n° 960, année 1948y, adopté par l'Assemblée Nationale, relatif
au statut spécial des personnels de police.

A la demande de M. Charles BRUNE, il est décidé, -par un
vote à mains levées, qu'aucune modification ne sera apportée
au texte de l'Assemblee Nationale.

Il est seulement décidé qu'une question sera posés en
séance publique au Ministre de l'Intérieur, tendant à lui
faire préciser la signification exacte du deuxième alinéa de
l'article 2 du texte et, notamment, le sens ae l'expression
"tout acte collectif d'indiscipline concertée".

Sur la proposition de M. Charles BRUNE, la Commission
nomme son Président rapporteur du projet de loi ainsi qu'il
en avait été à l'Assemblée Nationale.

- II -

Bien que cette question ne figure pas à l'ordre du jour
de la réunion, les Commissaires examinent ensuite la proposi-
tion de loi (n° 996, année 1948)» adoptée par l'Assemblée Na-
tionale, relative à l'abrogation du décret du 30 mars 193 5» aix
"Décret Régnier".

La Commission est unanime pour adopter sans modification
le texte de l'article unique voté par l'Assemblée Nationale et
ainsi rédigé :

"Le décret du 30 mars 1933» dit "Décret Régnier" est

abrogé".

Mme DEVAUD est désigiée comme rapporteur.

- III -

Le Président informe les Commissaires de lu catastrophe
survenue à Laghouat, provoquée par l'explosion du chargement
de deux camions transportant de la cbeddité.
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La Commission s® charge de déposer une proposition derésolut ion ainsi conçue :

" PROPOSITION DE RESOLUTION

"Le Conseil de la République, douloureusement ému parl'annonce de la catastrophe survenue à Laghouat, s'inclinedevant toutes las victimes et adresse le témoignage de sa
sympathie à leurs familles, demande au Gouvernement d'appor-ter une aide immédiate et substantielle aux victimes et l'in-vite à prendre d'urgence toutes mesures pour éviter que desemblables accidents se reproduisent."

M. LARRIBEHE est ensuite chargé de rapporter ce textedevant le Conseil de la République.
La séance est levée à 11 heures.
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Présidence de m. Léo Hamon, président

Séance do vendredi 24 septembre 1948

La séance est ouverte à 14 heures 15

Prés enta : Mme dEVAUd, M>i. GUENIN, Léo HAMON, IARRIBERE,
vANRULLEN, VIGNARd.

Suppléants : mm. ASCENCIO, de m. VERdEILLE ; AVILIE, de m . dUnAS
3RILR, de il. dOUMENC ; BRULE, COLONNA, de
M. BORGEAUD ; dAVId, de M. MAREAN1 ; dUCHET,
de M. ROGIdR ; GRAVIER, de M. SAIAH ; GUYOT,
de M. BENOIT ; JANTON, de M. de MENdITTE ;
JAUNEAU, de M. le Général TUBERT ; LEFRANC, de
M. dUJARdIN ; Toussaint MERLE, de A. LEMOINE ;
PRIMET, de M. VERGNOLE ; RACmULT , de M. RICHARd
SAINT-CYR, de M. SARRIEN ; SATONNET, de M. SABLE
SMPE, de M. HYVRARd ,* VITTORI, de M. dUPIC ;
VOYANT, de M. TREMINTIN.

: lE-i. JANTON, par M. HOCQUARd ;
SEMPE, par M. dOREY ;
VOYANT, par M. RENAULT.

: Mme EBOUE.

délégués

Absente

• • / • « •
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Le second amendement, présenté par v. Voyant, tendant
a faire procéder aux élections selon la règle de la propor—tionnelle a la plus forte moyenne, a été ensuite adopté par20 voix contre 9.

Ont voté pour : Mn. Ascencio, Brier, navid, Guénin,Léo Hamon, Guyot, Janton (délégué par m. de Venaitte), Jauneau,Larribère, Lefranc, Herle Toussaint, Primet, Racault, Sempe*Sempé (délégué par H, Hyvrard), Voyant (délégué par M. Trémintin),Voyant, Vanrullen, Vittori.

Ont voté contre : Mn. Âvinin, Charles Brune, Colonna,lime Jevaud, Mm. Juchet, Gravier, Satonnet, Saint-Cyr, Vignard.
La Commission désigne, ensuite, à l'unanimité,M. Lefranc rapporteur de la proposition de loi ainsi modifiée.

La séance est levée à 15 heures

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE;

Présidence de M. Léo HAMON, président

Séance au samedi 25 septembre 1948

La séance est ouverte à 3 heures

Présents

Suppléants

Délégués :

Mme DEVAUD, MM. GUENIN, Léo HAMON, LAKRI3ERE,VANRULLEN.

M. ASCENCIO, de M. VERDEILLE ; M. AVIN IN, de
M. DUMAS ; M. B01VIN-CHAKPEAUa , de M. SAlAH ;
M. BRIER, de M. DOUMENC ; M. BRUNE, de M. ;
M. CHOCHOY, de M. RICHARD ; M. COLONNA, de M. BOR-
GEAUD ; M. DAVID, de M. MARRANE ; M. DUCHET, de
M. ROGIER ; M. GAÎU1NG, de M. VIGNaRD ; M. GUYOT,de M. BENOIT ; M. JANTON, de M. HOCQUARE ;
M. JAUNEAU, de M., le Général TUBERT ; M. LEFRANC,
de M. DUJARDIN ; M. Toussaint MERLE, de M. LEMOI-
HE ; M. PRIMET, de M. VERGNOLE ; M. SAINT-GYR, i
de M. SAHRIEN ; M. SATONNET, de M. SaBLE ;
M. SEMPE, de M. DO REY ; M. VITTORI, de M. DUPIG ;
M. VOYANT, de M. T REMINTIN.

M. JANTON, par M. de MENDITTE ; M. SEMPE, par
M. HYVRAED ; M. VOYANT, par M. REHAULT.

Absente Mme EBOUE.
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ORDRE DU JOUR

Examen d'uu amendement sur la proposition de loi (n° 1010,
année 1948), adoptée par l'Assamblée Nationale après déclara-
tion d'urgence, relative aux élections cantonales et au renou-
vellement des Conseillers Généraux, renvoyé à la Commission.

CORPIB-BENDU

LE PRESIDENT, M. Léo HAMON, ouvre la séance.

M. LEFEANC déclare qu'il tient à expliquer pourquoi il
a demandé le renvoi à la Commission.

A la suite des explications fournies à la tribune par le
Ministre de l'Intérieur, le Groupe Communiste a estime qu'il
était matériellement impossible d'appliquer la proportionnelle
lors des élections d'octobre 1946.

Le rapporteur a donc estimé qu'il fallait que la Commis-
sion mette sur pied ime nouvelle rédaction tenant compte du
fait nouveau constitué par les déclarations du Ministre.

M. JANTON pense que cette nouvelle manoeuvre au Groupe
Communiste est aosolument scandaleuse.

M. LEPRANC déclare qu'il n'y a pas la de manoeuvra nais
souci d'objectivité.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX^invoquant l'article 47 du Règlement,
déclare que la présidence fait une erreur en acceptant le
renvoi à la Commission. Il aurait d'abord fallu voter sur la
disjonction proposée par Mme Devaud.

LE PRESIDENT rétorque que ce n'est pas l'article 47 mais
l'article 46 qui doit jouer en réalité.

La Commission peut toujours demander le renvoi a'un amen-

dement, le renvoi est de droit et prononcé sans aébat.

M. JAUNEAU demande que le second alinéa soit renvoyé a
la Commission du Suffrage Universel, seule compétente lorsqu'il
s'agit d'une modalité d'application d'une loi électorale.

LE PRESIDENT objecte à celà que la Commission de l'In-
térieur ne peut se prononcer sur la compétence d'une autre
Commission.

Si la Commission du Suffrage Universel voulait être
saisie de ce texte, elie n'avait qu'à le demander en séance.
De toute façon, la Commission de l'Intérieur demeurerait sai-
sie au fond.

• » • / m • •
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M. (tUiûî demande que la Commission se déclare incompé-tente.

LE PBESIDENï remarque qu'il serait pariaifement absurde
de voir une Commission se déclarer incompétente pour l'examen
d'un texte qu'elle aurait précédemment étudie.

La Commission partage ce point de vue.

M. GÂÎUINCr fait observer que^s'il doit y avoir renvoi
à la Commission du Suffrage Universel, le renvoi ne pourraavoir lieu que devant ladite Commission de l'Assemblée Na-
tionale.

La Commission, en définitive, estime qu'il n'y a pas lieu
de procéder à un vote au fond sûr l'amendement de .jae Devaud
car il a été rejeté, a contrario, par la Commission elle-mêrae
lors de sa première séance.

II est alors convenu que la Cornaission déclarera laisser
le Conseil libre de sa décision en séance publique.

La séance est levée à 4 heures.

Le Président,
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